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J’ai le grand plaisir de vous présenter le 1er numéro de la Lettre de 
la Cour administrative d’appel de Nancy qui prend le relai du 
Cahier de jurisprudence dans une évolution sans rupture… 
 
Cette nouvelle Lettre s’inscrit bien en effet pour ses lecteurs dans 
la continuité d’une sélection des arrêts les plus marquants de la 
Cour sur la période récente. 
 
Elle marque aussi cependant une véritable évolution vers une plus 
grande ouverture et interactivité dont témoignent le changement 
de nom et de présentation, avec trois nouveautés que je souhaite 
souligner : 
 

- la Lettre s’ouvre aux jugements des quatre tribunaux du 
ressort : Besançon, Châlons-en-Champagne, Nancy et 
Strasbourg ; 
- elle s’enrichit de certaines conclusions de rapporteurs publics 
accessibles par lien hypertexte ; 
- elle comportera désormais une rubrique « actualité » destinée 
à mentionner les évènements marquants de la vie des 
juridictions et les évolutions procédurales. 
 

Je tiens à remercier la responsable du service de documentation et 
les membres du comité de rédaction qui ont concouru à cette 
nouvelle Lettre, accessible sur le site internet de la Cour. 
 
Bonne lecture à tous ! 
 
Odile Piérart 
Conseiller d’Etat, 
Président de la Cour administrative d’appel de Nancy 
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ACTUALITE 

NOUVELLES  REGLES DE PROCEDURE DEVANT LES JURIDICTIONS 
ADMINISTRATIVES 

Le décret n° 2011-1950 du 23 décembre 2011 modifie le code de justice 
administrative et instaure de nouvelles règles de procédure devant la Cour.  

A compter du 1er janvier 2012, ce décret généralise l’expérimentation permettant aux 
parties, lors de l’audience, de présenter en dernier leurs observations orales à l’appui de 
leurs conclusions écrites. 

Il porte aussi application de l’article L. 732-1 du code de justice administrative en 
déterminant notamment les matières dans lesquelles le rapporteur public peut être 
dispensé de prononcer ses conclusions à l’audience ; il s’agit des contentieux suivants 
(art. 8) : 

- permis de conduire ; 

- refus de concours de la force publique pour exécuter une décision de justice ; 

- naturalisation ; 

- entrée, séjour et éloignement des étrangers, à l’exception des expulsions ; 

- taxe d’habitation et taxe foncière sur les propriétés bâties afférentes aux locaux 
d’habitation et à usage professionnel au sens de l’article 1496 du Code général des impôts 
ainsi que contribution à l’audiovisuel public ; 

- aide personnalisée au logement ; 

- carte de stationnement pour personne handicapée. 

Enfin, le décret restaure la compétence collégiale pour connaître du contentieux des 
obligations de quitter le territoire sans délai et des reconduites à la frontière (article 
R. 776-28 du code de justice administrative). 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20111227&numTexte=18&pageDebut=22294&pageFin=22296�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024032888&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120131&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025035024&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120131&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025035024&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120131&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025035024&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120131&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025035024&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120131&oldAction=rechCodeArticle�
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L’exploitation agricole de Mme C. ayant été déclarée en liquidation judiciaire en 
1994, un administrateur judiciaire a été nommé et une date limite d’exploitation a 
été fixée. Des décisions judiciaires postérieures constatant l’extinction de créance 
d’un organisme bancaire, n’ont eu ni pour objet ni pour effet de modifier la situation 
de l’exploitation agricole qui reste en liquidation judiciaire et ne peut être 
représentée que par son administrateur judicaire. Ainsi, Mme C. n’est pas 
recevable à présenter elle-même les déclarations de surfaces en vue d’obtenir des 
aides publiques concernant cette exploitation.  
 
Au surplus, les articles L. 640-2 et L. 641-9 du code de commerce interdisent aux 
personnes en état de liquidation d’exercer leur activité; or il  résulte de la 
réglementation européenne que, pour bénéficier du régime de paiement unique, le 
demandeur doit avoir la qualité d’agriculteur au sens du a de l’article 2 du 
règlement (CE) n° 1782/2003 précité et pour ce faire exercer une « activité 
agricole » au sens du c du même article.  
 
Mme C. ne peut pas exercer d’activité agricole au cours de la liquidation judicaire et 
n’a plus la qualité d’agriculteur: elle n’est, en conséquence, pas éligible aux aides 
publiques concernant son exploitation et ce, quand bien même elle aurait 
effectivement exploité elle-même les terres de l'exploitation  
 
Voir pour la même requérante CAA Nancy, 5 mai 2008 n°s 06NC01655, 
06NC01656 et CAA NANCY, 21 juin 2010, n° 09NC00559.  
Comp. CE, 21 juillet 2006, n° 270711, « indivision Claude L. ».  
 
Lire les conclusions de M. WIERNASZ, Rapporteur public. 

CAA NANCY, 30 janvier 2012, n° 11NC00230, Mme C. c/ Ministre de 
l’agriculture 

AGRICULTURE 

AIDES AGRICOLES 

Lorsqu’une exploitation agricole est placée en liquidation judicaire, son 
représentant qui ne peut plus exercer d’activité agricole en application des 
articles L. 640-2 et L. 641-9 du code de commerce, n’est pas recevable à 
présenter lui-même, pour cette exploitation, les déclarations de surfaces en 
vue d’obtenir des aides publiques au titre du règlement (CE) n° 1782/2003 du 
Conseil du 29 septembre 2003. 

BOIS ET FORÊTS 

TA BESANCON, 29 septembre 2011, n° 1100116, Préfet du Doubs 

Si l’article L. 144-1 du code forestier dispose que « les ventes des coupes de 
toutes natures sont faites à la diligence de l’Office national des forêts (…) », cette 
disposition doit s’entendre, à la lumière des autres dispositions de ce code et 
notamment de la distinction opérée entre vente de coupes et vente des produits de 
coupes, notamment par l’article L. 144-4, comme ne concernant que les ventes de 
bois sur pied et non les ventes de bois façonnés, ces dernières ventes pouvant 
alors être confiées par les communes à d’autres mandataires que l’Office national 
des forêts. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:270:0001:0069:FR:PDF�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000019309880&fastReqId=492913097&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018802742&fastReqId=766332406&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022445929&fastReqId=662104691&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025284202&fastReqId=225280763&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023217263&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120615&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023217250&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20120615&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006610405&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20120630&fastPos=1&fastReqId=1869668472&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019298550&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20120630&fastPos=2&fastReqId=1330170369&oldAction=rechExpTexteCode�
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Démocratie directe — Référendum local 

TA BESANCON, Juge des référés, 8 décembre 2011, n° 1101720, 
Association « La Petite Montagne »  

L’organisation d’un « sondage local » sans respecter les règles fixées par les 
articles L. 1112-15 et R. 1112-1 à R. 1112-17 du Code général des 
collectivités territoriales encadrant la consultation des électeurs constitue 
une illégalité manifeste de nature à porter une atteinte grave à l’exercice 
régulier de la démocratie directe locale qui constitue une liberté 
fondamentale au sens de l’article L. 521-2 du Code de justice 
administrative. Par suite, il est enjoint au conseil municipal de renoncer à 
l’organisation du scrutin prévu. 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006389072&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120619&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4100DB9CF24C13E9F720D254F1F9C66E.tpdjo09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006181638&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120619�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4100DB9CF24C13E9F720D254F1F9C66E.tpdjo09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006181638&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120619�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4100DB9CF24C13E9F720D254F1F9C66E.tpdjo09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006181638&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120619�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=4100DB9CF24C13E9F720D254F1F9C66E.tpdjo09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006181638&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120619�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449327&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120619&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449327&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120619&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449327&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120619&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449327&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20120619&oldAction=rechCodeArticle�
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CAA Nancy, 17 novembre 2011, n° 10NC00874, SARL AUFIBAT. 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 

CONTRÔLE FISCAL 

Garanties accordées au contribuable - vérification de 
comptabilité— régularité des opérations - durée maximum de 
trois mois (art. L. 52 du LPF) - prolongation irrégulière des 
opérations au-delà de la durée maximum de trois mois à 
l’initiative du vérificateur. 

Il résulte des dispositions du 5 du chapitre III de la charte des droits et 
obligations du contribuable vérifié, opposables à l'administration en vertu 
de l'article L. 10 du Livre des procédures fiscales, que les demandes 
tendant au bénéfice des recours administratifs qu'elles prévoient ne 
peuvent être formulées par le contribuable qu'après qu'il a eu 
connaissance de la réponse faite par l'administration fiscale à ses 
observations. 

Rapp. (a contrario) CE, 11 février 2011, n° 318284, min. c/ C. (RJF 2011, 
n° 610). 

CAA Nancy, 15 mars 2012, n° 10NC02025, SA GUILLET. 

Garanties accordées au contribuable - vérification de 
comptabilité - Charte du contribuable vérifié - saisine du 
supérieur hiérarchique : demande prématurée formulée dans la 
réponse aux observations à la proposition de rectification avant la 
confirmation des redressements par le vérificateur. 

Le contribuable doit être regardé comme ayant été privé de la garantie 
prévue par l’article L. 52 du Livre des procédures fiscales dans le cas où 
le vérificateur a pris l’initiative d’un entretien, qui s’ est tenu après 
l’expiration du délai de trois mois  dans les locaux de l’administration, 
afin de rapprocher les données comptables précédemment collectées sur 
place  avec des documents qui lui avaient été remis lors de la dernière 
intervention et dont il a fait expressément usage pour fonder les 
redressements.   

Ainsi un contribuable qui, une fois qu'il avait eu connaissance de la réponse de 
l'administration à ses observations, n'a pas demandé la saisine d'un des 
interlocuteurs mentionnés par la charte, n'est pas fondé à se prévaloir de ce que 
la procédure aurait été viciée du fait que son conseil avait en réponse à la 
proposition de rectification informé l'administration fiscale par un courrier du 
« souhait irrévocable de la société de bénéficier de toutes les garanties internes 
et externes à l'administration prévues par la procédure de vérification de 
comptabilité. » dès lors qu’une telle  demande, formulée avant la constatation 
d’un désaccord persistant ne répond pas aux prescriptions contenues dans le 
paragraphe 5 du chapitre III de la charte du contribuable vérifié.  

Solution contraire à CAA Marseille, 14 juin 2011, n° 08MA01646, 
SNC SCHLECKER. Rappr. CE, 12 juin 2006, n° 266848, Ministre c/ L., RJF 2006  
n° 1161 et TA Rouen, 3 février 2011, n° 0902661, V., RJF 2011, n° 1065. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024853154&fastReqId=672721400&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020038404&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120619&fastPos=1&fastReqId=650533398&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023604378&fastReqId=1823181230&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025562378&fastReqId=1954640604&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021657996&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120619&fastPos=1&fastReqId=1140241057&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024250173&fastReqId=1872052000&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008260894&fastReqId=481705428&fastPos=1�


Retour sommaire  6

 

CAA Nancy, 22 février 2012, n° 10NC00206, M. G. 

La lettre par laquelle l’administration a indiqué à un propriétaire, en 
réponse à sa demande de renseignement  et au vu des éléments de fait 
qu’il lui avait soumis, ce que lui paraissait être le taux de TVA applicable 
aux travaux qu’il projetait de réaliser dans un immeuble, laquelle doit être 
regardée comme une demande d’interprétation de dispositions fiscales, ne 
constitue pas une décision faisant grief à l’intéressé et, par suite, n’est pas 
susceptible d’être déférée à la juridiction administrative par la voie du 
recours pour excès de pouvoir.   

REGLES DE PROCEDURE CONTENTIEUSE SPECIALES 

Recours pour excès de pouvoir : décision susceptible de recours 

La simple réponse de l’administration à une demande d’information ne peut pas, 
en principe, être regardée comme une décision faisant grief (CE, 21 juillet 1995, 
n° 138750, RJF 1995, n° 1168). L’hésitation était néanmoins permise dans l’affaire 
commentée  du fait que l’intéressé, en tant que consommateur final, ne disposait  
pas, personnellement, d’un recours fiscal parallèle lui permettant de contester le 
taux de TVA éventuellement appliqué aux travaux envisagés. 
(cf. CE, 28 novembre 1964, n° 44067 Sieur L. Rec. p. 603 et, en sens contraire, 
CE, 20 juillet 1990,  
n° 84846, Ministre c/ A.P.A.S. de la Charente-Maritime, Rec. p. 216, CE, Section, 
5 novembre 1993, n° 132305, S.A. Le courrier de l’Ouest, Rec. p. 303). Cette 
objection semble ici avoir été écartée du fait que, ainsi que le mentionne l’arrêt, les 
entreprises attributaires des travaux – qui sont les seuls redevables légaux de la 
taxe -  ne sont pas tenues, en ce qui les concerne et sous leur seule responsabilité,  

TAXE PROFESSIONNELLE 

CAA Nancy, 20 octobre 2011, n° 10NC01217, SASP CLUB SPORTIF SEDAN 
ARDENNES 

Assiette — Cotisation minimale en fonction de la valeur ajoutée 
(art. 1647 E du CGI). 

Les indemnités de transfert des joueurs perçues par un club de football 
professionnel se rattachent à son activité professionnelle normale et 
courante et, par suite, entrent dans la détermination de la valeur ajoutée 
servant de base à la cotisation minimale de taxe professionnelle. 

Cf. CAA Nantes, 9 décembre 2010, 09NT02549, SAS FC Lorient Bretagne Sud 
(RJF 2010, n° 317).  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025468813&fastReqId=1369198156&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007903935&fastReqId=1923669767&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007630763�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007633651�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024802808&fastReqId=911672481&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006306888&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20081031&fastPos=3&fastReqId=1378931338�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023494275&fastReqId=155544272&fastPos=1�
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CAA Nancy, 8 décembre 2011, n° 10NC01567, M. et Mme Thierry B. 

IMPÔTS SUR LES REVENUS ET BENEFICES 

Impôt sur le revenu – Réduction d’impôt accordée au titre des 
souscriptions en numéraire au capital des sociétés – reprise des 
déductions d’impôts obtenues en cas de cession des titres avant 
le 31 décembre de la cinquième année suivant celle de la 
souscription. (art. 199 terdecies-O A (I et IV du CGI). 

L'apport fait à une société des  titres ayant donné lieu à une réduction 
d’impôt doit être regardé, pour l'application de l’article 199 terdecies-O A 
IV du Code général des impôts, comme une cession dont le prix 
correspond à la valeur d’apport. Une telle opération entraine, dès lors, la 
reprise des réductions d’impôt obtenues lorsqu’elle intervient avant le 
31 décembre de la cinquième année suivant celle de la souscription. 

Solution inédite reposant sur l’analyse selon laquelle un échange de titres doit 
être regardé comme constituant une double vente. 

CAA Nancy, 2 février 2012, n° 10NC01768, SCI DU FORUM. 

Bénéfice imposable – immeuble acquis sous le régime des 
marchands de biens mais donné en location – amortissements 
(Non).  

Un immeuble acquis par une société civile immobilière sous le régime 
d’exonération des droits d’enregistrement prévu à l’article 1115 du CGI 
en faveur des marchands de biens, avec engagement de le revendre 
dans un délai de quatre ans, doit être inscrit dans les stocks de la société 
et ne peut faire l’objet d’un amortissement, nonobstant la circonstance 
que le bien ait été donné en location, pour une période excédant une 
année, à une société commerciale qui avait acquis le fonds de commerce 
et assurait son exploitation pour permettre son redressement dans 
l’attente de sa revente, dès lors que l’immeuble en cause, qui avait été 
affecté à l’activité de négoce immobilier, ne constituait pas un élément 
de l’actif immobilisé mais devait figurer dans les stocks de la société. 

Cf. CE, 6 novembre 1985, n° 45989, RJF 12/85, n° 1504.  

CAA Nancy, 15 mars 2012, n° 10NC01832, M. M. 

Impôt sur le revenu - revenus et bénéfices imposables -  
plus-values de cession - cession de fonds de commerce suite à 
cessation d’activité - fonds de commerce : actif professionnel par 
nature - date de réalisation du transfert de propriété. 

Un fonds de commerce constitue un actif professionnel par nature, qui 
doit être inscrit au bilan de l’entreprise et doit être regardé, même s’il ne 
figure pas au bilan de l’exploitation, comme un des éléments de l’actif 
immobilisé, dès lors qu’il ne peut être utilisé qu’en vue de l’exercice 
d’une profession ; par suite, sa cession donne lieu au paiement de la plus
-value en résultant comme celle de tout autre élément de l’actif 
immobilisé. Une entreprise individuelle peut subsister pour les besoins de 
sa liquidation après l'arrêt de l'exploitation, dès lors qu'elle ne se livre 
pas à des opérations excédant les nécessités de celle-ci. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025040701&fastReqId=1064568049&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025284301&fastReqId=1340194569&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025562365&fastReqId=1708745420&fastPos=1�
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En l’espèce, le contribuable qui exploitait à titre individuel un fonds de commerce 
de transports routiers de marchandises  qu’ il donnait en location-gérance à une 
société d’ exploitation, avait cessé son activité commerciale le 
31 décembre 1999 et avait cédé son fonds de commerce à ladite société, par acte 
en date du 9 février 2000,  avec effet au 1er janvier 2000, pour le prix de 
3 000 000 francs (457 387 euros). Le contribuable soutenait qu’il avait poursuivi 
son activité professionnelle au delà du 31 décembre 1999 pour les besoins de la  
liquidation de son entreprise. Dès lors son fonds de commerce de transport routier 
de marchandises, qui constitue un actif professionnel et qui, en tout état de cause 
devait être regardé comme étant toujours inscrit à l’actif du bilan au 
31 décembre 1999 du fait qu’ ayant été créé par M. M. il y figurait pour une 
valeur nulle, ne saurait être regardé comme entré dans le patrimoine privé de 
l’exploitant. Dès lors, son fonds de commerce, pour un montant de 3 000 000 
francs (457 387 euros), à la société d’exploitation des transports Rémy M., SA à 
laquelle ledit fonds avait été précédemment loué dans le cadre d’un contrat de 
location-gérance ; que la plus-value résultant de la cession du fonds de commerce 
a bénéficié du régime d’exonération prévu à l'article 151 septies du code général 
des impôts et n’a fait l’objet d’aucune imposition au titre de l’année 2000 ; que, 
dans ces conditions, et alors qu’aucune plus-value résultant du passage de cet 
élément d’actif du patrimoine professionnel dans le patrimoine privé du 
contribuable n’a pu être constaté et ne pouvait être imposé au titre de l’exercice 

Cf.  CE, 28 décembre 2007, n° 271895, V.,  RJF 3/08 n° 266 et CE, 8 juillet 1992, 
n° 84973, M. (B).  

CAA Nancy, 17 novembre 2011, n° 10NC01255, M. Jean-Claude D. 

Détermination du bénéfice net - a) Charge de la preuve pesant, 
sauf loi contraire, sur le contribuable - Justification du montant et 
de la correction de l'inscription en comptabilité des créances de 
tiers, amortissements, provisions et charges qu'il entend déduire 
du bénéfice net - b) Déduction des charges - Administration de la 
preuve - Obligations pesant respectivement sur le contribuable et 
sur l'administration fiscale - c) Application aux factures . 

Les dispositions du VII de article 238 quindecies du CGI en vertu desquelles la 
transmission d’une activité donnée en location-gérance peut bénéficier de 
l’exonération des plus-values liée à la transmission d’ une branche complète 
d’activité si l’activité est exercée depuis au moins cinq ans au moment de la mise 
en location et si la transmission est réalisée au profit du locataire ne sont pas 
d’application autonome par rapport aux I et II du même article, en sorte que 
l’exonération ne s’applique pas si les conditions prévues par le II ne sont pas 
satisfaites. Il s’ensuit que la plus-value réalisée à l’occasion de la cession d’ une 
activité donnée en location gérance n’ est pas exonérée si l’un des associés de la 
société cédante qui détient directement ou indirectement au moins 50 % des droits 
de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux ou y exerce la direction effective 
exerce  la direction effective de l’entreprise cessionnaire.   

Solution contraire à celle qui a été adoptée par la CAA de Nantes (CAA Nantes, 
25 novembre 2010, n° 10NT00015, M. Robert M, admis en cassation). 

TA Nancy, 29 novembre 2011, n° 0901705, SA BRADFER 
INVESTISSEMENTS. 

Plus et moins-values de cession – Plus values sur cession réalisée 
dans le cadre d’une activité commerciale à l’occasion de la 
transmission d’une activité qui fait l’objet d’un contrat de location 
gérance – exonération prévue par le VII de l’article 238 quindecies 
du CGI : non si les conditions d’application posées par le II de 
l’article 238 ne sont pas satisfaites . 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007631039&fastReqId=481998122&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024853161&fastReqId=1544324253&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023494189&fastReqId=1551194624&fastPos=1�
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a) Si, en vertu des règles gouvernant l'attribution de la charge de la preuve 
devant le juge administratif, applicables sauf loi contraire, il incombe, en 
principe, à chaque partie d'établir les faits qu'elle invoque au soutien de ses 
prétentions, les éléments de preuve qu'une partie est seule en mesure de 
détenir ne sauraient être réclamés qu'à celle-ci. Il appartient, dès lors, au 
contribuable, pour l'application des dispositions du 1 de l'article 39 du code 
général des impôts, de justifier tant du montant des charges qu'il entend 
déduire du bénéfice net défini à l'article 38 du code général des impôts que de la 
correction de leur inscription en comptabilité, c'est-à-dire du principe même de 
leur déductibilité. b) Le contribuable apporte cette justification par la production 
de tous éléments suffisamment précis portant sur la nature de la charge en 
cause, ainsi que sur l'existence et la valeur de la contrepartie qu'il en a retirée. 
Dans l'hypothèse où le contribuable s'acquitte de cette obligation, il incombe 
ensuite au service, s'il s'y croit fondé, d'apporter la preuve de ce que la charge 
en cause n'est pas déductible par nature, qu'elle est dépourvue de contrepartie, 
qu'elle a une contrepartie dépourvue d'intérêt pour le contribuable ou que la 
rémunération de cette contrepartie est excessive. c) Lorsque des relations 
étroites existent entre le prestataire et le client, cette justification ne peut être 
apportée ni par les seuls documents de facturation ni par des pièces comptables, 
mais peut être vérifiée, sous le contrôle du juge de l’impôt, à partir de 
documents extra-comptables fournis par la société requérante. 

Cf. CE, Section, 20 juin 2003, n° 232832, Société Etablissements Lebreton - 
Comptoir général de peintures et annexes, p. 273 ; CE, 21 mai 2007, 
n° 284719, Ministre de l’économie, des finances et de l’industrie c/ 
Société Sylvain J., p. 212 ; CE, 16 mai 2008, n° 288101, Société SELAFA 
Geomat, p. 707. 

TA Nancy, 20 décembre 2011, n° 1001928, M. et Mme Bruno B. 

Revenus fonciers – article 31 du code général des impôts – non 
respect de l’engagement de location pendant neuf ans – 
majoration des revenus fonciers par la remise en cause de la 
déduction au titre de l’amortissement – exceptions en cas de 
licenciement - exclusion de la rupture pendant la période d’essai 
qui ne constitue pas un licenciement au sens du code du travail. 

Selon les dispositions de l’article L. 122-4 du code du travail dans sa rédaction 
alors applicable, devenu l’article L. 1231-1 du même code, les règles relatives à 
la procédure de licenciement ne s'appliquent pas pendant la période d’essai. Par 
conséquent, la rupture du contrat de travail au cours de la période d’essai, qui 
relève d’un régime juridique différent du licenciement, ne saurait être assimilée 
à ce dernier mode de rupture, quand bien même l’employeur en serait à 
l’origine. Aucune disposition de la loi fiscale ne justifie de s’écarter du 
licenciement au sens du code du travail pour l’application des dispositions 
précitées de l’article 31 du code général des impôts. Ainsi sur le terrain de la loi 
fiscale, l’administration pouvait remettre en cause la déduction d’amortissement 
opérée par les requérants sur leurs revenus fonciers.  

Définition de la notion de licenciement par la doctrine 
administrative – absence de remise en cause de l’avantage fiscal 
en cas de rupture du contrat de travail pendant la période d’essai 
compte tenu de la définition générale donnée au licenciement.  

En assimilant à un licenciement toute rupture du contrat de travail à l’initiative 
de l’employeur, sans distinguer la période au cours de laquelle elle intervient, ni 
préciser le cadre juridique dans lequel elle s’inscrit, le paragraphe 95 de 
l’instruction n° 5 D-4-99 n°159 du 31 août 1999 donne à cette notion une 
interprétation différente de celle de la loi fiscale dont il a été fait application ci-
dessus. Dès lors, les requérants sont recevables à demander, sur ce fondement, 
la décharge des  cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu auxquelles ils 
ont été assujettis au titre de l’année 2006. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008183564&fastReqId=240176528&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018259505&fastReqId=1280926650&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018802772&fastReqId=2047775614&fastPos=1�
http://doc.impots.gouv.fr/aida/Apw.fcgi?FILE=Index.html�
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Solution inédite qui s’inscrit dans le développement des jurisprudences 
CE, 16 février 2000, n° 133296, SA ETS QUEMENER, p. 52, et CE, 9 mars 2005, 
n° 248825, Ministre de l’économie, des finances et de l’industrie c/ B., p. 98.  
A rapprocher également de CAA Nantes, 12 octobre 2009, n° 08NT03112, M. G). 
  
Lire les conclusions de M. FERAL, Rapporteur public. 

CAA Nancy, 20 octobre 2011, n° 10NC01078, MINISTRE DU 
BUDGET C/ Sté Langres Grand Sud 

Dans le cas où les gains nets retirés de la liquidation d’une société civile 
immobilière ayant relevé du régime prévu à l’article 8 du code général des impôts  
incluent la répartition entre ses membres d’une plus-value non imposable en 
application de l’ancien article 150 M du code, ce qui constitue un avantage fiscal 
définitif, il y a lieu, pour déterminer le montant imposable de ces gains de façon à 
assurer la neutralité de l'application de la loi fiscale, de majorer la valeur 
d'acquisition des parts de la société par l’intéressé de la quote-part de la plus-value 
non imposable réalisée par la société et lui revenant. 

Plus-values immobilières – Cession de parts de sociétés de 
personnes à prépondérance immobilière (art. 150 UB du GCI) – 
Calcul de la plus-value – Détermination du prix d’acquisition – 

CAA Nancy, 8 décembre 2011, n° 10NC01337, M. Pierre J. 

Exonération de certaines entreprises nouvelles (art. 44 bis et 
suivants du CGI).  

Eu-égard aux modalités et contraintes d’exploitation qui lui sont imposées par les 
contrats de location-gérance d’un fonds de commerce et de licence qu’elle a conclus 
avec la société Mc Donald’s France (SA), la société nouvellement créée pour 
exploiter ledit fonds de restauration rapide sous l’enseigne Mc Donald’s doit être 
regardée comme placée dans une situation de dépendance à l’ égard de la société 
Mc Donald’s France (SA); elle ne peut dès lors prétendre, en vertu du III de l’article 
44 sexies du CGI (dans sa rédaction issue de l’article 92 de la loi du 
30 décembre 1999), à l’exonération d’impôt prévue par cette disposition en faveur 
des entreprises nouvelles.  

Application encore inédite du III de l’article 44 sexies du CGI, dans sa rédaction 
issue de l’article 92 de la loi du 30 décembre 1999, aux entreprises nouvelles du 
réseau Mc Donald’s qui sont liées à la société Mc Donald’s France à la fois par un 
contrat de location-gérance de fonds de commerce et par un contrat de licence.  

TA Besançon, 5 avril 2012, n° 1100627, SARL L’ARMURIER. 

Plus-value de cession de fonds de commerce. Régime d’exonération 
prévu par l’article 238 quindecies du code général des impôts : 
transmission d’une « branche complète d’activité ».  

Une société exploitant un magasin d’armurerie et vendant son fonds de commerce 
avait bien cédé une branche complète d’activité, même si la cession n’avait pas 
porté sur le stock d’armes de la 5ème à la 8ème catégorie, dès lors que la vente s’est 
accompagnée de la cession de tous les autres éléments du fonds de commerce 
permettant l’exploitation autonome par le cessionnaire de cette activité et que, 
s’agissant de ces armes, la société cédante en avait concédé à ce dernier le dépôt-
vente en vertu d’un mandat de 2 ans pour les vendre moyennant une commission 
de 20 % du prix. Le tribunal a ainsi déduit de ces éléments qu’en dépit de la 
réserve de propriété affectant une partie des marchandises, il a été consenti au 
cessionnaire la libre et durable disposition de tous les éléments essentiels d’un 
fonds de commerce d’armurerie, lui permettant d’exploiter de manière autonome la 
branche complète d’activité que constitue le magasin d’armes, munitions et 
accessoires cédé. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008063588&fastReqId=79997895&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008212552&fastReqId=317306360&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021164377&fastReqId=1231890277&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024802802&fastReqId=798438536&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006307418&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20031230&fastPos=1&fastReqId=24153521&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006302770&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20041230&fastPos=3&fastReqId=1320311282�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025040699&fastReqId=1577736673&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006302401&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20000330&fastPos=8&fastReqId=600293841&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006302401&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20000330&fastPos=8&fastReqId=600293841&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006302401&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20000330&fastPos=8&fastReqId=600293841&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006302401&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20000330&fastPos=8&fastReqId=600293841&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006304105&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120618&fastPos=1&fastReqId=1248408803�
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CAA Nancy, 29 septembre 2011, n° 10NC00966, SOCIETE 
DISTRIBUTION DE PIECES AUTOMOBILES (DPA). 

TAXES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES ET ASSIMILEES 

CAA Nancy, 2 février 2012, n° 10NC01817, SAS TOUPNEU. 

Intérêt pour retard – décompte de l’intérêt de retard - point 
d’arrivée en cas de régularisation antérieure par le contribuable. 

Lorsqu’à la suite d’une vérification de comptabilité ayant porté au regard de la 
TVA sur la période du 1er avril 2003 au 31 mars 2007, l’administration procède 
à un rappel de taxe au titre du mois de mars 2007 par une proposition de 
redressement du 27 mai 2008, le décompte de l’intérêt de retard est arrêté, en 
vertu de l’article 1727 du Code général des impôts, au dernier jour du mois de la 
proposition de vérification, alors même que la redevable a régularisé la taxe 
correspondante au titre du mois de septembre 2007, dès lors que le rappel 
litigieux et sa régularisation ne se rattachent pas à la même période d’imposition 
et alors, au surplus, que l’administration a procédé ultérieurement au 
dégrèvement correspondant dans des conditions susceptibles de donner lieu au 
paiement d’ intérêts moratoires.   

Voir solution contraire : CAA Lyon, 12 octobre 2006, n° 02LY 01978, Marc.  
Rappr. CAA Douai, 17 décembre 2009, n° 09DA00241, SARL Les demeures 
rouennaises, et CE, 13 juillet 2011, n° 312896 min. c/ Sté Saint-Louis Sucre, 
RJF 2011, n° 1173. 

La cession de marchandises à un prix très inférieur à celui de leur prix d'achat 
ne justifie pas par elle-même le refus de déduction de la TVA ayant grevé leur 
acquisition. 
 
Afin d’inciter des concessionnaires automobiles à lui acheter à des prix 
identiques à ceux des constructeurs des pièces détachées neuves acquises 
moins cher à l’étranger, une entreprise spécialisée rachetait à ses clients leur 
« stock mort » pour un prix global correspondant à 20% ou 25% du montant de 
leurs achats de pièces neuves, lequel « stock mort » était alors revendu à un 
récupérateur à un prix très inférieur à son prix d’achat. Jugé qu’une telle 
pratique ne faisait pas obstacle à la déduction de la TVA ayant grevé l’achat 
du « stock mort » dès lors que ledit stock n’était pas revendu au récupérateur à 
un prix inférieur à sa valeur réelle au cours du marché. 

Conditions de la déduction – TVA - Déductions  

Situation et solution inédites. Rapprocher de CE, 21 octobre 2011, n° 323656, 
Sté Mijomo.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024669620&fastReqId=1064787224&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025386424&fastReqId=257502749&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007472708&fastReqId=1251952052&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021924625&fastReqId=364666595&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024364398&fastReqId=1233945647&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024698676&fastReqId=708327729&fastPos=1�
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TA Strasbourg, 12 janvier 2012, n° 1105247, Section française de 
l’observatoire international des prisons. 

La décision d’un directeur de centre de détention de soumettre a priori tous les 
détenus ayant accès au parloir à des fouilles à nu systématiques, en dehors de 
toutes circonstances exceptionnelles, sans envisager un examen particulier de la 
situation du détenu méconnaît l’article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 et est par conséquent illégale. La circonstance que de nombreux 
incidents ont été commis par des personnes détenues dans un intervalle de 10 mois 
ne peut, en elle-même, dispenser l’autorité administrative pénitentiaire de mettre 
en œuvre un examen individuel dans les conditions de l’article 57 de la loi susvisée. 

DROITS CIVILS ET INDIVIDUELS 

LIBERTES PUBLIQUES ET LIBERTES DE LA PERSONNE 

Appel n° 12NC00408 de ce jugement enregistré le 6 mars 2012 à la Cour 
administrative d’appel de Nancy (Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des 
libertés c/ Section française de l’observatoire international des prisons). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021329663&cidTexte=JORFTEXT000021312171&dateTexte=20120618&fastPos=1&fastReqId=179196924&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021329663&cidTexte=JORFTEXT000021312171&dateTexte=20120618&fastPos=1&fastReqId=179196924&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021329663&cidTexte=JORFTEXT000021312171&dateTexte=20120618&fastPos=1&fastReqId=179196924&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021329663&cidTexte=JORFTEXT000021312171&dateTexte=20120618&fastPos=1&fastReqId=179196924&oldAction=rechExpTexteCode�
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CAA Nancy, 5 janvier 2012, n° 11NC00601, Commune d’Amnéville. 

FONCTION PUBLIQUE 

DISCIPLINE 

CONSEIL DE DISCIPLINE   
PROCEDURE — EXCEPTION D’ILLEGALITE 

S’il est possible d’invoquer à l'appui de conclusions dirigées contre une 
décision administrative l'illégalité dont serait entaché un règlement 
devenu définitif faute d'avoir été  attaqué dans le délai du recours pour 
excès de pouvoir,  un tel moyen ne  peut être accueilli que dans la 
mesure où la décision dont l'annulation est demandée constitue une 
mesure d'application de celle dont l'illégalité  est invoquée par voie 
d'exception et où sa légalité est subordonnée à celle du premier texte. 
Mais si la nomination d’un magistrat administratif à la présidence d’un 
conseil de discipline de recours constitue une mesure d’application du 
décret du 18 septembre 1989, illégal, l’avis rendu par le conseil de 
discipline de recours n’est pas, lui, une mesure d’application de ce décret. 

A supposer même que l’affection dont souffre un agent ne serait plus 
imputable au service, cet agent, qui avait adressé des arrêts de travail 
établis par son médecin traitant, aurait bénéficié de congés de maladie 
ordinaire. Par conséquent, la circonstance que l’agent se soit soustrait de 
façon systématique aux examens médicaux prescrits par son 
administration, faisant ainsi obstacle à l’appréciation tant de son aptitude 
aux fonctions que de l’imputabilité au service des arrêts de travail, si elle 
pouvait justifier l’interruption de sa rémunération, voire une sanction 
disciplinaire, ne saurait être assimilée à un abandon de poste rompant le 
lien unissant l’agent à son administration et pouvant entraîner la 
radiation de son corps en dehors de toute garantie disciplinaire. 

CE, 18 octobre 1978, C., n° 96.185, Rec. T. p. 862 ; CE, 12 avril 1995, 
n° 151.517, ONF.  

Les conditions dans lesquelles l’exception d’illégalité d’un acte réglementaire peut 
être invoquée sont fixées par la jurisprudence, et notamment par un arrêt de 
section du Conseil d’Etat du 10 février 1967, n° 59125, Société des Ets Petitjean. 
 
Lire les conclusions de Mme DULMET, Rapporteur public.  

CESSATION DE FONCTIONS 

CAA Nancy, 1 décembre 2011, n° 10NC01984, Mme H. 

Absence d’abandon de poste - Agent en congé de maladie alors 
même qu’il se soustrait aux visites médicales destinées à 
apprécier son aptitude aux fonctions. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025147058&fastReqId=493364563&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007684687&fastReqId=1305577416&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007847502&fastReqId=461425116&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007638342&fastReqId=1120138689&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024984974&fastReqId=1019038343&fastPos=1�
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CAA Nancy, 13 octobre 2011, n° 10NC01919, Chambre des métiers et de 
l’artisanat de la Haute-Marne. 

La loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 a introduit une nouvelle disposition 
codifiée à l'article 2224 du code civil, en vertu duquel "Les actions 
personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour 
où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l'exercer". La mise en cause par un agent public de la 
responsabilité de l'organisme qui l'emploie pour obtenir la réparation du 
préjudice causé par l'illégalité fautive du rejet de sa demande de procéder 
à son reclassement du fait du service national accompli est une action 
personnelle au sens de ces dispositions, dont le point de départ de la 
prescription y afférent doit être fixée au jour de l'intégration de l'intéressé 
dans le statut du personnel administratif de cet organisme, dès lors qu'à 
cette date, il aurait du savoir que son droit à la prise en compte de l'année 
de service national pour calculer son ancienneté lors de la titularisation 
avait été méconnu. 

Contentieux de l’indemnité – Prescription quinquénale.  

L’arrêt de la cour semble constituer une première application des dispositions de 
l’article 2224 du code civil dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008. 
La cour a interprété la notion légale « connu ou aurait dû connaître » comme 
constituant l’exact contraire de la notion d’ignorance légitime de la créance retenue 
par l’article 3 de la loi du 31 décembre 1968 relative et la prescription quadriennale 
(Non invocable en l’espèce dès lors que les chambres de métiers ne disposent pas 
d’un comptable public, comme les chambres de commerce et d’industrie : voir en 
ce sens CE, n° 275011, 26 mars 2008, CCI du Var). 
Ainsi avant la loi de 1968, il était reconnu que la créance née d’un reclassement 
initial illégal se rattache à l’année du reclassement (CE, 26 juin 1968, n° 70430). 

CONTENTIEUX DE LA FONCTION PUBLIQUE 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024802855&fastReqId=1392665827&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019017112&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20120618&fastPos=2&fastReqId=1489079363&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006528555&cidTexte=JORFTEXT000000878035&dateTexte=20120618&fastPos=1&fastReqId=748105064&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018503375&fastReqId=1451570178&fastPos=1�
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CAA Nancy, 27 février 2012, n° 11NC00824, M. I. 

POLICE ADMINISTRATIVE 

POLICE GENERALE 

PERMIS DE CONDUIRE — ECHANGE 

L’étranger qui demande l’échange de son permis de conduire délivré par 
un Etat hors CEE ne peut, en tout état de cause, se prévaloir en France 
des effets attachés à la protection subsidiaire dès lors qu'elle vise un pays 
différent de celui qui lui a délivré le titre de conduite.  
 
M. I., ressortissant pakistanais, a demandé au préfet du Bas-Rhin 
l’échange du permis de conduire qui lui a été délivré par le  Qatar contre 
un permis de conduire français.  
 
En rejetant sa demande motif que ce dernier pays ne procède pas de 
manière réciproque à l’échange des permis de conduire français, le préfet 
du Bas-Rhin n’a commis aucune erreur de droit dans l’application de 
l’article 7 de l’arrêté du 8 février 1999 fixant les conditions de 
reconnaissance et d’échange des permis de conduire délivrés par les 
Etats n’appartenant ni à l’Union européenne, ni à l’Espace économique 
européen. 
 
Si le requérant fait valoir qu’il a obtenu le bénéfice de la protection 
subsidiaire à la suite d’une décision de la Cour nationale du droit d’asile, 
le moyen qu’il en tire est, en tout état de cause, inopérant  dès lors que 
la protection dont il bénéficie en France, au titre de son pays d’origine, le 
Pakistan, est sans rapport avec le Qatar, pays tiers qui lui a délivré le 
titre de conduite. 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025528440&fastReqId=89553751&fastPos=1�
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CAA Nancy, 15 décembre 2011, n° 10NC01766, Mme F. 

Les experts peuvent prétendre, au titre des honoraires qui leur sont dus, à 
la rémunération du temps passé en déplacement, solliciter en l’espèce à 
concurrence de la moitié du temps qui y a effectivement été consacré. 
 
Abandonnant la position qu’elle avait initialement adoptée (CAA Nancy, 
4 mars 1997, n° 94NC00069, K.), et se rangeant ainsi à la position de la 
cour de Douai (CAA Douai, n° 07DA01072, 26 janvier 2010, Société 
Epares) et de Marseille (CAA Marseille, 15 octobre 2009, n° 07MA04652, 
M. D.), la cour de Nancy admet la rémunération, au titre des honoraires, 
du temps passé en déplacement par l’expert. Elle prend toutefois soin de 
noter que l’expert n’en a demandé en l’espèce la rémunération qu’à 
concurrence de la moitié du temps réellement passé en déplacement, ce 
qui équivaut (Voir arrêts précités CAA Douai et CAA Marseille) à la solution 
consistant à réduire le taux horaire, dès lors que s’il s’agit d’un temps 
consacré à une demande faite en vue de l’accomplissement de la mission 
de l’expert, la durée des déplacements ne saurait être assimilée à l’étude 
de dossier. 

PROCEDURE 

HONORAIRES DES EXPERTS — INCLUSION DU TEMPS PASSE EN 
DEPLACEMENT (OUI). 

INSTRUCTION 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025161843&fastReqId=639036284&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007554298&fastReqId=289712186&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022364252&fastReqId=1957300693&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021219339&fastReqId=1150461156&fastPos=1�
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TA Strasbourg, 4 janvier 2012, n°s 0801276, 0802369, Mme Josiane R. 

RESPONSABILITE  

EXERCICE DE LA FONCTION JURIDICTIONNELLE 

Application d’un régime de faute lourde — Absence 

 La double circonstance que le Conseil d’Etat a suspendu l’exécution d’un 
arrêt de cour administrative d’appel puis a annulé cet arrêt à raison de 
l’appréciation portée par la Cour sur l’autorité de la chose jugée dont la 
décision du tribunal administratif serait revêtue, ne constitue pas une 
faute lourde commise par l’Etat dans l’exercice de sa fonction 
juridictionnelle par une juridiction administrative et n’ouvre pas à un droit 
à indemnité. 
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TA Besançon, 30 mars 2012, n° 1101693, M. M. 

L’article 16 du décret susvisé permet au préfet d’accorder aux 
professionnels pratiquant depuis plus de cinq ans la psychothérapie une 
dérogation lorsqu’ils ne remplissent pas les conditions de formation et de 
diplôme prévues par le même décret. Cette dérogation est accordée après 
avis de la commission régionale d’inscription. 
 
Le tribunal faisant application de la jurisprudence sur l’incompétence 
négative juge que le préfet en se croyant à tort tenu de décider 
conformément à l’avis de la commission régionale d’inscription a méconnu 
l’étendue de sa compétence. 

SANTE PUBLIQUE 

Inscription dérogatoire sur la liste départementale des 
psychothérapeutes — Décret n° 2010-534 du 20 mai 2010. 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20100522&numTexte=24&pageDebut=09448&pageFin=09451�
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CAA Nancy, 15 mars 2012, n° 11NC01026, Mme Josiane R. 

TRAVAIL ET EMPLOI 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

REGLEMENT INTERIEUR 

 En application de l’article L. 1321-1 du code du travail, le règlement 
intérieur d’une entreprise est un document par lequel l’employeur fixe 
(3°) « Les règles générales et permanentes relatives à la discipline » et, 
en vertu de l’article L. 1321-5 du code du travail, les notes de service ou 
tout autre document comportant des obligations générales et 
permanentes, notamment en matière de discipline, sont considérées 
comme des adjonctions au règlement intérieur. 
 
La Cour a considéré que la note interne par laquelle la société SCARPEST 
précisait, de manière générale, comment remplir un « formulaire 
d’absence », constituait bien une adjonction au règlement intérieur de 
l’entreprise, mais que l’indication dans cette note que les salariés 
devaient mentionner les heures et dates d’absence « prévues », ne suffit 
pas à établir qu’ils auraient été dans l’obligation de procéder à cette 
information avant le déclenchement de la grève. 
 
Le simple fait de demander aux salariés de déclarer qu’ils sont en grève, 
lorsque tel est le cas, ne constitue pas une méconnaissance du droit de 
grève, sur le libre exercice duquel elle reste sans influence. 
 
Lire les conclusions de Mme DULMET, Rapporteur public.  

Cf. CE, 27 juillet 2005, n° 254600, ministre des affaires sociales c/ centre de 
convalescence de la Roseraie ; Cass. Soc., 7 juin 1995, n° 93-46448 ; 
Cass., assemblée plénière, 23 juin 2006, n° 04-40289 ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025562400&fastReqId=686057790&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901432&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20120615&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901436&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20120615&oldAction=rechCodeArticle�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008164286&fastReqId=1473802743&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007034636�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007053479�
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CAA Nancy, 19 janvier 2012, n° 11NC00101, ASSOCIATION DE 
SAUVEGARDE DU PARIMOINE ET DE L’ENVIRONNEMENT DES VILLAGES 
DE MARNAY-SUR-SEINE, SAINT-AUBIN, PONT-SUR-SEINE, COURTAVENT 
ET BARBUISE(ASPE) et autres.  

L’article R. 123-2 du code de la construction et de l’habitation dispose que 
« Pour l'application du présent chapitre, constituent des établissements 
recevant du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des 
personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou 
une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions 
ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou non. / Sont 
considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises 
dans l'établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel. ». 
 
Par le présent arrêt, la cour a jugé qu’eu égard à la généralité des termes 
utilisés par ledit article, les salariés d’entreprises extérieures appelés à 
entrer dans l’établissement faisant l’objet de la demande de permis de 
construire doivent être considérés comme constituant du public au sens de 
ces dispositions et la construction projetée, par voie de conséquence, 
comme un établissement recevant du public. 
 
Cet arrêt applique à un cas de figure différent la jurisprudence 
CE, 4 mars 1991, n° 75632, Ville de Tourcoing, p. 74. 
 
Lire les conclusions (contraires) de Mme Ghisu-Deparis, rapporteur 
public. 

URBANISME 

Constitution du dossier de permis de construire pour les 
établissements recevant du public : notion. 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025386390&fastReqId=1664009253&fastPos=1�
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 


(Formation élargie) 


Vu, I, sous le n° 0801276, la requête, enregistrée le 19 mars 2008, présentée pour 
Mme Josiane R., demeurant …, par Me Frichot ; Mme R. demande au Tribunal : 


-     de condamner l’Etat à lui verser la somme de 593 518 euros, assortie des intérêts 
à compter du 31 novembre 2007, à raison des préjudices qu’elle estime avoir 
subis du fait de la fermeture de son officine du 15 février au 15 août 2005 ; 


-     de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros, en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


Elle soutient que l’arrêt du 10 janvier 2005 de la Cour administrative d’appel de Nancy, en 
tant qu’il annule l’arrêté préfectoral de création d’officine du 23 novembre 1999, est fautif et 
engage la responsabilité de l’Etat ; que la fermeture de son officine est directement liée à cette 
décision de justice ; qu’il y a lieu de réparer le préjudice économique et le préjudice moral en 
résultant ;  


Vu le rejet de la réclamation préalable ; 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 5 juin 2008, présenté par le préfet de la 
Moselle, qui conclut au rejet de la requête ; 
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Il soutient que la requérante ne précise pas le terrain juridique sur lequel elle entend se 
fonder ; que la décision du conseil de l’Ordre des pharmaciens ne peut fonder un droit à 
indemnisation ; que le conseil de l’Ordre des pharmaciens n’a commis aucune illégalité ; que 
le contenu même d’une décision juridictionnelle devenue définitive n’est pas de nature à 
ouvrir à la requérante un droit à l’indemnisation de son préjudice ; que, par ailleurs, la Cour 
administrative d’appel de Nancy n’a commis aucune faute, eu égard notamment à la 
complexité de la notion d’autorité de la chose jugée ; qu’ainsi, l’action en responsabilité ne 
saurait être fondée sur la décision de la Cour administrative d’appel de Nancy du 10 janvier 
2005 ;  


Vu, II, sous le n° 0802369, la requête, enregistrée le 22 mai 2008, présentée pour 
Mme Josiane R., demeurant …, par Me Frichot ; Mme R. demande au Tribunal : 


-     de condamner l’Etat à lui verser la somme de 593 518 euros, assortie des intérêts 
à compter du 31 novembre 2007, à raison des préjudices qu’elle estime avoir 
subis du fait de la fermeture de son officine du 15 février au 15 août 2005 ; 


-     de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros, en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


Elle soutient qu’elle ne recherche pas la faute personnelle du préfet ; que l’arrêt du 10 janvier 
2005 de la Cour administrative d’appel de Nancy, en tant qu’il annule l’arrêté préfectoral de 
création d’officine du 23 novembre 1999, est fautif et engage la responsabilité de l’Etat ; que 
la fermeture de son officine est directement liée à cette décision de justice ; qu’il y a lieu de 
réparer le préjudice économique et le préjudice moral en résultant ;  


Vu le rejet de la réclamation préalable ; 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 16 juin 2008, présenté par préfet de la 
Moselle, qui conclut au rejet de la requête ; 


Il soutient que la requérante ne précise pas le terrain juridique sur lequel elle entend se 
fonder ; que la décision du conseil de l’Ordre des pharmaciens ne peut fonder un droit à 
indemnisation ; que le conseil de l’Ordre des pharmaciens n’a commis aucune illégalité ; que 
le contenu même d’une décision juridictionnelle devenue définitive n’est pas de nature à 
ouvrir à la requérante un droit à l’indemnisation de son préjudice ; que, par ailleurs, la Cour 
administrative d’appel de Nancy n’a commis aucune faute, eu égard notamment à la 
complexité de la notion d’autorité de la chose jugée ; qu’ainsi, l’action en responsabilité ne 
saurait être fondée sur la décision de la Cour administrative d’appel de Nancy du 10 janvier 
2005 ;  


Vu la mise en demeure adressée le 4 décembre 2008 au garde des sceaux, ministre de 
la justice et des libertés en application de l’article R. 612-3 du code de justice administrative, 
et l’avis de réception de cette mise en demeure ;  


La suite des mémoires est commune aux deux affaires ; 
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 15 janvier 2009, présenté par le garde des 
sceaux, ministre de la justice et des libertés, qui conclut au rejet de la requête ; 
  
Il soutient que la requérante ne précise pas le terrain juridique sur lequel elle entend se 
fonder et n’indique pas la faute qu’il y a lieu d’imputer à la Cour administrative d’appel de 
Nancy ; que cette dernière décision procède du fonctionnement normal de la justice ; que le 
conseil de l’Ordre des pharmaciens s’est borné à tirer les conséquences de la décision de la 
Cour et n’a dès lors commis aucune faute ;  


Vu le mémoire complémentaire, enregistré le 3 avril 2009, présenté pour Mme R., 
tendant à ce que les sommes dont elle demande le versement soient assorties de la 
capitalisation des intérêts à compter du 31 novembre 2007, à ce que les deux requêtes soient 
jointes et, pour le surplus, aux mêmes fins que les requêtes, par les mêmes moyens ;  


Elle soutient en outre que l’Ordre des pharmaciens a commis une faute lourde en prenant 
inopportunément la décision de radiation le 27 janvier 2005 et que la composition de la 
formation de jugement était irrégulière ; qu’il a, ce faisant, violé les stipulations de l’article 1er 
au premier protocole de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;  


Vu le mémoire en défense, enregistré le 27 avril 2009, présenté par le préfet de la 
Moselle, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes moyens ; 


Il soutient en outre que la décision de radiation prise par l’Ordre des pharmaciens est un acte 
administratif et non un acte juridictionnel ; que seule la responsabilité de l’Ordre peut être 
engagée et non celle de l’Etat en raison d’une décision de cette nature ; que la requérante ne 
démontre pas avoir été privée d’un droit conféré par le droit communautaire ;  


Vu le mémoire en défense, enregistré le 9 mai 2009, présenté par le garde des sceaux, 
ministre de la justice et des libertés, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les 
mêmes moyens ; 


Il soutient en outre que la requérante ne se fonde plus sur l’irrégulière composition de l’Ordre 
des pharmaciens ou sur la faute de la Cour administrative d’appel ; que l’action en 
responsabilité, en tant qu’elle se fonde sur la responsabilité pour faute lourde en raison d’une 
violation du droit communautaire est irrecevable dès lors qu’elle repose sur une cause 
juridique étrangère ; qu’au demeurant, les stipulations de l’article 1er au premier protocole de 
la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales n’ont pas été méconnues ; que le préjudice et le lien de causalité des préjudices 
avec la fermeture de l’officine ne sont pas établis ; qu’elle ne peut prétendre au versement des 
intérêts des intérêts qu’à compter de la date de la première demande, le 3 avril 2009 ;  


Vu les autres pièces du dossier ; 


Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et le premier protocole additionnel à cette convention ; 
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Vu l’arrêté du vice-président du Conseil d’État du 27 janvier 2009 fixant la liste des 
tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel autorisées à appliquer, à titre 
expérimental, les dispositions de l’article 2 du décret n°2009-14 du 7 janvier 2009 ; 


Vu le code de justice administrative ; 
  


Vu la décision en date du 5 décembre 2011 du Président du tribunal, fixant, en 
application de l’article R. 222-19-1 du code de justice administrative, la composition du 
groupement des chambres ; 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  


Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 13 décembre 2011 : 


-     le rapport de M. Iggert, rapporteur ; 


-     les conclusions de Mme Haudier, rapporteur public ; 


-     et les observations de Mme R. ; 


Considérant qu’il a été accordé par voie dérogatoire à Mme R., par un arrêté du 
23 novembre 1999 du préfet de la Moselle, l’autorisation d’ouvrir une officine de pharmacie à 
Folschviller ; que cet arrêté, dont la légalité a été contestée en vain auprès du Tribunal 
administratif de Strasbourg, a été annulé par la Cour administrative d’appel de Nancy le 
10 janvier 2005 ; que Mme R. a cessé l’exploitation de son officine à compter du 
15 février 2005, date à laquelle la décision de radiation de l’ordre des pharmaciens lui est 
parvenue, jusqu’au 16 août 2005, à la suite de la décision de sursis à exécution de l’arrêt de la 
Cour accordée par le Conseil d’Etat le 27 juillet 2005 ; que par une décision du 18 juin 2007, 
le Conseil d’Etat a annulé cet arrêt ; que Mme R. demande l’indemnisation des préjudices 
résultant de la fermeture de son officine du 15 février au 15 août 2005 qu’elle évalue à la 
somme de 593 518 euros, les intérêts de cette somme et la capitalisation de ceux-ci ; 


Considérant que les requêtes n° 0801276 et n° 0802369 sont introduites par la même 
requérante, présentent à juger des questions semblables et ont fait l'objet d'une instruction 
commune ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 


Considérant que Mme R. se prévaut de ce que l’arrêt de la Cour administrative 
d’appel de Nancy du 10 janvier 2005, postérieurement annulé par le Conseil d’Etat, et la 
décision de radiation du tableau de l’Ordre des pharmaciens du 27 janvier 2005 
constitueraient des fautes ayant entraîné pour elle des préjudices dont elle serait fondée à 
demander réparation à l’Etat ; 


Considérant qu’en vertu des principes généraux régissant la responsabilité de la 
puissance publique, une faute lourde commise dans l’exercice de la fonction juridictionnelle 
par une juridiction administrative est susceptible d’ouvrir droit à indemnité ; que si l’autorité 
qui s’attache à la chose jugée s’oppose à la mise en jeu de cette responsabilité dans les cas où 
la faute lourde alléguée résulterait du contenu même de la décision juridictionnelle et où cette 
décision serait devenue définitive, la responsabilité de l’Etat peut cependant être engagée dans 
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le cas où le contenu de la décision juridictionnelle est entachée d’une violation manifeste du 
droit communautaire ayant pour objet de conférer des droits aux particuliers ; 
  


Sur la faute de l’Ordre des pharmaciens : 


Considérant que la justice est rendue de façon indivisible au nom de l'Etat ; qu'il 
n'appartient dès lors qu'à celui-ci de répondre, à l'égard des justiciables, des dommages 
pouvant résulter pour eux de l'exercice de la fonction juridictionnelle assurée, sous le contrôle 
du Conseil d'Etat, par les juridictions administratives ; qu'il en va ainsi alors même que la loi a 
conféré à des instances relevant d'autres personnes morales compétence pour connaître, en 
premier ressort ou en appel, de certains litiges ; 


Considérant que si Mme R. se prévaut de fautes commises par l’Ordre des 
pharmaciens, il est constant que celui-ci s’est borné à tirer les conséquences de l’annulation, 
prononcée par la Cour administrative d’appel de Nancy, de l’autorisation d’exploiter une 
officine accordée le 23 novembre 1999 par le préfet de la Moselle ; qu’une telle décision ne 
saurait se rattacher à l’exercice d’attributions juridictionnelles susceptibles d’engager la 
responsabilité de l’Etat, seule personne morale à l’encontre de laquelle les requêtes de Mme 
R. sont dirigées ; qu’ainsi, les éventuelles fautes commises par l’Ordre des pharmaciens, et 
notamment la méconnaissance alléguée de l’article 1er du premier protocole de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, sont, en tout 
état de cause, sans incidence en l’espèce ; 


Sur la faute de la Cour administrative d’appel de Nancy : 


Considérant que la double circonstance que l’exécution de l’arrêt de la Cour 
administrative d’appel de Nancy a été suspendue par le Conseil d’Etat, par une décision du 
27 juillet 2005, puis que l’arrêt entrepris a été annulé par le Conseil d’Etat, par une décision 
du 18 juin 2007, à raison de l’appréciation portée par la Cour sur l’autorité de chose jugée 
dont la décision du tribunal serait revêtue, ne saurait justifier que l’Etat, dans l’exercice de sa 
fonction juridictionnelle par une juridiction administrative, aurait commis une faute lourde et 
ouvrir à Mme R. un droit à indemnité ; 


Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la demande de Mme R. ne peut 
qu’être rejetée ; qu’elle ne peut ainsi prétendre au bénéfice des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative ;  


D E C I D E : 


Article 1er : Les requêtes de Mme R. sont rejetées. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Josiane R. et au garde des sceaux, ministre 
de la justice et des libertés. 


 
Copie en sera adressée au préfet de la Moselle.
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Vu la requête, enregistrée le 7 septembre 2009, présentée pour la SA BRADFER 


INVESTISSEMENTS, dont le siège est au 91 rue Bradfer à Bar-le-Duc (55800), par 
Me Ehrismann ; la SA BRADFER INVESTISSEMENTS demande au tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et 


de contribution additionnelle de 3% auxquelles elle a été assujettie au titre de l’exercice clos en 
2004 et des pénalités correspondantes ; 


 
2°) de prononcer le rétablissement du déficit reportable qu’elle a déclaré au titre des 


exercices clos en 2002 et 2003 ; 
 
…………………………………………………………………….. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 15 novembre 2011 : 
 
- le rapport de M. Henninger, conseiller, 
 
- les conclusions de M. Briquet, rapporteur public, 
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- et les observations de Me Ehrismann, avocat de la requérante ; 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 22 novembre 2011, présentée pour la 


SA BRADFER INVESTISSEMENTS ; 
 
Considérant que la SA Bergère de France a, pour le calcul de son bénéfice net, déduit 


comme charges les montants versés à Mme T. puis à la SARL France T. Consultante ; que 
l’administration fiscale a considéré que ces versements n’avaient pas de contrepartie et ne 
pouvaient être déduits, et a rectifié le résultat imposable de la SA Bradfer Investissements, 
société tête de groupe à laquelle la SA Bergère de France est fiscalement intégrée ; 


 
Considérant qu’aux termes du 1 de l’article 39 du code général des impôts : « Le 


bénéfice net est établi sous déduction de toutes charges, celles-ci comprenant (...) notamment : 
1° Les frais généraux de toute nature (...) » ; que si, en vertu des règles gouvernant l’attribution 
de la charge de la preuve devant le juge administratif, applicables sauf loi contraire, il incombe, 
en principe, à chaque partie d’établir les faits qu’elle invoque au soutien de ses prétentions, les 
éléments de preuve qu’une partie est seule en mesure de détenir ne sauraient être réclamés qu’à 
celle-ci ; qu’il appartient, dès lors, au contribuable, pour l’application des dispositions précitées 
du code général des impôts, de justifier tant du montant des charges qu’il entend déduire du 
bénéfice net défini à l’article 38 du code général des impôts, que de la correction de leur 
inscription en comptabilité, c’est-à-dire du principe même de leur déductibilité ; que le 
contribuable apporte cette justification par la production de tous éléments suffisamment précis 
portant sur la nature de la charge en cause, ainsi que sur l’existence et la valeur de la contrepartie 
qu’il en a retirée ; que dans l’hypothèse où le contribuable s’acquitte de cette obligation, il 
incombe ensuite au service, s’il s’y croit fondé, d’apporter la preuve de ce que la charge en cause 
n’est pas déductible par nature, qu’elle est dépourvue de contrepartie, qu’elle a une contrepartie 
dépourvue d’intérêt pour le contribuable ou que la rémunération de cette contrepartie est 
excessive ; 


Considérant, en premier lieu, qu’eu égard aux liens étroits qui existent entre le 
prestataire et le client, Mme T. étant administratrice de la SA Bergère de France, le caractère 
déductible de la charge ne peut être présumé au vu des seuls documents de facturation ou de 
pièces comptables, mais peut être vérifié, sous le contrôle du juge de l’impôt, à partir de 
documents extra-comptables fournis par la société requérante ; qu'il appartient à celle-ci de 
présenter tous éléments et documents propres à établir la nature et l'importance des services reçus 
de la personne avec laquelle elle a des liens et à permettre d'apprécier si le montant des sommes 
versées à celle-ci correspond à l'étendue des services que ces sommes ont pour objet de 
rémunérer ; 


 
Considérant que si, pour justifier de la déductibilité des charges en cause, la société 


requérante soutient qu’il s’agit de prestations d’assistance à la direction générale de la 
SA Bergère de France ; que si elle se prévaut de nombreux documents justificatifs, aucun de 
ceux qu’elle produit devant le juge n’est antérieur au 29 mai 2004, alors que l’exercice le plus 
tardif en litige est l’exercice clos au 31 juillet 2004 ; que concernant les documents extra-
comptables pertinents pour les exercices en litige qui émanent de Mme T., elle ne produit qu’un 
document daté du 29 mai 2004 portant calendrier pour l’année 2004-2005, deux comptes-rendus, 
de deux pages chacun, d’une réunion du 11 juin 2004, et un compte rendu d’une journée de 
réflexion « au vert » du 14 juin 2004 ; que la seule facture produite pertinente ne vise que 
partiellement l’exercice clos au 31 juillet 2004, puisqu’elle couvre la période du 9 juillet au 
4 septembre 2004, et fait mention d’une journée « au vert » ayant eu lieu pendant cette période, 
ce qui semble contradictoire avec le compte-rendu mentionné plus haut qui date cette journée du 
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14 juin ; que la SOCIETE BRADFER INVESTISSEMENTS ne produit aucun contrat, courrier, 
étude, bon de commande ou autre document suffisamment précis portant sur l’existence d’une 
contrepartie aux prestations litigieuses ; qu’ainsi, en ne faisant pas état de documents utiles et 
suffisamment précis, la société requérante ne justifie pas de la déductibilité des charges en 
cause ;  


 
Considérant, en deuxième lieu, que si la SOCIETE BRADFER INVESTISSEMENTS 


soutient que le supplément d’imposition contesté a été maintenu contre l’avis de la commission 
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires, cet avis n’a, en tout état de 
cause, pas pour effet de lier l’administration fiscale ; qu’au surplus, l’avis du 13 septembre 2006, 
portant sur la période en litige, est défavorable à la requérante, l’avis du 3 avril 2008 qui lui est 
favorable, concernant les exercices 2005 et 2006 ; 


 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin de décharge et de 


rétablissement du déficit reportable présentées par la SOCIETE BRADFER 
INVESTISSEMENTS doivent être rejetées ; 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : La requête de la SOCIETE BRADFER INVESTISSEMENTS est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la SOCIETE BRADFER 


INVESTISSEMENTS et au directeur de contrôle fiscal Est. 
 
Copie du jugement sera adressé à Me Ehrismann. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Nancy  
 


(1ère Chambre) 
 


 
 


  


 
 
Vu la requête, enregistrée le 4 octobre 2010, présentée pour M. et Mme Bruno B., 


demeurant …, par Me Rémy ; M. et Mme B. demandent au tribunal : 
 
- de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires à l’impôt sur le revenu 


auxquelles ils ont été assujettis au titre de l’année 2006 ; 
 
- de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 500 euros en application de l’article 


L.761-1 du code de justice administrative ; 
 
……………………………………………………………………………………………. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 6 décembre 2011 : 
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- le rapport de M. Barteaux, conseiller ; 
 
- les conclusions de M. Briquet, rapporteur public ;  
 
- et les observations de Me Rémy, avocat de M. et Mme B. ; 
 
Considérant que M. et Mme B. ont acquis, par acte de vente en l’état futur 


d’achèvement, le 21 mars 2001, un appartement éligible au dispositif dit « Besson neuf »; qu’ils 
ont cédé ce bien immobilier le 1er septembre 2006 ; qu’à la suite d’un contrôle sur pièces, 
l’administration fiscale leur a adressé une proposition de rectification tendant notamment à 
remettre en cause l’amortissement qu’ils avaient déduit de leurs revenus fonciers de 2006 au 
motif qu’ils n’avaient pas respecté l’engagement de louer l’immeuble pendant neuf ans et qu’ils 
ne pouvaient pas bénéficier des exceptions prévues par le même article ; que M. et Mme B. 
demandent la décharge du rappel d’impôt sur le revenu et de prélèvement sociaux qui en résulte 
au titre de l’année 2006 ; 
 
Sur le bien fondé de l’imposition : 
 


En ce qui concerne la loi fiscale : 
 


Considérant qu’aux termes de l’article 31 du code général des impôts dans sa version 
applicable : « I. Les charges de la propriété déductibles pour la détermination du revenu net 
comprennent : /1° Pour les propriétés urbaines : (…)/g) Pour les logements situés en France, 
acquis neufs ou en l'état futur d'achèvement entre le 1er janvier 1999 et le 2 avril 2003, et à la 
demande du contribuable, une déduction au titre de l'amortissement égale à 8 % du prix 
d'acquisition du logement pour les cinq premières années et à 2,5 % de ce prix pour les quatre 
années suivantes. La période d'amortissement a pour point de départ le premier jour du mois de 
l'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. (…)Le bénéfice de la 
déduction est subordonné à une option qui doit être exercée lors du dépôt de la déclaration des 
revenus de l'année d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. Cette 
option est irrévocable pour le logement considéré et comporte l'engagement du propriétaire de 
louer le logement nu pendant au moins neuf ans à usage d'habitation principale à une personne 
autre qu'un membre de son foyer fiscal. (…)Le revenu net foncier de l'année au cours de laquelle 
l'un des engagements définis au présent g n'est pas respecté est majoré du montant des 
amortissements déduits. Pour son imposition, la fraction du revenu net foncier correspondant à 
cette majoration est divisée par le nombre d'années civiles pendant lesquelles l'amortissement a 
été déduit ; le résultat est ajouté au revenu global net de l'année de la rupture de l'engagement et 
l'impôt correspondant est égal au produit de la cotisation supplémentaire ainsi obtenue par le 
nombre d'années utilisé pour déterminer le quotient. En cas d'invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code 
de la sécurité sociale, de licenciement ou de décès du contribuable ou de l'un des époux soumis à 
imposition commune, cette majoration ne s'applique pas.» ;  
 


Considérant qu’il résulte des dispositions précitées que le non-respect par le 
contribuable de son engagement entraîne la majoration du revenu net foncier à moins que cette 
situation ait pour cause son invalidité, son licenciement ou son décès ; 
 


Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. B. a été recruté par la société TNT 
Express France, le 13 juin 2005, par contrat à durée indéterminée ; que cette société a rompu ce 
contrat de travail le 2 novembre 2005 au cours de la période d’essai ; que pour contester la 
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remise en cause de l’avantage fiscal dont ils ont bénéficié au titre du dispositif « Besson neuf », 
les requérants font valoir que cette rupture du contrat de travail doit s’analyser comme un 
licenciement leur permettant de bénéficier de l’exception précitée ; que, toutefois, la notion de 
licenciement renvoie à une forme de résiliation du contrat dont les modalités et la procédure sont 
définis par le code du travail ; qu’il résulte des dispositions de l’article L.122-4 du code du 
travail dans sa rédaction alors applicable, devenu l’article L.1231-1 du même code, que les règles 
relatives à la procédure de licenciement ne s'appliquent pas pendant la période d’essai ; que, par 
conséquent, la rupture du contrat de travail au cours de la période d’essai, qui relève d’un régime 
juridique différent du licenciement, ne saurait être assimilée à ce dernier mode de rupture, quand 
bien même l’employeur en serait à l’origine ; qu’aucune disposition de la loi fiscale ne justifie de 
s’écarter du licenciement au sens du code du travail pour l’application des dispositions précitées 
de l’article 31 du code général des impôts ; qu’ainsi sur le terrain de la loi fiscale, 
l’administration pouvait remettre en cause la déduction d’amortissement opérée par les 
requérants sur leurs revenus fonciers ; 


 
En ce qui concerne la doctrine administrative : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.80 A du livre des procédures fiscales : «Il ne 


sera procédé à aucun rehaussement d'impositions antérieures si la cause du rehaussement 
poursuivi par l'administration est un différend sur l'interprétation par le redevable de bonne foi 
du texte fiscal et s'il est démontré que l'interprétation sur laquelle est fondée la première décision 
a été, à l'époque, formellement admise par l'administration./Lorsque le redevable a appliqué un 
texte fiscal selon l'interprétation que l'administration avait fait connaître par ses instructions ou 
circulaires publiées et qu'elle n'avait pas rapportée à la date des opérations en cause, elle ne peut 
poursuivre aucun rehaussement en soutenant une interprétation différente.(…) » ;  


 
Considérant, d’une part, qu’en précisant dans sa réponse aux requérants que « la reprise 


d’activité professionnelle temporaire n’entraînera (…) pas la remise en cause des avantages 
fiscaux acquis, dans la mesure où [ils peuvent] justifier que la décision de mise en vente est 
intervenue après la date de licenciement et qu’il y a bien un lien de cause à effet. », le service des 
impôts de Givors s’est borné à prendre formellement position sur la possibilité de M. B. de céder 
son bien immobilier malgré la reprise d’une activité intérimaire ; qu’en revanche, cette réponse 
ne se positionne pas formellement sur la qualification à donner à la rupture du contrat de travail 
de l’intéressé au cours de la période d’essai, cette appréciation n’ayant au demeurant pas été 
expressément soumise à ce service par les requérants ; que, par suite, les requérants ne sont pas 
fondés à soutenir que cette réponse constituerait une prise de position formelle qui serait 
opposable à l’administration sur le fondement des dispositions précitées ; 


 
Considérant d’autre part que les requérants se prévalent du paragraphe 95 de 


l’instruction du 20 août 1999, publiée au bulletin officiel des impôts n° 5 D-4-99 n°159 du 
31 août 1999, aux termes duquel : « Aucune remise en cause de l'avantage fiscal n'est effectuée 
lorsque le non respect de l'engagement de location ou de conservation des parts intervient à la 
suite de l'un des trois événements suivants : (…) /2°) Le contribuable ou l'un des époux soumis à 
imposition commune est licencié. Les personnes licenciées s'entendent de celles dont le contrat 
de travail est rompu à l'initiative de leur employeur. » ; qu’en assimilant à un licenciement toute 
rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur, sans distinguer la période au cours de 
laquelle elle intervient, ni préciser le cadre juridique dans lequel elle s’inscrit, cette instruction 
donne à cette notion une interprétation différente de celle de la loi fiscale dont il a été fait 
application ci-dessus ; que, dès lors, les requérants sont recevables à demander, sur ce 
fondement, la décharge des  cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu auxquelles ils ont 
été assujettis au titre de l’année 2006 ; 
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Sur l’application de l’article L.761-1 du code de justice administrative : 


 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de 


l’Etat la somme de 1 200 euros au titre des frais exposés par M. et Mme B. et non compris dans 
les dépens ; 


D E C I D E : 
 


Article 1er : M. et Mme B. sont déchargés des cotisations supplémentaires à l’impôt sur 
le revenu auxquelles ils ont été assujettis au titre de l’année 2006. 


 
Article 2 : L’Etat versera à M. et Mme B. une somme de 1 200 (mille deux cents) euros 


au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3: Le présent jugement sera notifié à M. et Mme Bruno B. et au directeur 


départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle. 
 
Copie du jugement sera adressé à Me Rémy. 
 
 








N° 10NC01337 
 
M. J. 
 
Audience du 17 novembre 2011 
Lecture du 8 décembre 2011 
 
 
 


 CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC 
Rodolphe FERAL 


 
Le 30 décembre 1997, M. J., notaire associé au sein de la SCP B. et J. à Mulhouse, a 


acquis la moitié des parts de la SCI Joluger. 
 
Cette SCI avait pour seul actif un bien immobilier dénommé le « Valencay » dans 


lequel la SCP était installée.  
 
Le 30 décembre 2003, la SCI Joluger a cédé à la SCI Benjamin la moitié de ce bien 


immobilier pour un prix de 335 387 €.  
 
Lors de cette vente, les deux associés de la SCI ont bénéficié, pour le calcul de la plus-


value de cession, de l’abattement pour durée de détention prévu à l’article 150 M du CGI 
alors en vigueur (abattement de 5% par année de possession au-delà de la deuxième année). 
Le bien cédé appartenant à un ensemble immobilier détenu depuis plus de 22 ans, la plus-
value réalisée a été totalement exonérée. 


 
Après cette cession, l’actif de la SCI se composait donc de la moitié de l’ensemble 


immobilier et de liquidités à hauteur du montant de la cession réalisée.  
 
Le 8 janvier 2004, il a été procédé à la dissolution anticipée de la SCI et au partage de 


son patrimoine.  
 
L’acte de liquidation partage du 9 janvier 2004 prévoyait, en contrepartie de 


l’annulation immédiate des droits sociaux des associés, d’une part, l’attribution à   
M. J. de la totalité du prix de la vente intervenue le 30 décembre 2003, soit 335 387,84 €, sous 
condition de la prise en charge de la moitié du solde du prêt consenti pour l’acquisition du 
bien, et d’autre part, l’attribution à l’autre associé, M. B., de la totalité des biens immobiliers 
sociaux, c’est-à-dire la moitié de l’ensemble immobilier évalué à 335 387,84 €, à charge pour 
lui d’acquitter la moitié du solde du prêt consenti pour l’acquisition. Cet acte prévoyait 
également le versement, par M. B., d’une soulte d’un montant de 140 837,82 € à M. J. 


 
L’administration fiscale a considéré que cette attribution emportait réalisation des 


droits sociaux, et a imposé M. J., au titre de l’année 2004, sur la plus-value dégagée suite à 
cette opération, sur le fondement de l’article 150 UB du CGI.  


 
L’administration fiscale a calculé la plus value sur les bases suivantes :  
 


 1







Le prix de cession, constitué du montant des liquidités auquel a été ajouté le montant 
de la soulte versée par M. B. et duquel a été déduit le solde de l’emprunt en cours pris en 
charge par M. J., arrêté à la somme de 422 513,47 €.  


 
Le prix d’achat des titres en 1997 correspondant au prix d’acquisition pour un montant 


de 109 694 € majoré des frais d’acquisition  pour 5 266 €. 
 


M. J. a bénéficié de la déduction de 10 % par année de possession des titres au-delà de 
la 5ème année en application des dispositions de l’article 150 VC du CGI, ainsi que 
l’abattement fixe de 1 000 € prévu par les dispositions de l’article 150 VE du même code.  


 
Ainsi, c’est une plus-value imposable de 275 798 € qui a été retenue, donnant lieu à 


l’imposition au taux forfaitaire de 16 % sur le fondement de l’article 200 B du CGI, soit une 
somme de 44 128 €, ainsi qu’aux divers prélèvements sociaux pour 1 379 €, 5 930 € et 20 658 
€ au titre respectivement de la CRDS, du prélèvement social et de la CSG.  


 
Après avoir vainement contesté ces impositions supplémentaires devant les services 


fiscaux, l’intéressé a saisi le tribunal de Strasbourg d’une requête aux fins de décharge. 
 
Par un jugement en date du 17 juin 2010, le tribunal a rejeté sa requête. 
 
M. J. relève régulièrement appel de ce jugement.  
 
L’intéressé conteste, en premier lieu, le principe même de l’imposition, et en second 


lieu, le calcul de l’imposition. 
  
1. M. J. soutient, tout d’abord que les premiers juges se seraient mépris sur l’objet du 


litige et auraient confondu deux plus-values qu’il convient pourtant de bien distinguer.  
 
Le requérant a raison de dire qu’il faut distinguer la plus-value réalisée par la société 


lorsqu’elle vend ses biens, laquelle est une plus-value réalisée par la société, mais imposée 
entre les mains des associés en raison de la transparence fiscale des sociétés de l’article 8 du 
CGI, de la plus-value réalisée directement par les associés lors de la cession de leurs titres 
sociaux.  


 
Cette distinction est régulièrement rappelée par la jurisprudence (voyez parmi de 


nombreux exemples CE, 15 novembre 1972, n° 820851 ; CE, 20 mars 1974, n° 85315 ; 
CE, 6 janvier 1984, n° 42388, RJF 84, n° 3141). 


 
En l’espèce, tant le vérificateur que les premiers juges se sont fondés sur les 


dispositions de l’article 150 UB du CGI qui disposait, dans sa rédaction alors en vigueur :  
 


                                                 
1 Par cet arrêt, le Conseil d’Etat rappel que lorsqu’une SCI vend, antérieurement à sa dissolution, 
l’immeuble dont elle est propriétaire, et qui constitue l’objet de son exploitation, la plus value qu’elle a 
réalisée doit être calculée sur la différence entre le prix de cession et le prix d’acquisition de 
l’immeuble, la plus-value étant alors imposable entre les mains des associés. En revanche, si au lieu de 
vendre l’immeuble puis de dissoudre la SCI, les associés avaient cèdé la totalité de leurs parts à 
l’acquéreur unique entre les mains duquel la société aurait été dissoute, la cession de parts aurait alors 
été antérieure à la dissolution, ne fût-ce qu’un instant de raison, et la plus value aurait été calculée sur 
la différence entre le prix d’acquisition et le prix de cession des parts des associés.   
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« I. - Les gains nets retirés de cessions à titre onéreux de droits sociaux de sociétés ou 
groupements qui relèvent des articles 8 à 8 ter, dont l'actif est principalement constitué 
d'immeubles ou de droits portant sur ces biens, sont soumis exclusivement au régime 
d'imposition prévu au I et au 1° du II de l'article 150 U. Pour l'application de cette 
disposition, ne sont pas pris en considération les immeubles affectés par la société à sa 
propre exploitation industrielle, commerciale, agricole ou à l'exercice d'une profession non 
commerciale… ». 


      
Les premiers juges se sont placés sur le terrain de la cession, à titre onéreux, de parts 


sociales de sociétés relevant de l’article 8 du CGI et n’ont donc commis aucune confusion 
comme le soutient le requérant  


 
Et cet article, contrairement à ce que fait valoir M. J., ne postule absolument pas qu’il 


serait applicable aux seules sociétés civiles professionnelles. Cet article a un champ 
d’application beaucoup plus large puisqu’il vise les sociétés relevant de l’article 8 du CGI 
dont l’actif est principalement constitué d’immeubles ou de droits portant sur ces biens, au 
nombre desquelles figurent les SCI (et notamment la SCI Joluger dont il est constant que 
l’actif était constitué de manière prépondérante d’immeubles). 


 
En outre, et selon une jurisprudence constante, une dissolution-partage doit être 


regardée comme une mutation à titre onéreux, une cession de parts ayant pour contrepartie ce 
qui est donné en échange à l’associé (voyez CE, 13 mars 1974, n° 88272, concl. Mandelkein, 
Dr. Fisc. 1974, comm. 1493 ; CE, 29 juin 1977, n° 94496 et 95525, RJF 9/77, n° 487 ; CE, 25 
mai 1987, Marduel, n° 62248, RJF 1987, n° 772 ; CE, 2 mars 1987, n° 51846, RJF 87, 
n° 525).  


 
Dans ces conditions, c’est à bon droit que l’administration fiscale et les premiers juges 


se sont fondés sur les dispositions de l’article 150 UB du CGI pour fonder l’imposition 
contestée. 


     
2. A titre subsidiaire, M. J. conteste le mode de calcul retenu par l’administration.  
 
Le montant de la plus-value est constitué de la différence entre le prix de cession et le 


prix d’acquisition des titres.  
 
2.1 Dans le calcul du prix de cession, l’administration a intégré le montant de la soulte 


versée à M. J. par son associé. Le requérant, pour sa part, soutient ne pas avoir perçu de 
soulte.  


 
A l’appui de son affirmation, il produit un extrait d’acte notarié, établi le 2 novembre 


2007, portant sur la liquidation de la SCI et ne mentionnant pas de soulte.  
 
Cependant, l’article 150 VA du CGI dispose « Le prix de cession à retenir est le prix 


réel tel qu’il est stipulé dans l’acte… ».  
 
Comme vous le savez, en vertu de ces dispositions, le prix à retenir est celui qui 


résulte de l’acte de vente, quelles que soient les conditions dans lesquelles ce prix a été ou 
sera payé, et il est notamment jugé que le moyen tiré de ce que ce prix n’aurait pas été payé 
est inopérant (voyez, par exemple, CE, 6 juin 1984, n° 36634, Mlle C.). 


 


 3







En l’espèce, l’administration fiscale produit l’acte de liquidation-partage, enregistré 
auprès d’elle, lequel mentionne en page 11 : « Il est attribué à Monsieur Pierre J., qui accepte 
à titre personnel les biens suivants : / La soulte d’un montant de 140 837,82 € à verser par M. 
Alain B. ».    


 
Dans ces conditions, ce premier argument de M. J. ne pourra qu’être écarté. 
 
2.2 Beaucoup plus délicat est l’argument suivant de M. J. qui se prévaut de la 


jurisprudence du Conseil d’Etat du 16 février 2000, Sté Etb Quemener, rec. p. 52, RJF 2000, 
n° 334, concl. Gilles Bachelier, BDCF 2000.  


 
Cette décision a dégagé une règle prétorienne de portée exclusivement fiscale, 


déterminant un « prix de revient fiscal » de la valeur des parts cédées par l’associé d’une 
société de personnes.  
 


Comme l’expliquait Gilles Bachelier dans ses conclusions sous cette décision, ce 
principe tend à assurer la neutralité de la loi fiscale et a pour finalité de «ne taxer que la plus-
value réelle et … ne pas soumettre à l’impôt, lors de la cession, des sommes qui ont déjà été 
effectivement imposées ». 


 
En effet, le décalage dans le temps entre l’appréhension fiscale des résultats d’une 


société de personnes et leur répartition juridique, peut conduire à une situation de double 
imposition des résultats ou de double déduction des pertes lors des cessions de parts détenues 
dans ces sociétés.  


 
Il pouvait en effet y avoir double imposition en cas de résultat bénéficiaire : une fois 


au titre de la taxation de la quote-part des bénéfices de l’associé, réputé en avoir appréhendé 
sa quote-part à la clôture de l’exercice, et une fois dans le cadre de l’imposition de la plus-
value, laquelle incorpore le résultat bénéficiaire. Le même phénomène pouvait se retrouver 
symétriquement en cas de pertes. 


 
C’est pour cette raison que, par la jurisprudence Sté Etb Quémener, il a été jugé que le 


prix de revient des parts qui doit être retenu est leur valeur d’acquisition, majorée en premier 
lieu, d’une part, de la quote-part de bénéfices revenant à l’associé qui a été ajoutée à ses 
résultats imposés antérieurement à la cession, et, d’autre part, des pertes afférentes à des 
entreprises exploitées en France par la société ayant donné lieu de la part de l’associé à un 
versement en vue de les combler, et minorée en second lieu, d’une part, des déficits que 
l’associé a déduits, à l’exclusion de ceux qui trouvent leur origine dans une disposition par 
laquelle le législateur a entendu conférer aux contribuables un avantage fiscal définitif, et, 
d’autre part, des bénéfices de sociétés exploitées en France par la société et ayant donné lieu à 
répartition au profit de l’associé. 


 
Cette jurisprudence a été étendue, toujours selon la même orientation, par une décision 


du 9 mars 2005, Min. c/ B., n° 248825, RJF 2005, n° 564, aux plus-values réalisées par des 
associés « patrimoniaux », c'est-à-dire imposables selon le régime des plus-values 
immobilières de l’article 150 A bis.  


 
La CAA de Nantes, par un arrêt du 12 octobre 2009, M. G., n° 08NT03112, RJF 2010, 


n° 126, a ainsi jugé, dans cette lignée jurisprudentielle, qu’il résultait des dispositions 
combinées des articles 150 A bis, 150 H, 93 et 93 quater du CGI que, pour assurer la 
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neutralité de l’application de la loi fiscale, la quote-part de la plus-value revenant à un associé, 
constatée lors de la levée d’option d’achat, par une société civile immobilière, d'un immeuble 
qu’elle donnait précédemment en sous-location et acquis en crédit-bail pour exercer une 
activité de location nue, doit majorer la valeur d’acquisition des parts détenues par celui-ci 
pour la détermination de leur prix d’acquisition au sens de l'article 150 H précité du CGI, 
quand bien même l’imposition effective de cette plus-value n’est pas intervenue 
antérieurement à la cession desdites parts par l’effet du report demandé par le contribuable. 


 
Dans cette affaire, la plus-value d’actif réalisée en 2000 lors de l’achat de l’immeuble 


par la SCI, imposable entre les mains de l’associé, n'a certes pas été imposée à son nom en 
2000 en raison du report dont il a bénéficié, mais l’a été en 2003, année d’expiration du 
report. Le prix de « cession » étant égal au « prix d'acquisition », ce dernier comprenait 
nécessairement la plus-value alors réalisée (en 2000), déjà imposée. Refuser de tenir compte 
de cette plus-value revenait donc à l’imposer une première fois en 2000 (avec report en 2003) 
et une deuxième fois en 2003. La cour a explicitement écarté, comme sans influence, la 
circonstance que l'administration opposait, à savoir que la première imposition n’était pas 
antérieure à la deuxième, et qu'elle lui était en fait contemporaine. 


 
En l’espèce, le calcul auquel se livre l’administration fiscale a pour effet de remettre 


en cause l’avantage fiscal lié à l’exonération de plus-value intervenue en 2003 lors de la 
cession de l’immeuble par la SCI, et vous ne sauriez admettre la thèse de l’administration qui 
soutient que la règle dégagée par l’arrêt Quéméner ne s’applique pas dans la présente instance 
puisque la plus value réalisée en 2003 n’a pas donné lieu à imposition.   
 


Cette argumentation de l’administration  fiscale me paraît se heurter à la lettre de la 
décision Quéméner qui, comme on l’a dit, mentionnait qu’il fallait minorer le prix de revient 
des parts des « déficits que l’associé a déduits, à l’exclusion de ceux qui trouvent leur origine 
dans une disposition par laquelle le législateur a entendu conférer aux contribuables un 
avantage fiscal définitif » antérieurement à la cession de ses parts, mais surtout à la logique 
qui la sous-tend.  


 
Or, en refusant de prendre en compte le montant de l’imposition dégagée lors de la 


cession de l’immeuble par la société, au motif que cette dernière a été exonérée, 
l’administration fiscale remet purement et simplement en cause l’avantage fiscal définitif né 
de l’exonération. 
 


C’est précisément pour empêcher cette situation que dans l’arrêt Sté Etb Quéméner, le 
Conseil d’Etat a introduit un correctif afin d’éviter que par le biais de la taxation de la plus-
value, le service ne soumette à l’impôt des sommes que la société de personnes a déduites de 
ses résultats et qui ont généré un déficit alors que cette déduction a été opérée en vertu d’une 
disposition légale ayant la nature d’un avantage fiscal auquel le législateur a entendu donner 
un caractère définitif. Autrement dit, comme l’écrivait Gilles Bachelier, « il s’agit d’éviter 
que l’administration ne reprenne d’une main ce qu’en vertu de la loi elle a accordé de l’autre 
et ne transforme ainsi un avantage fiscal définitif en une simple avance de trésorerie ». 


 
Et c’est en l’espèce ce que M. J. reproche, à bon droit, à l’administration fiscale.  


 
Magie de la loi fiscale : telle la victime médusée d’un spectacle d’illusionniste, M. J. a 


vu la plus-value de cession de l’immeuble être exonérée et redevenir matière imposable à 
travers la valeur des titres.   
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Il me semble donc qu’il y a lieu d’étendre la jurisprudence Quémener à la situation de 


M. J. et d’admettre que, dans le cas où les gains nets retirés de la liquidation d’une SCI ayant 
relevé du régime prévu à l’article 8 du code général des impôts incluent la répartition entre ses 
membres d’une plus-value non imposable en application d’une exonération prévue par le 
législateur, exonération qui constitue un avantage fiscal définitif, il y a lieu, pour déterminer 
le montant imposable de ces gains et de façon à assurer la neutralité de l’application de la loi 
fiscale, de majorer la valeur d'acquisition des parts de la société par l’intéressé de la quote-
part de la plus-value non imposable réalisée par la société et lui revenant.  
 


Reste alors à appliquer concrètement cette règle au cas de M. J.. 
 


La plus-value exonérée en 2003 était de 233 005,32 €, soit une quote-part de 
116 502,66 € pour le requérant. 
 


La valeur d'acquisition « corrigée » devient alors 424 055, 66 €.  
 
Au titre de la cession, M. J. a perçu une somme de 422 513,47 €. 


 
Dans ces conditions, aucune plus-value de cession n’a été réalisée. 
 
 
PCMJC à l’annulation du jugement du tribunal administratif et à la décharge des 


impositions contestées et propose de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 € au 
titre de l’article L. 761-1 du CJA. 


 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 


 








nd 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE BESANCON                 
 
N 1100116 
_________ 
 
PREFET DU DOUBS 
_________ 
 
M. Agnel 
Rapporteur 
_________ 
 
M. Pech 
Rapporteur public 
__________ 
 
Audience du 6 septembre 2011 
Lecture du 29 septembre 2011 
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Le Tribunal administratif de Besançon, 


(2ème Chambre) 
 


 


__________ 
 
 
 
 
 
 
 


Vu le déféré, enregistré le 26 janvier 2011, présenté par le préfet du Doubs qui 
demande au Tribunal d’annuler la délibération du 23 novembre 2010 par laquelle le conseil 
municipal de la commune d’Uzelle a confié au représentent de la commune la vente de ses 
produits forestiers ;  


 
Il soutient que la commune d’Uzelle relevant du régime forestier de l’article L. 111-1 


du code forestier la vente du produit des coupes ne pouvait être effectuée qu’à la diligence de 
l’office national des forêts et non pas de la commune, en vertu de l’article L. 144-1 du code 
forestier ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 25 août 2011, présenté pour la commune d’Uzelle, 


représentée par son maire en exercice, par Me Terryn, qui conclut au rejet de la requête et 
qu’il soit mis à la charge de l’Etat le versement d’une somme de 3 000 euros sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Elle fait valoir que la requête est irrecevable en ce que le préfet ne lui a pas notifié 


son recours en même temps qu’il a saisi le Tribunal, en violation de l’article L. 2131-6 du 
code général des collectivités territoriales ; que c’est à tort que le préfet soutient que la forêt 
communale relève du régime forestier prévu par le code forestier ; qu’en effet, aucune autorité 
administrative n’a prononcé l’application du régime forestier à la forêt communale ; qu’en 
tout état de cause, la délibération attaquée ne contrevient pas à l’article L. 144-1 du code 
forestier puisque la délégation donnée au maire ne concerne pas les ventes relevant du régime 
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forestier qui ne s’applique qu’aux ventes de coupes de bois et non pas aux autres ventes des 
produits forestiers qui sont des bois coupés façonnés ou non pour lesquelles l’ONF ne jouit 
d’aucun monopole ; que d’ailleurs l’ONF ne s’est pas opposé à cette délibération ;  


 
Vu le mémoire, enregistré le 31 août 2011, présenté par le préfet du Doubs qui 


conclut aux mêmes fins que son déféré ; il soutient en outre que son recours a bien été notifié 
à la commune ; que la commune d’Uzelle relève du régime forestier depuis le décret impérial 
du 22 avril 1868 et ce sans interruption ; qu’elle s’acquitte d’ailleurs régulièrement des frais 
de garderie ; que les termes coupes de toutes natures utilisés par l’article L. 144-1 visent 
toutes les natures de coupes : coupes de bois sur pied ou coupes de bois façonnés ; que la 
preuve en est que l’office national des forêts a le pouvoir de recourir à des contrats 
d’approvisionnement lesquels nécessitent de disposer de coupes de bois façonnés ;  


 
 
Vu la délibération attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code forestier ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Vu l’arrêté du Conseil d’Etat en date du 27 janvier 2009 fixant la liste des tribunaux 


administratifs et des cours administratives d’appel autorisés à appliquer, à titre expérimental, 
les dispositions de l’article 2 du décret n° 2009-14 du 7 janvier 2009 ; 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du  6 septembre 2011 : 
 
- le rapport de M. Agnel, premier conseiller ; 
 
- les conclusions de M. Pech, rapporteur public ; 
 
- et les observations de M. V., représentant le préfet du Doubs et de Me Devevey 


substituant Me Terryn, avocat de la commune d’Uzelle ; 
 
 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 111-1 du code forestier : « Relèvent du 


régime forestier et sont administrés conformément aux dispositions du présent livre :/ 2° Les 
bois et forêts susceptibles d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution et les 
terrains à boiser mentionnés à l'article L. 141-1, appartenant aux régions, aux départements, 
aux communes, aux sections de communes, aux établissements publics, aux établissements 
d'utilité publique, aux sociétés mutualistes et aux caisses d'épargne, ou sur lesquels ces 
collectivités et personnes morales ont des droits de propriété indivis… » ; qu’aux termes de 
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l’article L. 141-1 du même code : «L'application du régime forestier des bois et forêts 
susceptibles d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution, et des terrains à 
boiser appartenant aux régions, aux départements, communes ou sections de communes, 
établissements publics, établissements d'utilité publique, sociétés mutualistes et caisses 
d'épargne, est prononcée par l'autorité administrative, le représentant de la collectivité ou 
personne morale intéressée entendu. En cas de désaccord, la décision est prise par arrêté 
ministériel./Lorsqu'il s'agit d'appliquer le régime forestier, en vue de leur conversion en bois, 
des terrains en nature de pâturage appartenant à un département, à une commune ou à un 
établissement public, il est statué en cas de contestation par la juridiction administrative. » ; 
qu’aux termes de l’article L. 144-1 du même code : « Les ventes des coupes de toutes natures 
sont faites à la diligence de l'Office national des forêts, dans les mêmes formes que pour les 
bois de l'Etat et en présence du maire ou d'un adjoint pour les bois communaux et d'un 
administrateur pour les personnes morales mentionnées à l'article L. 141-1, sans toutefois 
que l'absence des maires ou administrateurs, régulièrement convoqués, puisse entraîner la 
nullité des opérations./Toute vente ou coupe effectuée par ordre des représentants des 
collectivités et personnes morales mentionnées à l'article L. 141-1, en infraction aux 
dispositions de l'alinéa précédent, donne lieu contre eux à une amende de 4 500 euros, sans 
préjudice des dommages-intérêts qui sont dus aux propriétaires. Les ventes ainsi effectuées 
sont déclarées nulles. » ; 


 
Considérant qu’il ressort des documents produits par le préfet du Doubs que la 


commune d’Uzelle relève du régime forestier de l’article L. 111-1 du code forestier en vertu 
d’un décret impérial du 22 avril 1868 ; qu’en vertu de ce régime, il résulte des dispositions ci-
dessus reproduites de l’article L. 144-1 du code forestier que les ventes des coupes de toutes 
natures doivent être effectuées par l’office national des forêts sous peine des sanctions 
édictées par le second alinéa de cet article ; que le premier alinéa de l’article L. 144-1 doit 
cependant être interprété en ce sens que la vente des coupes de toutes natures ne concerne que 
les ventes de bois sur pied et non pas les ventes de bois façonnés ou des autres produits issus 
des coupes, lesquelles peuvent être confiées, au choix des communes et collectivités relevant 
du régime forestier, à l’office national des forêts ou à d’autres mandataires, ainsi qu’il résulte 
de la distinction opérée par le chapitre IV du Titre IV du code forestier entre vente de coupes 
et ventes des produits de coupes et ainsi qu’il ressort des autres articles composant ce 
chapitre, en particulier l’article L. 144-4  ; que par la délibération attaquée du 23 novembre 
2010, confiant la vente des produits forestiers communaux issus de diverses parcelles à son 
représentant, la commune d’Uzelle doit être regardée comme ayant seulement décidé de 
réaliser les ventes de bois façonnés et autres produits de bois coupés par l’intermédiaire d’un 
mandataire ; qu’il se déduit des termes de cette délibération que la procuration ainsi accordée 
ne porte pas sur la ventes des coupes de toutes natures au sens des dispositions litigieuses du 
premier alinéa de l’article L. 144-1 du code forestier ; que si, dans son mémoire en réplique, 
le préfet soutient qu’il s’agirait de bois façonnés provenant de forêts intégrées dans un contrat 
d’approvisionnement par vente groupée, et qu’en vertu de l’article L. 144-1-1 du code 
forestier, l’Office national des forêts aurait alors seul compétence pour procéder à leur vente, 
sous réserve de l’accord de chaque collectivité propriétaire, il n’apporte aucun élément de 
nature à établir que les bois en cause seraient compris dans une vente groupée ; que, par suite, 
le préfet du Doubs n’est pas fondé à soutenir que la délibération attaquée aurait méconnu les 
dispositions de l’article L. 144-1 du code forestier ; 
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Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le préfet du Doubs n’est pas fondé à 


demander l’annulation de la délibération du 23 novembre 2010 du conseil municipal 
d’Uzelle ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


«Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique 
de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 


l’Etat le versement à la commune d’Uzelle d’une somme de 1 000 euros au titre des frais 
exposés par elle dans la présente instance et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E :  
 
 
 
Article 1er : Le déféré du préfet du Doubs est rejeté. 
 
Article 2 : L’Etat versera la somme de 1 000 (mille euros) à la commune d’Uzelle en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié au PREFET DU DOUBS et à la commune 
d’Uzelle. 
 
Copie en sera transmise, pour information à Me Terryn, avocat. 
 





		nd

		DE BESANCON                

		Rapporteur



		Audience du 6 septembre 2011
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 
 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 


 
 
 
Le Tribunal administratif de Besançon, 


(2ème Chambre) 
 


 


__________ 
 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 13 mai 2011, présentée pour la SARL L’ARMURIER, 
dont le siège social est 191 avenue des Rouges Gorges à Saint-Raphael (83700), par Me Bos, 
qui demande au Tribunal de prononcer la décharge des suppléments d’impôt sur les sociétés 
ainsi que des pénalités qui lui ont été assignés au titre des années 2006 et 2007 à la suite d’une 
vérification de comptabilité ; elle demande en outre que soit mis à la charge de l’Etat le 
remboursement des frais exposés sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
Elle soutient : 
 
- que c’est à tort que le service a estimé qu’elle ne pouvait maintenir au passif de son 


bilan la dette contractée auprès de M. J. pour l’achat d’un stock de marchandises au motif que 
le créancier se serait abstenu d’en réclamer le paiement et qu’elle serait désormais prescrite, 
en vertu de l’article L. 110-4 du code de commerce, alors que si M. J. n’a pas réclamé le 
paiement s’est afin de lui accorder un crédit, ce qui est absolument légal, et que seul le 
débiteur peut se prévaloir d’une prescription et il ne saurait être tenu de la faire ; 


 
- que c’est à tort que le service a estimé qu’elle n’avait pas cédé une branche 


autonome d’activité, lui permettant de bénéficier de l’exonération de la plus-value en vertu de 
l’article 238 quindecies du code général des impôts, au motif que le placement en dépôt-vente 
chez le cessionnaire d’une partie du stock de marchandises ferait obstacle à l’existence d’une 
cession d’une branche complète d’activité ; que cependant le fonds de commerce, pourvu de 
tous les éléments constitutifs d’une branche complète d’activité, a bien été vendu et n’a pas 
été conservé en propriété par le cédant ; que si l’administration admet dans ses instructions 
que l’entrepreneur individuel peut conserver tout ou partie du stock il ne saurait en être 
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différemment pour une société en méconnaissance du principe d’égalité garanti par la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ;  


 
Vu le mémoire, enregistré le 27 octobre 2011, présenté par le directeur régional des 


finances publiques de Franche-Comté et du département du Doubs qui conclut au rejet de la 
requête ; il soutient qu’au plan fiscal une dette prescrite ne peut rester au passif du bilan à 
moins que l’entreprise n’établisse avoir un intérêt à ne pas opposer cette prescription ; qu’un 
tel intérêt ne saurait résulter des liens familiaux unissant le créancier avec le gérant de la 
société ; que s’agissant de la plus-value, la notion de branche complète d’activité suppose 
l’existence d’une exploitation autonome capable de fonctionner avec ses propres moyens ; 
qu’ayant conservé la propriété du stock de marchandises correspondant aux armes, la cession 
du fonds de commerce de vente d’armes du 10 avril 2006 à la Sarl Ampiot, ne saurait être 
regardée comme ayant porté sur une branche autonome complète d’activité ; que la société ne 
saurait invoquer l’instruction ayant commenté les anciennes dispositions de l’article 238 
quaterdecies du code général des impôts alors que sont en cause celles de l’article 238 
quindecies ; qu’en tout état de cause, cette instruction ne concerne que les entreprises 
individuelles ; qu’il n’y a aucune rupture du principe d’égalité dans ses dispositions 
spécifiques ; qu’en l’absence de cession du stock de marchandises il n’y a pas eu cession 
d’une branche complète d’activité ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 10 février 2012, présenté pour la SARL L’ARMURIER 


qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 8 mars 2012, présenté par le directeur régional des 


finances publiques de Franche-Comté et du département du Doubs qui conclut aux mêmes 
fins que son précédent mémoire par les mêmes moyens ; 


 
 
Vu les  pièces du dossier ; 
 
Vu le code de commerce ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 15 mars 2012 : 
 
- le rapport de M. Agnel, premier conseiller ; 
 
- les conclusions de M. Pech, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me Bos, avocat de la SARL L’ARMURIER ; 
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Considérant qu’il résulte de l’instruction que la SARL L’ARMURIER a été 


constituée le 21 février 1991 afin d’exploiter un commerce d’armes, munitions et accessoires ; 
que suivant acte notarié du 10 avril 2006, elle a cédé à la Sarl Ampiot le fonds de commerce 
de ventes d’armes et d’accessoires, exploité sur la zone commerciale de Valentin à Chatillon-
le-Duc, à l’enseigne « L’Armurier » ; que la SARL L’ARMURIER a fait l’objet d’une 
vérification de comptabilité ayant concerné les exercices 2006 et 2007 ; que par la présente 
requête, la SARL L’ARMURIER demande la décharge des suppléments d’impôt sur les 
sociétés qui lui ont été assignés en conséquence de deux redressements dont elle conteste le 
bien-fondé ; 


 
Sur le bien-fondé des impositions : 
 
En ce qui concerne l’inscription d’une dette au bilan : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 38 du code général des impôts, rendu 


applicable en matière d’impôt sur les sociétés par l’article 209 du même code : « 2. Le 
bénéfice net est constitué par la différence entre les valeurs de l'actif net à la clôture et à 
l'ouverture de la période dont les résultats doivent servir de base à l'impôt diminuée des 
suppléments d'apport et augmentée des prélèvements effectués au cours de cette période par 
l'exploitant ou par les associés. L'actif net s'entend de l'excédent des valeurs d'actif sur le 
total formé au passif par les créances des tiers, les amortissements et les provisions 
justifiés. » ; 


 
Considérant que le vérificateur a constaté au passif du bilan d’ouverture de la période 


vérifiée l’existence d’une dette de 86 373,89 euros correspondant au montant d’une facture 
d’achat de marchandises du 18 juin 1991 émanant de M. J., à l’époque lui-même armurier et 
oncle du gérant de la société ; que si la SARL L’ARMURIER fait valoir que le créancier, à 
raison de ses liens familiaux avec le gérant, n’a pas réclamé à l’époque le paiement immédiat 
de cet achat dans le but de favoriser son démarrage d’activité, il est constant que cette créance 
n’a fait l’objet d’aucune démarche en vue de son recouvrement et qu’elle se trouve désormais 
prescrite en vertu des dispositions de l’article L. 110-4 du code de commerce, et non pas des 
dispositions du code civil, inapplicables entre commerçants, M. J. ayant au demeurant cessé 
toute activité commerciale ; que si la SARL L’ARMURIER soutient qu’elle a toujours la 
volonté de s’acquitter de sa dette sans avoir l’intention d’opposer à son créancier la 
prescription, elle n’établit pas que sa décision de ne pas opposer la prescription à cette dette 
désormais éteinte serait conforme à son intérêt ; que le paiement d’une telle dette prescrite, 
sans contrepartie pour l’entreprise, s’analyserait d’ailleurs comme un acte anormal de 
gestion ; que n’étant plus exigible, cette dette ne pouvait demeurer inscrite au passif servant à 
la détermination du bénéfice net défini par les dispositions ci-dessus reproduites du 2 de 
l’article 38 du code général des impôts ; que, par suite, c’est à juste titre que l’administration a 
réintégré la somme de 86 373,89 euros au bénéfice imposable de l’année 2006 ; 


 
En ce qui concerne la plus-value de cession de fonds de commerce : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 238 quindecies du code général des impôts : 


« I. - Les plus-values soumises au régime des articles 39 duodecies à 39 quindecies et 
réalisées dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou 
agricole à l'occasion de la transmission (…) d'une branche complète d'activité autres que 
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celles mentionnées au V sont exonérées pour :/1° La totalité de leur montant lorsque la valeur 
des éléments transmis servant d'assiette aux droits d'enregistrement mentionnés aux articles 
719, 720 ou 724 ou des éléments similaires utilisés dans le cadre d'une exploitation agricole 
est inférieure ou égale à 300 000 euros…» ; qu’au sens de ces dispositions, constitue une 
branche complète d’activité l’ensemble des éléments essentiels permettant au bénéficiaire de 
la transmission de procéder à une exploitation autonome de cette activité en disposant 
librement et durablement de ces éléments ; 


  
Considérant qu’afin de refuser à la SARL L’ARMURIER le bénéfice de 


l’exonération sous le bénéfice de laquelle elle avait placé la plus-value résultant de la cession 
du fonds de commerce réalisée le 10 avril 2006, l’administration a constaté que cette cession 
n’avait pas porté sur le stock d’armes des 5ème à 8ème catégorie, dont le cédant conservait la 
propriété, et qu’à défaut de cet élément, selon elle essentiel, la vente du fonds de commerce 
n’avait pas porté sur une branche complète d’activité au sens des dispositions du I de l’article 
238 quindecies ;  


 
Considérant que suivant l’acte authentique du 10 avril 2006, la SARL 


L’ARMURIER a cédé en pleine propriété à la Sarl Ampiot tous les éléments incorporels du 
fonds de commerce, enseigne, nom commercial, clientèle et achalandage, y compris le droit 
au bail, ainsi que tous les éléments corporels, le matériel, les agencements et installations, le 
mobilier ainsi que le stock de marchandises à l’exception des armes de la 5ème à la 8ème 
catégorie ; que s’agissant de ces marchandises, la Sarl Ampiot se les est vue concéder à titre 
de dépôt-vente, à charge pour elle de les vendre en vertu d’un mandat exclusif d’une durée de 
2 ans et moyennant l’encaissement d’une commission de 20 % ; qu’il résulte de ces éléments 
qu’en dépit de la réserve de propriété affectant une partie des marchandises, stipulée en réalité 
à titre de garantie financière, le cessionnaire ne disposant pas du financement d’un achat 
immédiat, il a été consenti au cessionnaire la libre et durable disposition de tous les éléments 
essentiels d’un fonds de commerce d’armurerie, lui permettant d’exploiter de manière 
autonome la branche complète d’activité que constitue la boutique « L’Armurier » sur la zone 
commerciale de Valentin ; que, par suite, c’est en faisant une inexacte application des 
dispositions de l’article 238 quindecies du code général des impôts que l’administration a 
remis en cause l’exonération de la plus-value constatée au titre de l’année 2006 ; 


 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la SARL L’ARMURIER est 


seulement fondée à demander la décharge du supplément d’impôt sur les sociétés qui lui a été 
assigné en conséquence de l’imposition d’une plus-value de cession au titre de l’année 2006 ;  


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique 
de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
Considérant que la SARL L’ARMURIER n’a pas chiffré ses conclusions présentées 


à ce titre ; que, par suite, elles ne peuvent qu’être rejetées ;  
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D E C I D E :  
 
 
Article 1er : La SARL L’ARMURIER est déchargée du supplément d’impôt sur les sociétés et 
des pénalités qui lui ont été assignés au titre de l’année 2006 en conséquence de l’imposition 
d’une plus-value de cession. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SARL L’ARMURIER et au directeur régional 
des finances publiques de Franche-Comté et du département du Doubs. 
 
Copie en sera transmise, pour information, à Me Bos, avocat. 
 





		nd
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Besançon 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 


 
 
Vu la requête, enregistrée le 25 novembre 2011, présentée pour M. Gérard M., 


demeurant …, par Me Chéneau ; M. M. demande au tribunal : 
 
- d’annuler la décision en date du 29 août 2011 par laquelle le préfet du Doubs a 


refusé de l’autoriser à utiliser le titre de psychothérapeute ; 
 
- d’annuler la décision en date du 13 octobre 2011 par laquelle la directrice de 


l’agence régionale de santé de Franche-Comté a refusé de l’autoriser à utiliser le titre de 
psychothérapeute ; 


 
- d’enjoindre au préfet du Doubs, sur le fondement de l’article L. 911-1 du code de 


justice administrative, de statuer de nouveau sur sa demande d’inscription sur la liste 
départementale des psychothérapeutes, dans le délai de quinze jours à compter de la 
notification du présent jugement, injonction assortie d’une astreinte de 250 euros par jour de 
retard, conformément aux dispositions de l’article L. 911-3 du code de justice administrative ; 


 
- de mettre à la charge de l’État une somme de 2 000 euros au titre de l’article  


L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Il soutient que : 
 
- le préfet du Doubs s’est, à tort, cru lié par l’avis de la commission régionale 


d’inscription et a même assimilé cet avis à une décision ; 
- son expérience professionnelle, ses diplômes et ses suivis analytiques font qu’il 


exerce la fonction de psychothérapeute depuis 2011 et dispose des compétences nécessaires 
pour justifier de l’utilisation du titre de psychothérapeute ; le préfet du Doubs a donc entaché 
sa décision d’une erreur manifeste d’appréciation ; 
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Vu le mémoire, enregistré le 16 janvier 2012 présenté par la directrice générale de 


l’agence régionale de santé de Franche-Comté, qui conclut au rejet de la requête ; 
 
Elle fait valoir que : 
 
- le préfet du Doubs s’est fondé sur l’avis de la commission régionale ; 
- l’expérience professionnelle et les diplômes du requérant sont insuffisants pour lui 


permettre d’être un psychologue clinicien ; le préfet du Doubs n’a donc pas entaché sa 
décision d’une erreur manifeste d’appréciation ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 19 janvier 2012 fixant la clôture d’instruction au 


6 février 2012, en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice 
administrative ; 


 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 6 février 2012, produit pour M. M. par 


Me Chéneau, qui conclut aux mêmes fins que la requête, appuyées des mêmes moyens ; 
 
Il soutient, en outre, que l’agence régionale de santé de Franche-Comté confond 


l’inscription sur le registre des psychothérapeutes, qui relève d’elle, et l’autorisation 
d’inscription dérogatoire, qui ne relève que du préfet de département ; de ce fait, l’auteur de la 
décision attaquée du 13 octobre 2011 était incompétent ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 10 février 2012 rouvrant l’instruction et fixant la clôture 


d’instruction au 28 février 2012, en application des articles R. 613-1, R. 613-3 et R. 613-4 du 
code de justice administrative ; 


 
Vu les décisions attaquées ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le décret no 2010-534 du 20 mai 2010 relatif à l’usage du titre de 


psychothérapeute ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2010 relatif à la formation en psychopathologie clinique 


conduisant au titre de psychothérapeute ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 22 mars 2012 : 
 
- le rapport de M. Dossi, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Fabre, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Chéneau, pour M. M. ; 
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Considérant que par une lettre en date du 20 avril 2011, M. M. a demandé au préfet 
du Doubs l’autorisation d’user du titre de psychothérapeute ; que le 5 juillet 2011, la 
commission régionale d’inscription a émis un avis favorable à la demande de l’intéressé, sous 
réserve qu’il accomplisse un stage de deux mois, ainsi que deux formations de cinquante 
heures chacune relatives aux critères de discernement des grandes pathologies psychiatriques, 
d’une part, et aux théories se rapportant à la psychothérapie d’autre part ; que par une 
première décision contestée en date du 29 août 2011, le préfet du Doubs a suivi l’avis de la 
commission et a refusé d’accorder à M. M. le droit d’user du titre de psychothérapeute ; que 
par une seconde décision en date du 13 octobre 2011, la directrice de l’agence régionale de 
santé de Franche-Comté a, sur recours gracieux de l’intéressé, également refusé de l’autoriser 
à utiliser le titre de psychothérapeute ; 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation de la décision du préfet du Doubs en date 


du 29 août 2011 et de la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Franche-Comté en date du 13 octobre 2011 rejetant le recours gracieux formé par M. M. 
contre la décision préfectorale : 


 
Considérant que l’article 16 du décret no 2010-534 du 20 mai 2010 relatif à l’usage 


du titre de psychothérapeute dispose : « I.- Les professionnels justifiant d’au moins cinq ans 
de pratique de la psychothérapie à la date de publication du présent décret peuvent être 
inscrits sur la liste départementale mentionnée à l’article 7 alors même qu’ils ne remplissent 
pas les conditions de formation et de diplôme prévues aux articles 1er et 6 du présent décret. 
Cette dérogation est accordée par le préfet du département de la résidence professionnelle du 
demandeur après avis de la commission régionale d’inscription. Le professionnel présente 
cette autorisation lors de sa demande d’inscription sur la liste départementale des 
psychothérapeutes. […] » ; 


 
Considérant, d’une part, qu’il ressort des termes de la décision attaquée, qui se 


bornent à rappeler les conditions assortissant l’avis émis par la commission régionale 
d’inscription pour ajouter, ensuite, qu’une fois ces conditions remplies, l’inscription sur le 
registre national des psychothérapeutes pourra être sollicitée, que le préfet du Doubs s’est 
refusé à exercer la compétence qui lui a été dévolue par les dispositions précitées ; qu’il a, 
ainsi méconnu l’étendue de ses compétences, ce qui justifie l’annulation de sa décision en 
date du 29 août 2011 ; 


 
Considérant, d’autre part, qu’en application des dispositions susvisées, la directrice 


de l’ARS Franche-Comté était incompétente pour statuer sur le recours gracieux formé par 
M. M., à bon droit, devant le préfet qui était la seule autorité compétente pour accorder la 
dérogation sollicitée ; qu’il y a lieu, par suite, d’annuler la décision en date du 13 octobre 
2011 de la directrice de l’ARS Franche-Comté ;  


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction : 
 
Considérant que les annulations prononcées ci-dessus impliquent seulement que le 


préfet du Doubs statue à nouveau sur la demande de M. M. ; qu’il y a lieu de l’y enjoindre 
dans un délai de quatre mois à compter de la date de notification du présent jugement ; 
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Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés 
et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des 
mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
Considérant qu’il y lieu, en application desdites dispositions et dans les circonstances 


de l’espèce, de mettre à la charge de l’État la somme de 1 000 euros que M. M. demande au 
titre des frais exposés par lui, et non compris dans les dépens ; 


 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La décision du préfet du Doubs en date du 29 août 2011 est annulée. 
 
Article 2 : La décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Franche-
Comté en date du 13 octobre 2011 est annulée. 
 
Article 3 : Il est enjoint au préfet du Doubs de réexaminer la demande d’inscription sur la liste 
départementale des psychothérapeutes présentée par M. M., dans un délai de quatre mois. 
 
Article 4 : L’État versera à M. M. la somme de 1 000 (mille) euros sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions de M. M. est rejeté. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à M. Gérard M., au ministre du travail, de l'emploi 
et de la santé et à la directrice de l’agence régionale de la santé de Franche-Comté. 
 
Copie en sera transmise, pour information, au préfet du Doubs et à Me Chéneau, avocat. 
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__________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le juge des référés 


 
Vu la requête et le mémoire complémentaire, enregistrés le 5 décembre 2011 sous le 


n° 1101720, présentée par l’ASSOCIATION LA PETITE MONTAGNE, ESPACE DE LIBERTE  
élisant domicile  91 Route de Bourg à Saint-Julien (39230)  ; 


 
 L'ASSOCIATION  LA PETITE MONTAGNE,  ESPACE DE LIBERTE  demande au juge 


des référés statuant en application de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : 
 
-de suspendre l’organisation de la consultation organisée le 8 décembre 2011 par le conseil 
municipal de la commune de Saint-Julien-sur-Suran, relative à l’éventuelle implantation 
d’un centre carcéral sur le territoire de la commune ; 
 
 L’association soutient : 
 
-que l’organisation du scrutin le 8 décembre 2011 exige que le juge des référés  statue en 
urgence ; 
 
-que l’organisation de ce scrutin en violation des dispositions législatives et réglementaires 
applicables aux consultations locales porte atteinte au droit de vote qui est bafoué ; 
 
-qu’en violation des dispositions de l’article L. 1112-17 du code général des collectivités 
territoriales, la délibération du 8 août 2011 arrêtant le principe de cette consultation et 
transmise au préfet n’a fixé aucune date précise, ni indiqué les modalités d’organisation de 
cette consultation ; 
 
-qu’aucun dossier d’information comportant, notamment le texte de la question, n’a été mis 
à la disposition du public quinze jours avant le scrutin comme l’exige l’article R. 1112-2 du 
même code ; 
 
-que la date du 8 décembre fixée ne respecte pas les  dispositions du code électoral ; 
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 Vu, enregistré le 7 décembre 2011, le mémoire en défense présenté pour la commune 
de Saint-Julien-Sur-Suran par Me Remond tendant au rejet de la requête, ainsi qu’à la 
condamnation de l’association requérante à lui payer la somme de 1500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative, par les moyens que : 
 
-la requête est irrecevable en l’absence de justification de l’habilitation de M. B.à 
représenter l’association requérante ; 
 
-en l’absence de toute allégation d’atteinte à une liberté fondamentale la requête ne saurait 
être accueillie : 
 
-le droit à l’information des habitants, codifié à l’article L.  2141-1 du code général des 
collectivités territoriales ne saurait être regardé comme une liberté fondamentale ; 
l’institution du référendum local et de la possibilité de consulter les habitants par les 
articles L. 1112-1 et L. 1112-15 n’ont pas davantage créé une liberté fondamentale à 
laquelle le « sondage local » contesté aurait pu porter atteinte ; 
 
-ce « sondage local » ne porte pas atteinte au principe de libre administration des 
collectivités locales ; 
 
-dès lors, il n’y a pas d’atteinte grave à une liberté fondamentale ; 
 
-le « sondage local » contesté ne constitue ni un référendum local ni une consultation locale 
au sens des articles L. 1112-1 et L. 1112 -15, dès lors que l’un et l’autre visent des projets 
qu’une commune envisage de réaliser, alors qu’en l’espèce la commune a déjà décidé, par 
délibération en date du 11 juillet 2011 de se porter candidate à la réalisation, sur son 
territoire, d’un  pénitentiaire de réinsertion pour primo-délinquants ;   


 
 Vu les pièces déposées à l’audience par l’association requérante ; 
 
 Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 Vu le code de justice administrative ; 
 
 
 Après avoir convoqué à une audience publique : 
 
-l'ASSOCIATION LA PETITE MONTAGNE, ESPACE DE LIBERTE ; 
 
- la commune de Saint-Julien-sur-Suran ; 
 
-le préfet du Jura ; 
 
 
Vu le procès-verbal de l’audience publique du 8 décembre 2011 à  11 heures 30 au cours de 


laquelle ont été entendus : 
 
 
 
 
- le rapport de M. Houist, juge des référés ; 
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- M. BAILLET, représentant l'ASSOCIATION LA PETITE MONTAGNE, ESPACE DE 


LIBERTE ; 
 
- Me REMOND pour la commune de Saint-Julien-sur-Suran ; 
 
 
Après avoir prononcé, à l’issue de l’audience à 12 h 05, la clôture de l’instruction ; 
 
 
Sur la fin de non recevoir opposé par la commune ; 
 
Considérant qu’en produisant une habilitation des membres du conseil d’administration, 


lequel dirige l’association aux termes de l’article 9 de ses statuts, M. B. a justifié de sa qualité à 
représenter l’association qu’il préside ; que la fin de non recevoir susvisée doit, par suite être 
écartée ;  


 
Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-2 du code de justice 


administrative : 
 
 
Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi 


d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de droit 
public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait porté, dans 
l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés se 
prononce dans un délai de quarante-huit heures » ; 


 
Considérant qu’il resort des pièces du dossier que si, par délibérarion en date du 8 août 


2011, le conseil municipal de la commune de Saint-Julien-sur-Suran a décidé du principe de la 
consultation des électeurs de la commune sur le projet de création, sur le territoire de la commune,  
d’un centre pénitentiaire de réinsertion de primo-délinquants, il a omis de fixer l’objet précis de cette 
consultation et d’en fixer les modalités, notamment sa date, comme l’exige les dispositions de 
l’article L. 1112-17 du code général des collectivités territoriales, dès lors que ce scrutin, bien que 
qualifié de “sondage  local” par les écritures de la commune, ne peut être regardé que comme une 
consultation des électeurs au sens des dispositions de l’article L. 1112-15 du même code, alors  
surtout qu’il ne ressort pas des pièces du dossier, et notamment pas de la délibération en date du 11 
juillet 2011, que le conseil municipal aurait adopté, à titre définitif, ledit projet ; que, d’autre part, 
l’organisation précipitée du scrutin par une décision en date du 30 novembre 2011 ne permettait pas 
le respect des dispositions des articles R. 1112-1 à R. 1112-17 dudit code pourtant applicables à la 
consultation en cause en vertu des dipositions de l’article R. 1112-18 du même code ; 


 
Considérant que ces illégalités manifestes seraient de nature à porter une atteinte grave à 


l’exercice régulier de la démocratie locale directe, fût-elle consultative, qui constitue une liberté 
fondamentale au sens des dispositions précitées de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative ; 


 
 
 
Que le caractère imminent de la consultation, organisée le 8 décembre 2011 à 18 heures, et 


la gravité de ces atteintes justifie qu’il soit ordonné, en urgence, au conseil municipal de suspendre 
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l’organisation de cette consultation ; 
  
 
Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 


administrative, que le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l'autre partie la somme qu'il détermine au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens ; le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée ; il 
peut, même d'office, ou pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à 
cette condamnation ;  


 
Considérant que ces dispositions font obstacle aux conclusions de la commune de Saint-


Julien-sur-Suran dirigées contre l'ASSOCIATION LA PETITE MONTAGNE, ESPACE DE 
LIBERTE qui n’est pas, dans la présente instance de référé, la partie perdante ; 


 
  


O R D O N N E : 
 


 
Article 1er : Il est enjoint au conseil municipal de la commune de Saint-Julien-Sur-Suran de 
suspendre l’organisation de la consultation de la population fixée le jeudi 8 décembre 2011 de 
18 heures à 21 heures.       . 


 
Article 2 : La présente ordonnance est exécutoire dès son prononcé. 


 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à l'ASSOCIATION LA PETITE MONTAGNE, 
ESPACE DE LIBERTE, à la commune de Saint-Julien-sur-Suran et au préfet du Jura. 
 
Copie sera transmise, pour information, à Me Remond, avocat. 


 





		Le juge des référés

		O R D O N N E :






 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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N°1105247 
___________ 
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___________ 
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___________ 
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___________ 
 
Audience du 15 décembre 2011 
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___________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème Chambre) 
 


 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 20 octobre 2011, présentée pour la SECTION 


FRANCAISE DE L'OBSERVATOIRE INTERNATIONAL DES PRISONS, dont le siège est 
7bis rue Riquet à Paris (75019), par Me Spinosi ; la SECTION FRANCAISE DE 
L'OBSERVATOIRE INTERNATIONAL DES PRISONS demande au tribunal : 


 
- d’annuler la décision par laquelle le directeur du centre de détention d'Oermingen a 


institué un régime de fouilles corporelles intégrales systématiques à l’égard de 
l’ensemble des personnes détenues ayant accès aux parloirs ; 


 
- de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre de l’article L.761-1 


du code de justice administrative ; 
 
Il soutient que : 


- sur la recevabilité eu égard à l’objet de la requête : la décision attaquée est de nature 
réglementaire ; que cette décision n’ayant jamais fait l’objet d’une notification ou d’une 
publication, aucun délai de recours ne lui est opposable ; qu’il ne lui est, en outre, pas 
possible d’en produire une copie ; que son existence n’en demeure pas moins 
incontestable ; que la requête est, par suite, recevable eu égard à son objet ; 
- sur la recevabilité eu égard à l’intérêt à agir de l’association : s’agissant d’une 
association, l’intérêt à agir est constitué dès lors que la décision attaquée emporte des 
conséquences dans le domaine où elle intervient ; qu’en l’espèce, l’association ayant 
pour objet la défense des droits fondamentaux et des libertés individuelles des 
personnes détenues, la décision attaquée, dont l’objet est l’organisation de fouilles 
corporelles systématiques après les visites au parloir des détenus du centre de détention 
d’Oermingen, entre bien dans l’objet statutaire de l’association ; 
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- sur le fond : la fouille systématique et généralisée des détenus à la sortie du parloir, 
telle qu’elle est organisée par la décision attaquée, méconnaît les dispositions de 
l’article 57 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 qui requiert qu’en 
application des principes de nécessité, proportionnalité et subsidiarité la décision de 
recourir à une mesure de fouille soit prise eu égard au comportement de la personne 
qui en fait l’objet, a fortiori lorsqu’il s’agit de fouilles intégrales ; qu’ainsi, la 
décision est entachée d’erreur de droit ; que la décision attaquée méconnaît les 
stipulations de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) dès lors qu’il n’est ni établi que les 
fouilles systématiques prévues par la décision attaquée sont strictement nécessaires 
à la sécurité de l’établissement, au maintien de l’ordre public ou à la prévention des 
infractions pénales et que leur recours est conditionné par le comportement des 
détenus qui en font l’objet, ni que ces fouilles sont réalisées selon des modalités 
adéquates eu égard au but qu’elles poursuivent et à leur fréquence ; qu’en outre, les 
conditions dans lesquelles sont réalisées les fouilles sont également attentatoires à la 
dignité humaine et constitue un facteur aggravant en ce qu’elles accroissent 
considérablement le sentiment d’humiliation des personnes fouillées ; que la 
décision attaquée méconnaît les stipulations de l’article 8 de la CEDH dès lors que 
le régime de fouilles qu’elle institue constitue une atteinte au droit au respect dû à la 
vie privée des détenus qui ne saurait être regardée comme une mesure nécessaire et 
proportionnée à la poursuite de l’objectif de sauvegarde de l’ordre public ; 


- que l’objet de la décision attaquée est d’instituer un régime de fouilles 
systématiques dont l’application est généralisée à l’ensemble des personnes 
détenues ayant accès aux parloirs du centre de détention d’Oermingen aux dépens 
d’une appréciation individualisée de la menace que ferait courir telle ou telle 
personne à l’ordre public ;  


 
Vu l'ordonnance en date du 14 novembre 2011 fixant la clôture d'instruction au   


1er  décembre 2011, en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice 
administrative ;  


 
Vu le mémoire en défense enregistré le 30 novembre 2011 présenté par le Garde des 


Sceaux, ministre de la Justice et des Libertés qui demande au tribunal de rejeter les conclusions 
de la requête ; 


 
Il soutient : 


- que la décision contestée n’est contraire ni à l’article 57 de la loi pénitentiaire ni aux 
articles 3 et 8 de la CEDH ;  


- qu’en ce qui concerne le moyen tiré de la violation de l’article 57 de la loi du 24 
novembre 1957 ; que ces dispositions excluent une approche exclusivement 
individualisée du risque pour justifier le recours aux fouilles ; que l’article 57 de la 
loi ne mentionne le critère de la personnalité que pour déterminer la nature et la 
fréquence des fouilles pratiquées sur la personne détenue ; que les dispositions des 
articles R.57-7-79 du CPP et R.57-7-80 du CPP sont venues préciser les 
circonstances dans lesquelles un recours aux fouilles peut être justifié ; qu’il résulte 
de la combinaison de ces deux derniers textes que les nécessités de l’ordre public et 
des contraintes du service public pénitentiaire justifient qu’une fouille soit pratiquée 
quand un détenu a été en contact avec l’extérieur c'est-à-dire en situation de se voir 
remettre des objets ou substances prohibés ; que le ministre de la justice ne conteste 
pas que l’article 57 impose de proportionnalité la nature et la fréquence des fouilles 
au regard, notamment, de la personnalité des personnes détenues ; que si certains 
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détenus seront fouillés intégralement qu’à l’issue des parloirs, d’autres, dont la 
personnalité le justifie, seront fouillés intégralement avant les parloirs ; qu’au centre 
de détention d’Oermingen, la zone des parloirs constitue une zone sensible en 
matière de risque d’entrée d’objets prohibés ou dangereux ; que le centre de 
détention est régulièrement le théâtre de trafics et de détention d’objets prohibés ; 
que le moment des parloirs présente dans la période actuelle un risque d’entrées 
d’objets ou de substances prohibés justifiant en application des articles 57 de la loi 
du 24 novembre 2009 et de l’article R.57-7-80 du CPP l’organisation des fouilles 
des personnes détenues à leur retour ; que sur les 250 personnes détenues, en dix 
mois, près de 33 % des personnes détenues se sont fait connaître pour des fautes 
disciplinaires ; qu’il serait vain de cibler des personnes soupçonnées d’agissements 
d’introduction de substances ou d’objets prohibés sans favoriser des violences et 
pressions sur les plus faibles contraints par les autres détenus de servir de mules 
pour l’introduction d’objets ; que le recours aux fouilles est également justifié par 
l’insuffisance des moyens de fouilles par palpation ou l’utilisation des moyens de 
détection électronique ; que contrairement à ce que soutient l’association requérante, 
il n’y a pas d’examen visuel anal à l’issue de chaque parloir et ce, en présence de 
personnes détenues ; que les fouilles sont effectuées dans des boxes cachant la 
personne fouillée de la vue des détenus ; que la circulaire du 14 avril 2011 sur les 
moyens de contrôle des personnes détenues excluent tout contact physique entre la 
personne détenue et l’agent ; qu’elles ne peuvent être effectuées que par des 
personnes du même sexe ; que la personne détenue n’est aucunement contrainte de 
se pencher et de tousser, cette possibilité ayant été exclue par la circulaire ;  


 
- qu’en ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance des stipulations de 


l’article 3 de la CEDH ; que la jurisprudence européenne interprète les dispositions 
de l’article 3 en ce sens qu’un régime de fouilles corporelles intégrale n’est pas en 
soi illégitime ; qu’au regard de l’article 3, la CEDH s’attache aussi à vérifier 
l’existence d’inspection anale ; qu’au centre de détention d’Oermingen, les fouilles 
intégrales n’en comprennent pas ;  


 
Vu l'ordonnance en date du 5 décembre 2011 portant réouverture de l'instruction en 


application de l'article R 613-4 du code de justice administrative ; 
 
Vu le mémoire complémentaire enregistré le 9 décembre 2011 présenté pour la 


demanderesse qui tend aux mêmes fins que la requête ; 
 
 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la convention européenne de sauvegarde des doits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
 
Vu la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ; 
 
Vu le code de procédure pénale ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
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Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 15 décembre 2011 ; 
 
- le rapport de M. Vogel-Braun ; 
- les conclusions de M. Rees, rapporteur public ; 
- les observations de Me Thuan dit Dieudonné, substituant Me Spinosi, pour le 
requérant ;  
- et celles de M. Gauruel, représentant le Garde des Sceaux ;  
 
 
Considérant que la SECTION FRANCAISE DE L’OBSERVATOIRE 


INTERNATIONAL DES PRISONS demande au tribunal d’annuler la décision du directeur du 
centre de détention d’Oermingen instituant un régime de fouilles corporelles intégrales 
systématiques à l’égard de l’ensemble des personnes détenues ayant accès aux parloirs ; 


 
 


Sur les conclusions en annulation : 
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 22 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; 


«  L'administration pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de 
ses droits. L'exercice de ceux-ci ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles résultant des 
contraintes inhérentes à la détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des 
établissements, de la prévention de la récidive et de la protection de l'intérêt des victimes. Ces 
restrictions tiennent compte de l'âge, de l'état de santé, du handicap et de la personnalité de la 
personne détenue. » : qu’aux termes de l’article 57 de la même loi : «  Les fouilles doivent être 
justifiées par la présomption d’une infraction ou par les risques que le comportement des 
personnes détenues fait courir à la sécurité des personnes et au maintien du bon ordre dans 
l’établissement. Leur nature et leur fréquence sont strictement adaptées à ces nécessités et à la 
personnalité des personnes détenues. Les fouilles intégrales ne sont possibles que si les fouilles 
par palpation ou l’utilisation de moyens de détection électronique sont insuffisantes ; que selon 
les dispositions de l’article D. 275 du code de procédure pénale dispose : « Les détenus doivent 
être fouillés fréquemment et aussi souvent que le chef de l'établissement l'estime nécessaire. Ils 
le sont notamment à leur entrée dans l'établissement et chaque fois qu'ils en sont extraits et y sont 
reconduits pour quelque cause que ce soit. Ils doivent également faire l'objet d'une fouille avant 
et après tout parloir ou visite quelconque. Les détenus ne peuvent être fouillés que par des agents 
de leur sexe et dans des conditions qui, tout en garantissant l'efficacité du contrôle, préservent le 
respect de la dignité inhérente à la personne humaine » ; qu’aux termes de l’article 3 de la 
CEDH : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants » ;  


  
Considérant que si les nécessités de l’ordre public et les contraintes du service public 


pénitentiaire peuvent légitimer l’application à un détenu d’un régime de fouilles corporelles 
intégrales répétées, c’est à la double condition, d’une part, que le recours à ces fouilles intégrales 
soit justifié, notamment, par l’existence de suspicions fondées sur le comportement du détenu, 
ses agissements antérieurs ou les circonstances de ses contacts avec des tiers et, d’autre part, 
qu’elles se déroulent dans des conditions et selon des modalités strictement et exclusivement 
adaptées à ces nécessités et ces contraintes ; qu’il appartient ainsi à l’administration de justifier 
de la nécessité de ces opérations de fouille et de la proportionnalité des modalités retenues ; 
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Considérant que dans son mémoire en défense le ministre ne conteste pas que dans le 
cadre d’une mesure à portée générale et sans limitation de durée, le directeur du centre de 
détention d’Oermingen a décidé que les détenus incarcérés dans l’établissement font l’objet de 
fouilles corporelles à nu intégrales systématiques lors de chaque retour de parloir en l’absence de 
circonstances particulières le justifiant ; qu’il n’est pas soutenu que dans le cadre des nécessités 
de l’ordre public et des contraintes du service public pénitentiaire, avant de procéder à une 
fouille à nu intégrale d’un détenu revenant du parloir, que soient prises en compte d’éventuelles 
suspicions tenant au détenu ni que les modalités de la fouille soient adaptées aux dites nécessités 
et contraintes ; que, dès lors, en décidant par principe de soumettre à priori tous les détenus ayant 
accès au parloir à des fouilles à nu systématiques, en dehors de toute circonstances 
exceptionnelles, sans envisager un examen particulier de la situation du détenu, le directeur du 
centre de détention d’Oermingen méconnaît les dispositions susmentionnées de l’article 57 de la 
loi susvisée du 24 novembre 2009 ; que la circonstance, à la supposer établie et invoquée par le 
Garde des Sceaux de ce que 94 incidents ont été commis par 83 personnes détenues différentes 
dans un intervalle de 10 mois ne peut, en elle-même, dispenser l’autorité administrative 
pénitentiaire de mettre en œuvre un examen individuel dans les conditions de l’article 57 de la 
loi°2009-1436 du 24 novembre 2009 ; que la décision contestée doit être annulée ; 


 
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L.762-1 du code de justice 
administrative : 


 
Considérant que dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de 


l’Etat une somme de 1 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La décision du directeur du centre de détention d’Oermingen instituant un régime de 
fouilles corporelles intégrales systématiques à l’égard de l’ensemble des personnes détenues ayant 
accès aux parloirs est annulée. 


 
Article 2 : L’Etat versera une somme de 1 000 (mille) euros à la SECTION FRANCAISE DE           
L’OBSERVATOIRE INTERNATIONAL DES PRISONS en application de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SECTION FRANCAISE DE L'OBSERVATOIRE 
INTERNATIONAL DES PRISONS et au Garde des Sceaux, ministre de la Justice et des 
Libertés. 
Copie en sera adressée pour information au préfet du Bas-Rhin, aux procureurs de la République 
des TGI de Mulhouse, Colmar, Strasbourg. Saverne et Metz en application des dispositions de 
l’article R. 751-10 du code de justice administrative. 


 
 
 
 
 








N° 11NC00101 
 
Association de sauvegarde du patrimoine et de l’environnement des villages de Marnay-
sur-Seine, Saint-Aubin, Pont-sur-Seine, Courtavent et Barbuise (ASPE) et autres 
c/ ministre de l'écologie 
 
Audience du 15 décembre 2011 
Lecture du 19 janvier 2012 
 


CONCLUSIONS 
Mme GHISU-DEPARIS, Rapporteur Public 


 
 
 La société mériotaine de bioéthanol (SMBE) a un projet d’implantation d’une unité de 
production de bioéthanol. La particularité du projet est qu’il se situe à cheval sur le ban de 
deux communes, Marnay-sur-Seine et Pont-sur-Seine, ce qui a impliqué la dépose de deux 
demandes de permis de construire et donc la délivrance de deux autorisations d’urbanisme.  
 
 Le litige dont vous avez à connaître porte sur la partie dirons-nous plus accessoire du 
projet à savoir l’édification de deux locaux destinés à des transformateurs, un local pour les 
gardiens et chauffeurs et un local « expédition/réception » d’une SHON totale de 512 m². La 
construction de ces bâtiments a été autorisée par un arrêté du préfet de l’Aube en date du 
26 mai 2008.  
 
 Il sera précisé que l'autre permis de construire de l’unité de production de bioéthanol a 
été délivré le 22 octobre 2008 par le maire de Pont-sur-Seine puis retiré le 17 janvier 2008. 
Seul reste donc dans l’ordonnancement juridique, de manière assez curieuse, le permis de 
construire des bâtiments annexes à l’exploitation, point sur lequel nous reviendrons.  
 
 
 L'association de sauvegarde du patrimoine et de l’environnement des villages de 
Marnay-sur-Seine, Saint-Aubin, Pont-sur-Seine, Courtavent et Barbuise (ASPE) et plusieurs 
habitants de Marnay-sur-Seine ont contesté le permis de construire du 26 mai 2008 devant le 
Tribunal de Châlons-en-Champagne qui par un jugement en date du 18 novembre 2010 a 
rejeté leur demande. Ils font appel  
 
1. Régularité du jugement  
 
 Les requérants contestent tout d’abord la régularité du jugement en faisant valoir qu’en 
méconnaissance de l’article R. 611-1 du code de justice administrative, les mémoires en 
défense produits le 29 octobre et le 2 novembre 2010 par la SMBE ne leur ont pas été 
communiqués, alors que le tribunal administratif s'est fondé sur ces mémoires pour rejeter leur 
demande. 
 
 L’article R. 611-1 du code de justice administrative prévoit que le premier mémoire de 
chaque défendeur est communiqué aux parties. La jurisprudence en déduit qu’en principe, 
l’absence de communication du mémoire en défense au requérant rend irrégulière la décision 
de la juridiction. (voir en ce sens, par exemple la décision n° 220086 du CE en date du 3 avril 
2002 M. P., classé en B). 
 







  Le CE a cependant introduit une certaine souplesse dans l’application de cette règle 
en jugeant, pour des considérations pratiques évidentes, qu’il n’en va autrement que dans le 
cas où cette absence de communication n’a pu préjudicier aux droits des parties : Voir l’arrêt 
du CE, 2004-07-07, Communauté d’agglomération Val de Garonne, n° 256398 B, aux 
conclusions de François SENERS,  
 
 Selon le commissaire du gouvernement François Seners sous cet arrêt, il n’y a pas 
atteinte aux droits des parties lorsque la requête est, à bon droit, rejetée pour irrecevabilité ou, 
lorsqu’en présence de deux ou plusieurs défendeurs, le premier mémoire non communiqué de 
l’un d’eux est en tous points identiques à celui qui a été présenté par un autre défendeur et qui 
a été communiqué.  
 
 En l’espèce, bien que la SMBE soit bénéficiaire du permis de construire en litige et 
non son auteur, elle avait bien la qualité de défendeur devant le TA : Voir sur ce point l'arrêt 
de section du 2008-10-03, Roche, n° 291928 A. Son premier mémoire en défense aurait donc 
dû, en application des dispositions précitées, être communiqué.  
 
 Or, il ressort des pièces du dossier que la SMBE a fait parvenir par télécopie un 
mémoire enregistré au greffe du TA de Châlons-en-Champagne le 29 octobre, le mémoire 
enregistré le 2 novembre n’est que la régularisation de la télécopie. Il ressort de la fiche de 
requête accessible sur SAGACE que ce mémoire, produit, par télécopie avant la clôture 
d’instruction mais peu de temps avant la date de l’audience prévue le 4 novembre 2010, n’a 
pas été communiqué aux parties. (Voir pour la nécessité de communiquer un premier 
mémoire en défense adressé par télécopie parvenue au greffe de la juridiction avant la clôture 
de l'instruction, confirmé par courrier postérieurement à la clôture, l’arrêt n° 220086. précité)  
 
 Ce mémoire a pourtant été pris en compte par le TA qui l’a visé et analysé. Il 
comporte des conclusions et des moyens qui ne sont pas la stricte reprise de ceux opposés par 
le préfet. 
 
 Dans ces conditions, le défaut de communication dudit mémoire était de nature à 
préjudicier aux droits des requérants, vous pourrez donc faire droit au moyen d’irrégularité 
soulevé devant vous et annuler le jugement contesté pour ce motif. 
 
 
2. Examen de la légalité du permis de construire par la voie de l’évocation 
 
 Usant de vos pouvoirs d’évocation, vous pourrez statuer sur la demande des requérants 
tendant à l’annulation du permis de construire délivré le 26 mars 2008 par le préfet de l’Aube. 
 
 
2.1 La régularité du dossier de permis de construire : notion d’établissement recevant 
du public 
 
 Le premier moyen soulevé par les requérants vous amènera à vous prononcer sur la 
notion d’établissement recevant du public (ERP). En effet, il est reproché au dossier de permis 
de construire de ne pas comporter les pièces exigées par l'article R. 431-30 du code de 
l'urbanisme qui prévoit que des pièces complémentaires doivent être jointes à la demande de 
permis de construire lorsque les travaux projetés portent sur un établissement recevant du 
public. 







 
 La demande doit en effet dans ce cas être accompagnée des dossiers suivants: 
 
- un dossier permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles d'accessibilité aux 
personnes handicapées, comprenant les pièces mentionnées aux articles R. 111-19-18 et 
R. 111-19-19 du code de la construction et de l'habitation ; 
- un dossier permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles de sécurité, 
comprenant les pièces mentionnées à l'article R. 123-22 du même code.  
 
 Le dossier permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles de sécurité 
comprend : 
 
- une notice descriptive précisant les matériaux utilisés tant pour le gros œuvre que pour la 
décoration et les aménagements intérieurs ; 
- un ou plusieurs plans indiquant les largeurs des passages affectés à la circulation du public, 
tels que dégagements, escaliers, sorties, et, pour les demandes d'autorisation de travaux 
déposées depuis le 1er janvier 2010, donc inapplicable en l'espèce, la ou les solutions retenues 
pour l'évacuation de chaque niveau de la construction en tenant compte des différents types et 
situations de handicap ainsi que les caractéristiques des éventuels espaces d'attente sécurisés.  
 
 Il est constant, en l'espèce, que la demande de permis de construire ne contenait pas 
ces pièces. Mais pour que le moyen soit fondé, encore faut-il que le permis de construire en 
litige ait autorisé des travaux portant sur un établissement recevant du public. 
 
 La question à résoudre est donc la suivante : les travaux en litige portent-ils ou non sur 
un établissement recevant du public ? 
 
 Cette notion est définie à l’article R. 123-2 du code de la construction et de l'habitation 
qui prévoit que  « Pour l'application du présent chapitre, constituent des établissements 
recevant du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont 
admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou 
dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou 
non. / Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans 
l'établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel ». 
 
 Vous noterez dès à présent une certaine contradiction apparente entre les deux alinéas 
de cet article. En effet, le premier alinéa définit les ERP comme étant des locaux accueillant 
des personnes admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque. Mais le second alinéa prend la peine de définir la notion de public qui correspond 
à des personnes admises dans l'établissement à quelque titre que ce soit mais qui n'ont pas la 
qualité de personnel. Cette notion de "public", définie par défaut parait être plus large que la 
notion de "personnes admises librement ou moyennement rétribution et participation".  
 
 La question à trancher dans le litige qui vous est soumis résultera de l'interprétation 
que vous ferez de cette disposition.  
 
 En l'espèce, les chauffeurs livreurs et gardiens à qui sont destinés les locaux 
(vestiaires, sanitaires, salle de repos) ne sont pas sans lien avec l’exploitant du site dès lors 
que leurs employeurs respectifs sont en situation contractuelle avec lui. Il s’agit là donc d’un 
public particulier.  







 
 Les constructions envisagées ne répondent donc pas stricto sensu à la définition 
précitée du premier alinéa de l’article R. 123-2 du code de la construction et de l'habitation 
qui qualifie d’ERP les locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit 
librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque. Les chauffeurs-
livreurs et gardiens n'accèdent en effet pas auxdits locaux librement ou moyennant une 
participation quelconque. Ils ne font toutefois pas partie du personnel de l'usine, ce qui nous 
ramène à la difficulté d'interprétation de l’article R. 123-2.  
 
 Au cas d'espèce, les requérants soutiennent qu’à partir du moment où les bâtiments en 
litige sont accessibles à des personnes qui ne font pas partie du personnel de l’entreprise, ils 
doivent être regardés comme ayant la qualité d’ERP. Elle entend donc faire application de la 
notion de "public" définie par le second alinéa de l'article R. 123-2 précité. 
 
 Les requérants se prévalent de plusieurs arrêts qui ne nous paraissent pas 
convaincants. Ils invoquent en effet un arrêt du CE, 2004-06-16, Société Laboratoire de 
biologie végétale Yves Rocher, n° 254172 et 264448, B dans lequel le CE admet que le centre 
de tri et de valorisation des déchets est un ERP. Cet arrêt ne comporte cependant aucun 
élément factuel sur les raisons de cette qualification. On peut aisément considérer qu’un tel 
centre comprenant une déchetterie par définition accessible à tous puisse être qualifié d’ERP.  
 
 Ils invoquent également un arrêt de la CAA Bordeaux, 20 juin 2005, M. Jacques H., 
n° 01BX02705, qui a qualifié d’ERP des bâtiments destinés à abriter un centre de maquette et 
des bureaux. La lecture attentive de l’arrêt vous apprendra cependant que lesdits bâtiments 
contenaient également une salle d’exposition, ce qui justifiait la qualification desdits 
bâtiments. 
 
  Elle oppose encore l'ordonnance du juge des référés du TA de Châlons-en-
Champagne qui a ordonné la suspension d'un précédent permis de construire portant sur les 
mêmes constructions qu'il a qualifié d’ERP Mais cette ordonnance, au demeurant peu motivée 
sur les raisons qui ont emportées la conviction du juge, ne vous lie pas..  
 
 Ni les arguments du préfet qui se borne  soutenir que l'arrêté du 25 juin 1980 modifié1 
qui classe les ERP par type d'établissement ne comporte pas de rubrique concernant les 
usines, ni ceux  des requérants selon lesquels les matériaux employés pour la construction, 
soumis à des règles particulières, permettent la qualification d’un ERP, n'emportent 
conviction. La seule circonstance que la commission de sécurité ait été consultée par le préfet 
de l'Aube préalablement à la délivrance du permis de construire litigieux ne peut être regardée 
comme la preuve qu'il s'agit d'un établissement recevant du public. 
 
 L'exploitant renvoie aux articles L. 4111-4 et L. 4111-5 du code du travail pour tenter 
de vous démontrer que les chauffeurs-livreurs seraient sur le site sous la responsabilité du 
responsable de l'usine et donc assimilés en quelque sorte au personnel. Cet argument, que 
nous ne vous proposerons pas de retenir en tant que tel,  nous ramène à la question centrale du 
litige quant à la difficulté de qualifier une construction d’ERP lorsque les personnes qui y 
accèdent ne sont pas sans lien avec le propriétaire du bâtiment.  
 


                                                 
 







 L’étude de la jurisprudence en la matière révèle que dans la majorité des cas 
l’appréciation de l’accès du public ne fait guère de doute :  
 


- voir à propos d’installations sportives et de loisirs : CE 16 mai 1975 au leb pag 305, 
- une station-service comprenant un magasin de vente : CE, 1983-04-13, Syndicat des 


copropriétaires de l'immeuble "Presqu'île II", n° 32420, classé en A  
- une halle à marée : CE 20-11-2002 req. 242856 commune de Sète, 
- un centre commercial : CE 20-11-1995 req. 138660.  


 
 Le simple constat d'un local ouvert à la vente suffit à qualifier la construction d'ERP.  
 
 Vous noterez cependant que la jurisprudence fait preuve d'un certain pragmatisme dès 
lors qu'elle prend en considération les conditions de cet accès : 
 
 Ainsi :  
 


 une chapelle en cours de restauration, qui n'avait pas été ouverte au public depuis 5 
ans à la date à laquelle le maire a pris un arrêté autorisant à construire un bâtiment 
destiné à l'élevage de volailles et qui, à supposer qu'elle soit totalement réhabilitée, ne  
serait destinée à être ouverte au public qu'une fois par an, à l'occasion  de la fête 
locale, ne pouvait pas être regardée comme un établissement recevant du public CE, 
1994-04-08, Mme B., n° 109434 A , 


 
 


 concernant un établissement où a eu lieu des réunions de chasse et une soirée privée, il 
a été jugé que : « ces manifestations de caractère isolé ne suffisent pas à faire regarder 
le bâtiment en cause, à la date de la décision contestée, comme un établissement 
recevant du public, au sens et pour l’application des dispositions précitées de l’article 
R. 123-2 du code de construction et de l’habitation » CAA Nantes, 31 octobre 2006, 
M. Pierre F., n° 05NT00747, 


 
 à propos d'une aire d’accueil et d’habitat des gens du voyage comportant vingt quatre 


emplacements ouverts; il a été jugé "qu’eu égard à leurs caractéristiques et à leur 
destination, les installations projetées ne peuvent être regardées comme étant au 
nombre des établissements recevant du public au sens des dispositions susmentionnées 
de l’article R.123-2 ». CAA Bordeaux, 8 juillet 2008, Commune d’Isle, 
n° 07BX00172. 


 
 Deux arrêts du CE méritent toute votre attention dès lors qu'ils ont admis que des 
locaux pouvaient être qualifiés d'ERP alors que les personnes qui y étaient admises n'étaient 
pas sans lien avec le propriétaire des lieux. 
 
 Ainsi, dans un arrêt du 14-05-1982 "association internationale pour la conscience de 
Krisna", le CE a jugé, s'agissant de locaux destinés à accueillir 200 personnes pour l'exercice 
du culte que "la circonstance que les personnes admises dans les locaux (…)auraient toutes la 
qualité de membres de l'association requérante ne faisait pas obstacle à l'exercice, par le préfet 
de police, des pouvoirs qui lui sont confiés pour assurer la  protection contre les risques 
d'incendie et de panique dans les immeubles recevant du public". 
 







 Par ailleurs, dans un arrêt Ville de Tourcoing, le CE a jugé, à propos d'un immeuble où 
les locataires, une trentaine de personnes âgées, dont certaines invalides, ou peu valides, 
regroupées en une association employant du personnel et fournissant diverses prestations 
notamment de soins dans des locaux communs de l'immeuble qu'eu égard aux conditions 
particulières dans lesquelles était organisé l'établissement et à la généralité des termes utilisés 
par l'article R. 123-2, la circonstance que les personnes admises dans l'immeuble avaient 
toutes signées un contrat de location avec les propriétaires, ne faisait pas obstacle à l'exercice, 
par le maire, des  pouvoirs qui lui sont confiés pour assurer la protection contre les risques 
d'incendie et de panique dans les immeubles recevant du public. CE, 1991-03-04, Ville de 
Tourcoing, n° 75632 A.  
 
 Le CE a donc admis dans ce cas de figure qu'un immeuble privé accueillant dans des 
locaux communs les locataires pour leur fournir des prestations était un ERP eu égard aux 
conditions particulières dans lesquelles était organisé l'établissement et à la généralité des 
termes utilisés par l'article R. 123-2, qu'il cite en ses deux alinéas. 
 
 Vous noterez que cet arrêt est classé en A sur la notion d'ERP. Doit-on déduire de cet 
arrêt que l'article R. 123-2 doit être apprécié de la manière la plus large possible ? 
 
 Nous ne le pensons pas pour plusieurs raisons : 
 
La première résulte d'une lecture de l'arrêt au vu des conclusions du commissaire du 
gouvernement :  
 
 Tout d'abord, à la lecture de ces conclusions vous noterez que lorsqu'il se réfère à la 
définition de l'ERP qu'il qualifie de très générale, le commissaire ne cite que le 1er alinéa de 
l'article R.123-1 du code de la construction et de l'habitation.  
 
 Par ailleurs, et à l'instar des jurisprudences précitées qui prennent en considération les 
situations concrètes, le commissaire du gouvernement fait valoir que dans le cas qui était 
soumis à la haute juridiction, l'immeuble en litige fonctionnait en fait comme un établissement 
hébergeant des pensionnaires et faisait l'objet d'une exploitation commerciale consistant à 
fournir aux personnes âgées, outre le logement, un certain nombre de services rendus 
nécessaires par leur état de santé, ce qui était proche d'une maison de retraite qui, elle, peut 
être qualifiée sans difficulté aucune d'ERP. 
 
 Dans ces conditions alors même que le CE a jugé utile de citer l'intégralité de l'article 
R.123-2 du code de la construction et de l'habitation, il nous semble qu'il a pris à son compte 
les deux éléments mis en avant pas le commissaire du gouvernement , à savoir le caractère 
générale de la définition de la définition de l'ERP découlant du 1er alinéa de l'article R. 123-2 
du code de la construction et de l'habitation et les conditions particulière de fonctionnement 
de l'immeuble.  
 
 Si le CE avait entendu donner une force particulière au second alinéa, il nous semble 
qu'il l'aurait affirmé de manière plus explicite. 
 
 La deuxième raison résulte de la finalité de la qualification d'ERP. Sont en cause des 
règles de sécurité particulière pour ce type d'établissement afin de prévenir, autant faire se 
peut, les dangers et permettre une évacuation rapide des personnes accueillies.  
 







 Nous vous avions fait remarquer ci-avant que les pièces faisant défaut dans le dossier 
de permis de construire étaient un dossier permettant de vérifier la conformité du projet avec 
les règles d'accessibilité aux personnes handicapées et un dossier "sécurité" comprenant une 
notice descriptive précisant les matériaux utilisés tant pour le gros œuvre que pour la 
décoration et les aménagements intérieurs et un ou plusieurs plans indiquant les largeurs des 
passages affectés à la circulation du public, tels que dégagements, escaliers, sorties. 
 
 Loin de nous la pensée que les chauffeurs-livreurs et gardiens n'auraient pas droit à des 
locaux sûrs, mais il nous semble bien résulter de la nature des documents sollicités qu'ils 
visent des bâtiments ouverts à un plus large public.  
 
 Vous noterez à cet égard que le SDIS, dans son avis du 18 avril 2010, à propos des 
bâtiments en litige, a pris le soin de préciser que "Le pétitionnaire s'est engagé à ne recevoir 
aucun public sur le site. Les seuls tiers qui pénètreront sur le site seront les personnels des 
entreprises extérieures, fournisseurs et prestataires de transports, de maintenance et de travaux 
qui interviendront à demande dans l'usine sous contrôle conformément au règlement de l'usine 
et du code du travail ». Nous sommes donc loin de la notion d’accès libre ou moyennant 
rétribution.  
 
 Il doit être au surplus assez classique que des entreprises, non ouvertes au public, 
disposent de locaux pour des personnes tiers comme par exemple le personnel des sociétés de 
nettoyage qui sont, au même titre que les chauffeurs livreurs, les salariés de sociétés en lien 
contractuel avec l'exploitant. Circonstance qui ne suffit pas pour autant à regarder les 
bâtiments contenant de tels locaux comme étant des ERP. Les constructions envisagées 
s'éloignent guère des locaux destinés au personnel des entreprises et ne sont assurément pas 
comparable à un ERP dirons-nous classique ouvert à tout public.  
 
 Nous sommes enfin dans un cas de figure différents des deux arrêts du CE précités 
dans lesquels il était facile de faire un lien entre l'immeuble en litige et un ERP listé par 
l’arrêté du 25 juin 1980: lieu de culte et maison de retraite.  
 
 Reste alors en suspens la question du second alinéa de l'article  R. 123-2 du code de la 
construction et de l'habitation. A la réflexion, il nous paraît non contraire mais 
complémentaire du 1er. En effet, une fois, que le bâtiment en litige est qualifiée de d'ERP du 
fait de l'admission de personnes librement, soit moyennant une rétribution ou une 
participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou 
sur invitation, doivent être considérées comme faisant partie du public toutes les personnes 
admises dans l'ERP à quelque titre que ce soit en plus du personnel.  
 
 
 Cette définition du public au sein de l'ERP pourra notamment être utile pour le 
classement des établissements en  catégories, définies par l'article L. 123-19 du code de la 
construction et de l'habitation, en fonction de l'effectif du public et du personnel accueillis et 
auxquelles des règles différentes sont appliquées.  
 
 Si vous nous suivez, vous pourrez donc constater qu'eu égard au mode de 
fonctionnement des bâtiments en litige ouverts uniquement, sur demande, aux salariés 
d'entreprises en lien contractuel avec l'exploitant et restant sous son contrôle, ces 
constructions ne constituent pas des ERP au sens de l'article R. 123-2 du code de la 
construction et de l'habitation et confirmer par suite le TA.  







 
 Les autres moyens de la requête vous retiendront moins.  
 
2.2 Insuffisance des accès : 
 
 Les requérants soutiennent que les dispositions de l'article R. 111-5 du code de 
l'urbanisme auraient été méconnues faute pour le projet de disposer d'accès routiers sécurisés.  
 
 Au termes de cette disposition : "Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne 
seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à son 
importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et 
notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation 
des engins de lutte contre l'incendie." 
 
 La décision en litige étant une autorisation de construire, votre contrôle en la matière 
est limité à l’erreur manifeste d’appréciation.   
 
 Il est particulièrement reproché au dossier de permis de construire de ne pas contenir 
d'assurance quant à la réalité du projet de desserte de l'usine par un chemin parallèle à la 
RD169. Il est également soutenu par une incidente que le département de l’Aube n'aurait pas 
donné son accord sur le fondement de l'article R. 431-13 du code de l'urbanisme.  
 
 Sur ce point, il n'est pas établi et il ne ressort au demeurant pas des pièces du dossier 
que le projet emporte occupation du domaine public départemental, nécessitant l'accord de la 
collectivité gestionnaire.  
 
 Quant à l’accès, il ressort des pièces du dossier que le chemin parallèle à la RD 169 
appartenait à une association mais qui, à la date de la délivrance du permis de construire, avait 
été acquis par le département de l'Aube. La notice de présentation du projet indique que "(…). 
La desserte de l'usine sera assurée par une voie et un futur rond-point à construire par le 
département de l'Aube. Le rond-point desservira par l'intersection sécurisée de la RD 68 
Marnay-sur-Seine et la RD 619. Les architectes n'ont pas la maîtrise d'œuvre de ces ouvrages 
et abords. Les plans de terrassement des abords et des dispositifs de plantations et associations 
végétales devront être traités comme les abords de l'usine. Ce volet sera développé avec les 
services du département avec lequel les architectes sont rentrés en contact."  
 
 Le dossier de permis de construire contient, l'avis du département de l'Aube en date du 
13 mai 2008 dans lequel il est indiqué que « l'aménagement de  l'intersection formée par la 
RD 619 et la RD 68 en carrefour de type giratoire, sous maîtrise d'ouvrage départementale, a 
fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique en date du 18 février 2008. Cet aménagement 
permettra d'assurer dans d'excellentes conditions de fluidité et de sécurité la future desserte du 
site. ». Si le département n'avait pas entendu acquérir le chemin pour réaliser la desserte du 
site, il n'aurait sûrement pas omis de le souligner. Les autres accès ne sont pas contestés.  
 
 Dans ces conditions, le préfet a pu, sans commettre d'erreur manifeste dans 
l'appréciation de la desserte du site accorder le permis de construire en litige.  
 
 C'est par ailleurs à bon droit que les premiers juges ont jugé que  le moyen tiré de ce 
que le président de l’association initialement propriétaire dudit chemin n’aurait pas été 







régulièrement habilité par le bureau de celle-ci à signer avec le département de l’Aube, le 
22 décembre 2006, une convention pour l’aménagement dudit chemin, était inopérant. 
 
2.3 Conséquences du retrait du permis de construire portant sur l’usine 
 
  Les requérants encore valoir que le retrait du permis de construire délivré par le maire 
de la commune de Pont-sur-Seine devrait, compte tenu de la particularité du projet qui forme 
un ensemble immobilier unique et indivisible, entraîner l'annulation du permis de construire 
en litige par voie de conséquence. 
 
 Si d'un point de vue strictement pratique il peut paraître en effet curieux de juger le 
permis de construire d'une partie des bâtiments d'un projet global dont l'autre permis de 
construire nécessaire à sa réalisation a été retiré, nous ne pouvons suivre les requérants quant 
aux conséquence contentieuses à en tirer. 
 
 Le projet a donné lieu à deux autorisations d'urbanisme compte tenu du fait qu'il se 
situe à cheval sur deux communes, ce qui entraîne des conséquences non seulement sur 
l'auteur de la décision mais également sur les règles d'urbanisme applicables. Ces deux 
autorisations sont juridiquement distinctes, de sorte que le retrait de l'une n'emporte aucune 
conséquence sur l'autre. Ce retrait, à défaut de nouvelle autorisation,  emportera en revanche 
nécessairement des conséquences pratiques, à savoir l'abandon du projet dès lors que le 
permis de construire  dont vous avez à connaître n'est que l'accessoire de l'usine qui se trouve 
principalement sur le ban de l'autre commune.  
 
 A propos de l'indépendance de deux autorisations d'urbanisme portant sur un projet 
global d'implantation d'éoliennes, voir un arrêt de votre chambre en date du 3 novembre 2011 
req 10NC01591 SOCIETE FERME EOLIENNE DE LIART ou encore le jugement TA 
d'Amiens, du 15 avril 2008, M. Jean-Paul P., n° 0502218, cité par la société pétitionnaire.  
 
 
 L'arrêt cité par les requérants, CAA Lyon, 28 décembre 2006, M. Jacques W., 
Association SOS parc Paul Mistral et M. Vincent C. et autres, n° 05LY01535 05LY01549, 
C+, qui juge que devait être soumis à enquête publique l’ensemble d'un projet (situé dans une 
même commune) n'est pas du tout transposable à l'espèce. 
 
 Les requérants ont enfin soulevé deux nouveaux moyens dans leur mémoire en 
réplique enregistré devant votre Cour le 27 juillet 2011 qui ont donné lieu à débat ces tous 
derniers jours.  
 
2.4 Alimentation du site en eau potable 
 
 En premier lieu, il est reproché au dossier de permis de construire de ne contenir 
aucune indication quant au respect des normes de son alimentation en eau potable alors que 
l'alimentation en eau potable des constructions autorisée par le permis de construire en litige 
serait prévue selon deux modalités : eaux de forage et prélèvements dans la Seine.  
 
 Les requérants se fondaient sur un extrait du dossier de demande d’autorisation au titre 
de la législation des ICPE qui précisait que seule l’eau prélevée sur les forages, après 
traitement adéquate, fournira l’eau potable nécessaire au site. Le pétitionnaire a répondu à ce 
moyen dans un mémoire récent dans lequel il indique que l'alimentation en eau potable est 







assuré au moyen d'un raccordement au réseau public. Il produit un extrait d'une étude d'impact 
complémentaire. Les requérants font remarquer dans leurs dernières écritures que ce 
document ne figurait pas dans le dossier de demande de permis de construire. Il est vrai que le 
dossier de demande qui vous a été produit ne contient pas cette étude d'impact.   
 
 
 
 Toutefois, il ressort clairement des plans dudit dossier que le site est alimenté en eau 
potable par un réseau qui se distingue des réseaux "eau de forage". Vous pourrez constater 
que le plan Est comprend un réseau «  eaux potable » distinct du réseau « eau de forage ". 
 
 Par ailleurs, le permis de construire en litige concerne la partie Ouest du projet qui 
d'après les légende du plan des réseaux de ce secteur  contient certes un  réseau « eau de 
forage » mais pas de réseau « eau potable », ce qui laisserait sous entendre que le site en est 
dépourvu, ce qui ôte toute portée au moyen soulevé par les requérants.  
 
2.5 Nécessité d’extension du réseau électrique 
 


 En second lieu, il est soutenu qu'en l'absence d'autorisation permettant la modification 
du réseau électrique et en l'absence d'indication quant aux délais de réalisation desdits 
travaux, le permis de construire a été délivré en méconnaissance de l'article L. 111-4 du code 
de l'urbanisme aux termes duquel : "Lorsque, compte tenu de la destination de la construction 
ou de l'aménagement projeté, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, 
d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte du 
projet, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité compétente 
n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel 
concessionnaire de service public ces travaux doivent être exécutés (…)." 


 Comme l'a indiqué le pétitionnaire dans son dernier mémoire ces dispositions ne 
s’appliquent qu'au cas d'extension du réseau et non de simple raccordement au réseau. Il sera 
rappelé que cette disposition a pour objet d'éviter à la collectivité ou à son concessionnaire 
d'être contraints, du seul fait d'une initiative privée, de réaliser des travaux d'extension des 
réseaux publics. En outre, elle fait obstacle, lorsque la réalisation des travaux d'extension ne 
relève pas de la compétence de l'auteur du permis de construire, à ce que l'octroi de 
l'autorisation n'engage la collectivité compétente malgré elle. 
 
 Rappelons également que « Pour fonder un refus de permis de construire sur l'article 
L. 111-4 du code de l'urbanisme, l'autorité compétente qui "n'est pas en mesure d'indiquer 
dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de services 
publics les travaux doivent être exécutés", doit avoir accompli les diligences appropriées pour 
recueillir les indications nécessaires à son appréciation relative à ces travaux sur les réseaux 
publics. » Voir CE 04-03-2009 303867 Mme M. classé B sur ce point.  
 


 Or en l'espèce, il ressort des pièces du dossier et plus particulièrement de l'avis de 
RTE, gestionnaire du réseau de transport d'électricité,  en date du 24 avril 2008 que « les 
études et travaux de modification de la ligne électrique seront lancés dès la demande de 
SMBE ». A supposer donc que ces travaux portaient sur les réseaux, le préfet de l'Aube 
disposait donc d'éléments suffisants quant à la desserte du projet pour délivrer le permis de 







construire alors même qu'il avait à cette date connaissance de l'avis défavorable du 
commissaire enquêteur dans la procédure parallèle d’autorisation des travaux portant sur le 
réseau électrique, ce qui n'a en outre pas empêché l'autorisation de réaliser les travaux d'être 
délivrée. Le permis de construire relatif à la ligne électrique a d'ailleurs, selon les propres 
dires des requérants, été délivré le 28 août 2008, soit trois mois après le permis de construire 
en litige. Le moyen n'est donc pas fondé. 


 Il résulte de ce qui précède, aucun des moyens n'étant fondé, que les requérants ne sont 
pas fondés à soutenir que c'est  tort que le Tribunal de Châlons en Champagne a rejeté leur 
demande. 


 PCMNC au rejet de la requête et à ce que soit mis à sa charge des requérants le 
paiement de la somme de 1 500 € au bénéfice de SMBE en application de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 


 








 
 N° 11NC00230 
Mme C. Bernadette 
c/ ministre de l’agriculture 
 
Audience du 9 janvier 2012 
Lecture du 30 janvier 2012 


CONCLUSIONS  
M. WIERNASZ, Rapporteur Public 


 
1 - Par un jugement du 14 avril 1994 confirmé par un arrêt de la Cour d’appel de Dijon du 23 mai 
1995, le Tribunal de grande instance de Chaumont a, d’une part, déclaré en liquidation judiciaire 
l’exploitation agricole de Mme C. et, d’autre part, nommé un administrateur judiciaire pour cette 
liquidation. 
 
A partir de 2001, le préfet de la Haute-Marne a rejeté, sans les instruire, les demandes d’aide aux 
surfaces cultivées au titre des années 2001 à 2004 et d’indemnisation au titre de la sécheresse de 
2003, déposées par Mme C., au motif qu’en conséquence de ce jugement, elle était dessaisie de 
ses biens et que seul le liquidateur judiciaire était habilité à percevoir, le cas échéant, les aides 
demandées, auxquelles elle n’était donc plus personnellement éligible. 
 
Mme C. a contesté ces décisions sans succès tant devant le TA de Châlons-en-Champagne que 
devant votre Cour  (cf. Arrêts n° 06NC01655 et n° 06NC01656 du 5 mai 2008 et en dernier lieu 
arrêt n° 09NC00559 du 21 juin 2010). 
 
Mme C. présente, cette fois, sa demande d’annulation contre les décisions du préfet de la 
Haute-Marne des 10 décembre 2007, 13 janvier 2009 et 23 novembre 2009  qui lui ont opposé un 
refus d’instruire ses demandes d’aides aux surfaces pour les années 2007, 2008 et 2009 ainsi que 
contre les décisions de rejet des  recours administratifs exercés à l’encontre de chacune de ces 
trois décisions .  
 
Par un même jugement du 6 janvier 201, ces demandes ont été rejetées par le TA. 
 
Mme C. a fait appel. 
 
2 - Le ministre oppose une irrecevabilité aux demandes de la requérante tant devant le TA que 
devant vous : 
 
Il rappelle l’article L.641-9 du code de commerce selon lequel : « .I - Le jugement qui ouvre ou 
prononce la liquidation judiciaire emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour 
le débiteur de l'administration et de la disposition de ses biens même de ceux qu'il a acquis à 
quelque titre que ce soit tant que la liquidation judiciaire n'est pas clôturée. Les droits et actions 
du débiteur concernant son patrimoine sont exercés pendant toute la durée de la liquidation 
judiciaire par le liquidateur» 
 
Le ministre de l’agriculture en tire comme conséquence que seul le liquidateur judicaire peut 
introduire une action en justice et que le « liquidé » est totalement dessaisi et ne serait plus 
recevable à présenter une demande devant le TA ni à faire appel devant vous 


Certes,  les arrêts anciens du CE «  Société La Perpignanaise d’entreprise »  (Cf. CE Sect., 
n° 74.943, 1er février 1952, Rec. p. 82)  ou  encore « Banque commerciale privée et entreprise 







 2


Technotramo (Cf. CE Sect., 21 juin 1957, n° 15.810, Rec. p. 412) ont pu soulever l’irrecevabilité 
d’une action menée par le liquidé sans l’assistance du liquidateur … 


Mais, surtout, on relève dans des arrêts plus récents (Cf. par exemple CE, 8 février 2010, 
n° 304457 Société Bleu Azur - M. L.), que les dispositions de l’article L.641-9 du code de 
commerces n’ont été édictées que dans l’intérêt des créanciers et que, dès lors, seul le liquidateur 
peut s’en prévaloir pour contester la recevabilité du dirigeant de la société dont la liquidation 
judiciaire a été prononcée à se pourvoir en justice ou à poursuivre une instance en cours pour cette 
société. 


Cet arrêt fait suite notamment à un arrêt « Commune d’Andilly » (Cf. CE,  21 juin 2000 , n° 
196245, RTD Comm. 2000 p. 1020) qui allait déjà dans le même sens. 
 
Au surplus, on pourrait même dire tout simplement en l’espèce que le litige  concerne Mme C. 
elle-même et l’oppose directement à l’administration  et, par voie de conséquence, que l’action 
qu’elle a présentée à ce sujet lui est propre…sans que le liquidateur judicaire puisse intervenir  
 
La FNR sera écartée. 
 
3 - Sur le fond, la requérante soutient, d’abord, que c’est à tort que le TA a estimé que, par l’effet 
du dessaisissement, elle n’était pas recevable à présenter elle-même des déclarations de surface 
alors que la règle posée à l’article L.641-9 du code de commerce n’a été édictée que dans l’intérêt 
des créanciers concernés par la liquidation judiciaire et que seul le liquidateur judiciaire peut s’en 
prévaloir . 
 
a - Elle se prévaut ainsi de la jurisprudence que nous venons d’évoquer  qui concerne les actions 
en justice… 
 
Or, ici nous ne sommes pas dans le cadre d’une action contentieuse devant une juridiction mais 
dans celui de demandes présentées devant l’administration en vue d’obtenir des  aides 
communautaires. 
 
L’intéressée prétend ainsi remplir les conditions fixées les dispositions du 2° de l’article 10 du 
règlement CEE n° 1765/92 du Conseil du 30 juin 1992 ainsi que les conditions issues de l’article 
44 du règlement n° 1782/2003 du 29 septembre 2003 selon lesquelles : « Tout droit au paiement 
lié à un hectare admissible au bénéfice de l’aide donne droit au paiement du montant fixé par le 
droit ». 
 
Le ministre précise qu’est ici applicable  le seul règlement CE n°1782/2003, les règlements 
précédents ayant été abrogés et remplacés 
 
La disposition essentielle est son article 2 qui prévoit que pour pouvoir bénéficier du paiement 
compensatoire un producteur doit, au plus tard le 15 mai précédant la récolte en cause  avoir mis 
la semence en terre, 
 
Sur ce sujet, comme le rappelle Mme C., dans un arrêt «indivision Claude Lorin » du 21 juillet 
2006 (cf. CE, n° 270714, classé C) le Conseil d’Etat a jugé « qu'il ne résulte ni des dispositions 
des règlements communautaires applicables en matière de soutien aux producteurs de certaines 
cultures arables ni d'aucun autre texte communautaire que l'octroi des aides instituées par ces 
règlements serait subordonné à d'autres conditions que celles relatives à l’exploitation effective 
et conforme à ces règlements des parcelles au titre desquelles l'aide est demandée et au dépôt, 
dans les délais prévus, d'une demande ». 
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Dans ses conclusions prononcées sous cet arrêt, M. Emmanuel Glaser expliquait que « le 
règlement ne prévoit aucune condition tenant à la régularité du titre d’occupation ou à la 
nécessité pour les Etats membres de vérifier les titres dont se prévaut le producteur » et 
poursuivait  que si le texte communautaire « impose de vérifier que les mêmes parcelles ne font 
pas l’octroi de deux primes, il ne prévoit pas que cette obligation de vérification porte sur la 
validité du bail ou les titres et droits du producteur d’exploiter la terre en cause. ». 
 
En cas de litige il appartient au demandeur de démontrer qu’il a effectivement exploité les terres 
en litige (cf. l’arrêt CAA Nancy, 02/01/2008, n° 06NC01411, Ministre de l’agri c/ indivision L., 
qui retient entre autres les bordereaux de versement des récoltes). 
 
b - Les décisions en cause opposent que Mme C. étant dessaisie de ses biens par des décisions de 
justice, seul le liquidateur est habilité à percevoir, le cas échéant, les aides demandées auxquelles 
elle n’est plus personnellement éligible. 
 
Le ministre de l’agriculture précise, dans sa défense en appel, qu’aux termes du II de l’article 
L. 641-9 du code de commerce : « Lorsque le débiteur est une personne physique, il ne peut 
exercer, au cours de la liquidation judiciaire, aucune des activités mentionnées au premier alinéa 
de l'article L. 640-2. Toutefois, le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée peut 
poursuivre l'exercice d'une ou de plusieurs de ces activités, si celles-ci engagent un patrimoine 
autre que celui visé par la procédure » 


L’article L. 640-2 dispose que : « La procédure de liquidation judiciaire est applicable à toute 
personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, à tout agriculteur, à toute autre 
personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y compris une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi qu'à toute 
personne morale de droit privé ».  


Nous en déduisons, comme le ministre, que Mme C. ne peut plus se prévaloir de sa qualité 
d’agriculteur ni, par voie de conséquence, d’exploitant : or, l’article 22 du règlement précise bien 
que, pour demande une aide directe, il faut avoir la qualité d’agriculteur 


Nous proposons de retenir ce motif (par le biais de la substitution prévue par la jp Hallal). 


c - Au surplus, même si l’on admettait, au surplus,  que Mme C. puisse malgré tout se prévaloir de 
l’exploitation effective des terres en cause, elle ne l’établit pas… 


En effet, comme le laisse entendre le ministre de l’agriculture, Mme C. n’apporte pas la 
justification qu’elle exploite effectivement les terres en cause : 
 
- l’affiliation à la MSA ne suffit pas, ni la notification antérieure de DPU. 
 
- l’intéressée n’apporte pas d’éléments qui pourraient être de nature à justifier que, malgré 
l’interdiction d’exercer la profession d’agriculteur, elle a procédé à l’ensemencement des terres en 
cause. 
 
Dans ces conditions, nous vous proposons de confirmer l’irrecevabilité des demandes d’aides qui 
ont été opposées par le préfet à la requérante. 
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4-La requérante soutient, aussi, que c’est à tort que les premiers juges ont écarté son moyen tiré 
de la méconnaissance des stipulations du 1° de l’article 23 de la déclaration universelle des droits 
de l’homme du 10 décembre 1948.  
 
Mais ce moyen ne présente guère de portée car la déclaration universelle des droits de l'homme ne 
fait pas partie des textes ratifiés par la France dans les conditions fixées à l'article 55 de la 
Constitution et, ne faisant pas ainsi partie de l’ordre juridique interne, elle ne peut pas être 
invoquée (Cf., CE Ass.,n° 60.106 23 novembre 1984, R. et autres., Rec..p .383). 
 
Il est aussi précisé, dans ce dernier arrêt, que la seule publication faite au Journal officiel du 
9 février 1949 du texte de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme ne permet pas de la 
regarder comme étant au nombre des textes qui, ayant été ratifiés et publiés en vertu d'une loi, ont 
une autorité supérieure à celle de la loi interne (Cf. aussi CE, n° 85957, 16 octobre 1992, B., 
Rec. p. 371). 
 
3 - Par voie de conséquence, il n’y a pas lieu à mesure d’exécution : les conclusions aux fins 
d’injonction ne pourront qu’être rejetées 
 
4-Etant la partie perdante, Mme C. en peut prétendre aux frais irrépétibles qu’elle demande. 
 
 
Par ces motifs, nous concluons au rejet de la requête de Mme C.  
 
 
 
 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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N° 11NC00601 - N° 11NC00602 
 
Commune d’Amnéville 
 
Audience du 1er décembre 2011 
Lecture du 5 janvier 2012 
 
Fonction publique – Conseil de discipline de recours – régularité de la composition du 
conseil – régularité de la procédure.  
 


CONCLUSIONS 
Mme DULMET, Rapporteur public 


 
MM. B. et C. étaient agents d’entretien de la commune d’Amnéville (57) lorsqu’ils ont été 
révoqués par deux arrêtés du maire en date du 8 juin 2009. 
 
Le conseil de discipline de recours, saisi par les deux agents en application de l’article 91 de 
la loi du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale, a, par 2 avis du 
7 septembre 2009, conclu à l’absence de sanction en ce qui concerne M. B., et à ce que M C. 
soit exclu temporairement de ses fonctions pour une durée de trois jours.  
 
Par deux jugements du 22 mars 2011, le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté les 
requêtes dirigées par la commune d’Amnéville contre ces deux avis. 
 
Sur la recevabilité : la commune a produit la délégation permanente du conseil municipal 
d’Amnéville en date du 26 juin 2009 autorisant le maire à ester en justice au nom de la 
commune. 
 
Le maire, M. Kiffer, est décédé le 11 août 2011. La délégation était donc valable le 
12 avril 2011, date d’introduction de la requête. 
 
La recevabilité d'un recours est appréciée à la date de son exercice. 
 
Cette règle, ancienne et de portée générale, vaut naturellement pour l'appréciation de 
l'existence d'un intérêt à agir (6 octobre 1965, Sieur M., n° 61217, p. 493, repris dans les 
conclusions Olléon sous CE sect, 11 février 2005 M., n° 247673). 
 
En l’occurrence, au-delà des règles de représentation des personnes morales de droit public, il 
va de soi que la commune a toujours intérêt à contester les avis, et nous ne sommes pas de le 
cas où le décès de la personne ayant introduit le recours fait disparaître l’intérêt à agir (voir 
par exemple pour l’absence de transmission des contestations électorales CE, 27 mars 1996 
171552, Elections municipales de Floressas ou pour la représentation d’une personne morale 
de droit privé en cas de décès de l’administrateur CE, 4 octobre 1978, Sté X, n° 4018)  
 
Les requêtes d’appel sont donc recevables. 
 
Au fond,  
 
La commune soutient à hauteur d’appel que les avis ont été rendus à la suite d’une procédure 
irrégulière, dès lors que le conseil de discipline de recours était irrégulièrement composé. 
 
L’appelante fait valoir 2 arguments en ce sens. 
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1- Elle soutient tout d’abord que Mme Wolff, magistrate administrative désignée par le 
président du Tribunal administratif de Nancy aux fins de présider le conseil de 
discipline, n’a pas été régulièrement nommée. 
 
L’article 90 bis de la loi du 26 janvier 1984 sur la fonction publique territoriale, dans sa 
rédaction issue de la loi du 27 décembre 1994, prévoit que le conseil de discipline 
départemental ou interdépartemental de recours est « présidé par un magistrat de l'ordre 
administratif, en activité ou honoraire, désigné par le président du tribunal administratif dans 
le ressort duquel est situé le siège du conseil de discipline ». 
 
En l’occurrence, le siège du conseil de discipline compétent pour examiner les cas de MM. B. 
et C. se trouve à Montigny-les-Metz, en Moselle, soit dans le ressort du Tribunal administratif 
de Strasbourg. 
 
En vertu de la loi, c’est le président du Tribunal administratif de Strasbourg  qui aurait dû 
désigner le président du conseil de discipline de recours. 
 
Cependant, l’article 18 du décret du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire 
applicable aux fonctionnaires territoriaux prévoit, depuis sa modification par le décret du 
2 décembre 1996, que, par exception : « pour la région Lorraine, ce président est celui du 
tribunal administratif de Nancy ». 
 
En application de ce texte, le président du Tribunal administratif de Nancy a nommé 
Mme Wolff, magistrate affectée au Tribunal administratif de Nancy, en qualité de présidente 
du Conseil de discipline de recours siégeant en Moselle (et donc en Lorraine). 
 
La commune estime que cette désignation est irrégulière, et que, par suite, les avis contestés 
sont entachés d’un vice de procédure. 
 
Précisons d’emblée que, comme le souligne la commune, le décret de 1989 modifié ne 
pouvait légalement modifier les règles de désignation du président du conseil de 
discipline de recours, expressément et clairement prévues par la loi, dont la mise en œuvre 
ne nécessitait pas de mesure d’application. 
 
Dans ces conditions, la décision du président du Tribunal administratif de Nancy 
nommant la présidente du conseil de discipline de recours, prise en application de ce décret 
illégal, aurait pu faire l’objet d’une contestation contentieuse, et aurait encouru l’annulation1.  
 
Tel n’a pas été le cas, la nomination de Mme Wolff en application de l’article 18 du décret 
de 1989 modifié reste donc « vivante » dans l’ordonnancement juridique. 
 
La commune d’Amnéville estime toutefois que l’illégalité entachant la nomination de la 
présidente du conseil de discipline de recours entache également les avis rendus par ledit 
conseil. 
 
Les conditions dans lesquelles l’exception d’illégalité d’un acte réglementaire peut être 
invoquée sont fixées par la jurisprudence, et notamment par un arrêt de section du CE du 
10 février 1967, Sté des éts Petitjean, n° 59125, qui précise que « si les requérants peuvent 
invoquer à l'appui de conclusions dirigées contre une décision administrative l'illégalité dont 


                                                 
1 L’intérêt à agir contre la nomination ne va cependant pas de soi… 
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serait entaché un règlement devenu définitif faute d'avoir été  attaqué dans le délai du recours 
pour excès de pouvoir, un tel moyen ne  peut être accueilli que dans la mesure où la décision 
dont l'annulation  est demandée constitue une mesure d'application de celle dont l'illégalité  
est invoquée par voie d'exception et où sa légalité est subordonnée à celle du premier 
texte ». 
 
Or, si la nomination de Mme Wolff constitue une mesure d’application du décret illégal, 
l’avis rendu par le conseil de discipline de recours n’est pas, lui, une mesure d’application de 
ce décret. 
 
Par ailleurs, l’exception d’illégalité d’une mesure non réglementaire devenue définitive, 
comme c’est le cas de la décision du président du Tribunal administratif de Nancy nommant 
la président du conseil de discipline de recours, ne peut être évoquée, dans le cadre d’un litige 
pour excès de pouvoir, qu’en application de la théorie des opérations complexes, c'est-à-dire 
lorsqu’une décision initiale n’a été prise que dans le but de permettre l’édiction d’une mesure 
finale. 
 
Tel n’est pas le cas en l’espèce, s’agissant du lien existant entre la nomination du président 
d’un organe consultatif et les avis rendus par cet organe. 
 
Au demeurant, s’agissant des règles générales relatives à l’exception d’illégalité, on ne saurait 
qualifier un avis du conseil de discipline de recours de mesure d’application de la décision de 
nomination du président de l’organe consultatif. 
 
La commune ne saurait donc utilement invoquer l’exception d’illégalité du décret de 
1989 ou de la décision de nomination de Mme Wolff à l’encontre des avis rendus par le 
conseil de discipline de recours. 
 
 
Pour écarter le moyen tiré de l’irrégularité de composition du CDR en tant qu’il était présidé 
par une autorité irrégulièrement nommée, les premiers juges ne s’étaient cependant pas bornés 
à évoquer l’inopérance du moyen, qui aurait pourtant suffit à l’écarter : le Tribunal avait 
estimé que la théorie du fonctionnaire de fait était de nature à régulariser l’irrégularité 
entachant la nomination de Mme Wolff. 
 
Ce motif du jugement, superfétatoire, est contesté à juste titre par la commune. En effet, 
comme le rappelle le Commissaire du gouvernement Roux sous l’arrêt d’assemblée du 
2 décembre 1983, C., n° 43.541. Il est jugé, depuis les années 60, que la théorie du 
fonctionnaire de fait « ne s’applique … qu’à l’investiture de celui qui a responsabilité 
effective et directe de service public : elle ne s’étend donc pas à la composition des 
organismes consultatifs, qu’ils soient constitués de fonctionnaires élus (18 novembre 1964 
Caisse nationale des marchés de l’Etat, p. 554), de personnalités élues ou nommées 
(9 novembre 1973 Sieur P., n° 85.200, p. 630 ; A. 9 décembre 1966 Sieur B., n° 53.293, 
p. 651 ) ». 
 
L’irrégularité de la composition de l’organisme consultatif sera de nature à vicier la procédure 
au terme de laquelle l’avis est rendu… à condition que cette irrégularité ait été préalablement 
constatée par voie d’action (voir en ce sens CE, 9 novembre 1973, n° 52.293 précité) 
 
En l’espèce, la nomination de la présidente du conseil de discipline de recours résulte de 
l’application du décret de 1989 modifié. Cette nomination n’a pas été contestée, et elle ne peut 
pas l’être par la voie de l’exception. 
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La procédure d’édiction des avis litigieux ne peut donc pas être considérée comme étant 
irrégulière du fait de la nomination de la présidente du conseil de discipline de recours. 
 
2- La commune estime par ailleurs que le conseil de discipline de recours était irrégulièrement 
composé par des élus représentant des collectivités territoriales situées en dehors du 
ressort du conseil. 
 
Ce faisant, la commune opère une confusion entre le ressort du Tribunal administratif de 
Strasbourg qui comprend la Moselle, et non la Lorraine dans son ensemble, et le ressort du 
conseil de discipline de recours de la Lorraine qui comprend, lui, l’ensemble des départements 
Lorrains, c'est-à-dire la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Or l’article 18 du décret de 1989 (encore lui !) prévoit que les conseillers généraux et les 
conseillers municipaux du ressort du conseil de discipline de recours peuvent y siéger. 
 
La commune d’Amnéville n’est donc pas fondée à soutenir que la composition du conseil de 
discipline de recours serait irrégulière dès lors que des élus des Vosges et de la Meuse 
auraient y auraient siégé.  
 
Venons-en au moyen de légalité interne : l’erreur manifeste d'appréciation entachant 
prétendument les avis du conseil de discipline de recours. 
 
Rappelons que le conseil de discipline de recours a considéré que M. B. n’avait commis 
aucune faute disciplinaire en faisant usage de son droit de recours devant le tribunal, ni en 
bénéficiant d’arrêts de travail pour maladie ou accident de travail, et que la commune 
n’apportait aucun élément de nature à établir l’existence de manquements dans l’exécution de 
ses obligations professionnelles. 
 
Le conseil avait par ailleurs estimé, dans le même contexte, que la seule faute disciplinaire 
reprochée à M. C. et établie par la commune tenait à l’existence de négligences dans 
l’exercice de son activité professionnelle, de nature à justifier une sanction d’exclusion 
temporaire de fonctions pour une durée de 3 jours. 
 
En se bornant à faire valoir que ces avis sont entachés d’erreur manifeste d'appréciation sans 
apporter le moindre élément au soutien de ses allégations, la commune ne peut s’attendre à ce 
que vous fassiez droit à son moyen. 
 
Nous vous proposons donc de rejeter les requêtes de la commune d’Amnéville. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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  4 SS 
  1996-03-27 
  171552 ;173897 
  B 
  Elections municipales de Floressas 
  Mme Laroque, pdt. 
  M. Japiot, rapp. 
  Mme Roul, c. du g. 
 
             - ELECTIONS 
                              - REGLES DE PROCEDURE CONTENTIEUSE SPECIALES 
                              - VOIES DE RECOURS 
  28-08-06                    - Appel - Décès de l'auteur de la 
       protestation formée devant le tribunal administratif - 
       Irrecevabilité des héritiers à interjeter appel (1). 
 
  28-08-06, 54-08-01-01 
 
       Les protestations électorales ne sont pas au nombre des actions qui 
       se transmettent aux héritiers. Irrecevabilité de la veuve de 
       l'auteur décédé d'une protestation, agissant en son nom, au nom de 
       ses enfants mineurs et au nom de son mari, à interjeter appel du 
       jugement de tribunal administratif ayant statué sur cette 
       protestation. 
 
 
  9 / 8 SSR 
  1978-10-04 
  4018 
  B 
  Société X. 
  M. Rain, pdt. 
  M. Latournerie, rapp. 
  M. Lobry, c. du g. 
 
             - CONTRIBUTIONS ET TAXES 
                              - PROCEDURE CONTENTIEUSE 
                              - DEMANDES ET OPPOSITIONS DEVANT LE TRIBUNAL 
                                ADMINISTRATIF 
                              - FORMES 
                              - QUALITE DU DEMANDEUR 
  19-02-03-01-02              - Qualité pour agir au nom d'une société 
       civile. 
 
  19-02-03-01-02 
 
       Société civile dont les statuts prévoient que seul l'administrateur 
       a qualité pour agir au nom de la société et ne peut être suppléé par 
       une autre personne qu'en cas de défaillance ou de décès. 
       Irrecevabilité de la demande présentée par une personne qui ne 
       justifie ni de la défaillance de l'administrateur ni d'un mandat régulièrement enregistré. 
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Loi  84-53 du 26 janv 1984 portant dispositions statutaires relatives à la FPT 
 


 Article 90 bis En savoir plus sur cet article... 


Modifié par Loi n°94-1134 du 27 décembre 1994 - art. 38 JORF 28 décembre 1994 


Il est créé un conseil de discipline départemental ou interdépartemental de recours, 
présidé par un magistrat de l'ordre administratif, en activité ou honoraire, désigné par 
le président du tribunal administratif dans le ressort duquel est situé le siège du conseil 
de discipline.  


Le conseil de discipline départemental ou interdépartemental comprend en nombre 
égal des représentants des fonctionnaires territoriaux et des représentants des 
collectivités et des établissements publics territoriaux du département ou des 
départements concernés.  


Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.  


Article 91 En savoir plus sur cet article... 


Modifié par Loi n°87-529 du 13 juillet 1987 - art. 37 JORF 16 juillet 1987 


Les fonctionnaires qui ont fait l'objet d'une sanction des deuxième, troisième et 
quatrième groupes peuvent introduire un recours auprès du conseil de discipline 
départemental ou interdépartemental dans les cas et conditions fixés par un décret en 
Conseil d'Etat.  


L'autorité territoriale ne peut prononcer de sanction plus sévère que celle proposée par 
le conseil de discipline de recours.  


 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F716B42B60B59F0C79260094346A738.tpdjo05v_1?idArticle=LEGIARTI000006366973&cidTexte=LEGITEXT000006068842&dateTexte=20090907

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F716B42B60B59F0C79260094346A738.tpdjo05v_1?cidTexte=JORFTEXT000000732896&idArticle=LEGIARTI000006367612&dateTexte=19941228&categorieLien=id#LEGIARTI000006367612

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F716B42B60B59F0C79260094346A738.tpdjo05v_1?idArticle=LEGIARTI000006366971&cidTexte=LEGITEXT000006068842&dateTexte=20090907

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F716B42B60B59F0C79260094346A738.tpdjo05v_1?cidTexte=JORFTEXT000000874948&idArticle=LEGIARTI000006367368&dateTexte=19870716&categorieLien=id#LEGIARTI000006367368
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P. 
 
  4 / 1 SSR 
  1973-11-09 
  85200 
  A 
  SIEUR P. 
  M. HEUMANN, pdt. 
  M. M. BERNARD, rapp. 
  MME QUESTIAUX, c. du g. 
 
 
  Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
  (Section du contentieux, 4ème et 1ère sous-sections réunies) 
 
  Sur le rapport de la 4ème sous-section de la 
  Section du contentieux 
 
  REQUETE DU SIEUR P. (FRANÇOIS) TENDANT A L'ANNULATION DU JUGEMENT 
DU  22 JUIN 1971 PAR LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS A 
REJETE SA  DEMANDE TENDANT A L'ANNULATION DE L'ARRETE DU 17 AVRIL 
1969 PAR LEQUEL LE  MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE A NOMME LE 
SIEUR MALDANT DIRECTEUR PAR  INTERIM DE L'INSTITUT D'ETUDES DU 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL EN  REMPLACEMENT DU SIEUR P., 
ENSEMBLE A L'ANNULATION DUDIT ARRETE ; 
 
  VU LE DECRET DU 18 JANVIER 1969 ; L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 ET 
LE  DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; LE CODE GENERAL DES IMPOTS ; 
 
  SUR LES CONCLUSIONS A FIN DE NON-LIEU A STATUER PRESENTEES PAR LE 
SIEUR  MALDANT : - CONSIDERANT QUE SI, POSTERIEUREMENT A 
L'INTRODUCTION DU  POURVOI, LE SIEUR MALDANT A DEMISSIONNE DE SES 
FONCTIONS DE DIRECTEUR PAR  INTERIM DE L'INSTITUT D'ETUDE DU 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL ET A  ETE REMPLACE PAR UN 
AUTRE DIRECTEUR NOMME SUR AVIS D'UN NOUVEAU CONSEIL,  DONT 
L'ELECTION N'A PAS ETE CONTESTEE, CES FAITS N'ONT PAS CREE UNE  
SITUATION EQUIVALENTE AU RETRAIT OU A L'ANNULATION DE L'ARRETE 
ATTAQUE, EN  DATE DU 17 AVRIL 1969, PAR LEQUEL LE MINISTRE DE 
L'EDUCATION NATIONALE A  NOMME LE SIEUR MALDANT DIRECTEUR PAR 
INTERIM DE L'INSTITUT D'ETUDE DU  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 
SOCIAL EN REMPLACEMENT DU SIEUR P. ; QUE  LE SIEUR MALDANT N'EST, DES 
LORS, PAS FONDE A SOUTENIR QUE LA REQUETE DU  SIEUR P. EST DEVENUE 
SANS OBJET ; 
 
  SUR LES CONCLUSIONS DU SIEUR P. TENDANT A L'ANNULATION DE L'ARRETE 
DU  17 AVRIL 1969 : - CONS. QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 6 DU DECRET DU 18  
JANVIER 1969 "A TITRE PROVISOIRE ... LES ATTRIBUTIONS ACTUELLEMENT  
DEVOLUES AU DIRECTEUR DE L'INSTITUT D'ETUDE DU DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET  SOCIAL SONT EXERCEES PAR UN DIRECTEUR DESIGNE 
CONFORMEMENT AUX  DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 4 CI-DESSUS" ; QUE SELON 
CET ARTICLE 4 "LE  DIRECTEUR EST NOMME PAR ARRETE DU MINISTRE DE 
L'EDUCATION NATIONALE SUR  PROPOSITION DU CONSEIL" ; 
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  CONS. QUE, PAR DECISION EN DATE DU 25 FEVRIER 1970, LE CONSEIL D'ETAT  
STATUANT AU CONTENTIEUX A ANNULE LES OPERATIONS ELECTORALES 
AUXQUELLES IL  A ETE PROCEDE LES 1ER ET 8 MARS 1969 POUR POURVOIR A 
LA DESIGNATION DES  DELEGUES AU CONSEIL PROVISOIRE DE L'INSTITUT 
D'ETUDE DU DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE ET SOCIAL ; QU'IL SUIT DE LA 
QUE L'ARRETE ATTAQUE, QUI A ETE  PRIS SUR PROPOSITION DE CE CONSEIL, 
EST INTERVENU SUR UNE PROCEDURE  IRREGULIERE ; QUE, DES LORS, ET 
SANS QU'IL SOIT BESOIN D'EXAMINER LES  AUTRES MOYENS DE LA REQUETE, 
LE SIEUR P. EST FONDE A SOUTENIR QUE  C'EST A TORT QUE, PAR LE 
JUGEMENT ATTAQUE, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE  PARIS A REJETE LES 
CONCLUSIONS DE SA DEMANDE TENDANT A L'ANNULATION DE CET  ARRETE ; 
 
  SUR LES DEPENS DE PREMIERE INSTANCE : - CONS. QU'IL Y A LIEU, DANS LES  
CIRCONSTANCES DE L'AFFAIRE, DE METTRE LES DEPENS DE PREMIERE 
INSTANCE A LA  CHARGE DE L'ETAT ; ... 
 
  DECIDE  ANNULATION DE L'ARRETE ATTAQUE ; ANNULATION PARTIELLE DU 
JUGEMENT : DEPENS  DE PREMIERE INSTANCE ET D'APPEL MIS A LA CHARGE 
DE L'ETAT. 








N° 11NC01026 
 
SOCIETE SCAPEST 
 
Audience du 23 février 2012 
Lecture du 15 mars 2012 
 
Travail – règlement intérieur – formulaire de « déclaration préalable de grève » 
 


CONCLUSIONS 
Mme DULMET, Rapporteur public 


 
 
La société SCAPEST, dont le siège social est à Châlons-en-Champagne, approvisionne les 
magasins Leclerc d’Ile de France, Champagne Ardenne et Lorraine. Elle emploie plus de 
500 salariés. 
 
Par une note de service, elle a mis en place un formulaire d’absence qui comprend un item 
« information d’absence ». Ce formulaire implique que le salarié indique la date et la durée de 
son absence, ainsi que son motif. 
 
Ce formulaire a été modifié à la suite d’un jugement du conseil des prud’hommes de Châlons 
intervenu le 22 juin 2007. Le jugement en cause statuait sur la situation d’un salarié qui avait 
fait l’objet d’une mise à pied disciplinaire pour avoir refusé de remplir le formulaire 
d’absence informant l’employeur de ce qu’il était en grève. 
 
Dans son jugement, le conseil des prud’hommes regrettait la formulation maladroite du 
formulaire intitulé « demande d’autorisation d’absence » mais estimait qu’en l’absence 
d’ambigüité en pratique chez les salariés, le document en cause ayant une utilité purement 
informative, la déclaration en cause ne restreignait pas le droit de grève. La mise à pied était 
donc confirmée par le juge judiciaire. 
 
Après avoir hésité, et même changé d’avis, et malgré les injonctions de l’inspecteur du travail, 
la société SCAPEST n’a pas réglé la question de la déclaration d’absence les jours de grève 
dans son règlement intérieur, se bornant à mettre en œuvre le nouveau formulaire plus 
sobrement intitulé « formulaire d’absence » litigieux, auquel était adjointe une « note de 
service » du 13 août 2007, précisant comment remplir le formulaire litigieux, y compris 
lorsque l’absence signalée était due à une grève. 
 
L’IT a considéré, par décision du 1er juillet 2008, que la note de service du 13 août 2007 et le 
formulaire d’absence constituaient des adjonctions au règlement intérieur au sens de l’article 
L 1321-5 du code du travail, dont a demandé le retrait en application de l’article L. 1322-1 du 
même code. 
 
Par jugement du 5 mai 2011, le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a confirmé 
cette décision, estimant que c’était à bon droit que l’IT avait exigé le retrait de dispositions 
qui contrevenaient à l’exercice du droit de grève par les salariés. 
 
La première question qui se pose à vous est celle de la compétence de l’IT pour prendre la 
décision en cause. 
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En application de l’article L. 1321-1 du code du travail, le règlement intérieur est un 
document par lequel l’employeur fixe (3°) Les règles générales et permanentes relatives à la 
discipline.  
 
Les notes de service ou tout autre document comportant des obligations générales et 
permanentes notamment en matière de discipline sont, considérées comme des adjonctions au 
règlement intérieur (article L. 1321-5 du code du travail). 
 
En l’espèce, la note du 13 août 2007 précise, de manière générale, comment remplir le 
formulaire d’absence. Le fait de ne pas remplir le document en cause constitue un motif de 
sanction disciplinaire, puisque c’est précisément le non respect de telles dispositions qui a 
donné lieu au jugement du conseil des prud’hommes que nous évoquions précédemment. 
 
Il nous semble donc que la note en question constitue bien une adjonction au règlement 
intérieur de l’entreprise. Vous d’ailleurs voir en ce sens un arrêt du CE du 27 juillet 2005 
n° 254600, min des affaires sociales c/ centre de convalescence de la Roseraie (A) indiquant 
que « Le contenu identique de plusieurs lettres adressées à des salariés et comportant l'énoncé 
d'une règle de comportement générale et permanente s'imposant à toute une catégorie de 
salariés sous peine de sanction constitue une adjonction au règlement intérieur. ». 
 
Dès lors, l’IT disposait, en vertu de l’article L. 1322-1 du code du travail, de la compétence 
nécessaire pour demander éventuellement le retrait de cette note de service, s’il l’estimait 
contraire aux dispositions de l’article L. 1321-3, qui dispose que le règlement intérieur ne peut 
pas contenir des dispositions apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelles et 
collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir 
ni proportionnées au but recherché. 
 
En l’espèce, la société SCPAEST fait valoir, d’une part, qu’une déclaration de grève peut être 
exigée des salariés, pour des raisons d’organisation, et d’autre part, qu’en l’occurrence, les 
dispositions en cause n’imposaient pas de déclaration de grève, mais une simple information 
par les salariés de leur absence. 
 
Répondons en 2 temps à l’argumentation. 
 
Il résulte très clairement de la jurisprudence de la cour de cassation que le fait d’obliger des 
salariés à déclarer préalablement qu’ils seront en grève constitue une violation du droit 
de grève, constitutionnellement garanti par le préambule de la constitution de 1946 (voir par 
exemple en ce sens Cass soc du 7 juin 1995 93-46448, et cass ass plenière 23 juin 2006 04-
40289). 
 
Cette interprétation est également celle du Conseil d’Etat, qui, dans son arrêt CE du 27 juillet 
2005 n° 254600 min des affaires sociales c/ centre de convalescence de la Roseraie (A) 
précité rappelait à un centre de rééducation qui imposait un préavis de grève à ses salariés qu’ 
« Il n'appartient pas à l'employeur de réglementer l'exercice du droit de grève par le 
truchement du règlement intérieur, en se fondant sur un objectif constitué de la seule sécurité 
des usagers d'un établissement, s'il n'est pas démontré que l'absence d'une partie du personnel 
de l'établissement y mettrait en cause la sécurité générale ». 
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Dans ses conclusions sous cette affaire, par bien des points semblable à celle qui vous est 
soumise aujourd’hui, le Rapporteur public, M. Donnat rappelait à la haute assemblée qu’elle 
s’était déjà prononcée  « sur la légalité de règlements intérieurs contenant des dispositions 
ayant, directement ou indirectement, des effets sur le droit de grève des salariés. [la 
jurisprudence administrative] dégage un principe et y apporte des dérogations. Le principe est 
que la réglementation de l’exercice du droit de grève par les salariés de l’entreprise est, par 
nature, étrangère au champ d’application du règlement intérieur (v. notamment : 8 juillet 
1988, SA « Comptoir Lyon Alemand Louyot », T. p. 1043). Ainsi que le disait le président 
Robineau dans ses conclusions sur cette affaire, « le règlement intérieur n’a pas pour finalité 
d’énoncer les règles jurisprudentielles qui encadrent, de manière générale, l’exercice d’une 
liberté constitutionnelle ». Vous avez ainsi jugé que ne pouvaient figurer dans le règlement 
intérieur des dispositions réputant fautes lourdes ou graves l’installation de piquets de grève 
(12 octobre 1992, SA Sofrapain-Lyon, T. p. 1339 ; DS 1993, p. 163 concl. Le Chatelier) ou 
des dispositions visant des agissements susceptibles d'être perpétrés lors de l'exercice du droit 
de grève (21 octobre 1994, Ministre du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 
c/ SA Teintureries de la Turdine, n° 137639 ; RJS 1/95 n° 25). Et [le conseil d’Etat a]tenu à 
reprendre, (…), la formule du président Robineau en motivant expressément [sa] solution par 
la considération que le règlement intérieur « n'a pas (…) pour objet d'énoncer les règles 
jurisprudentielles qui encadrent, de manière générale, l'exercice d'une liberté 
constitutionnelle » ». 
. 
Ce principe, continuait le rapporteur public, connaît cependant « une exception, admettant, 
par les deux décisions précitées de 1990 et 1995, la légalité des dispositions d’un règlement 
intérieur qui, bien qu’ayant des incidences sur l’exercice du droit de grève, avaient pour objet 
de prévoir des mesures de sécurité dans des usines traitant des produits chimiques ou 
nucléaires (12 novembre 1990, Ministre des affaires sociales et de l’emploi et société 
Atochem et 29 décembre 1995, Syndicat autonome des agents de l’énergie nucléaire). Cette 
lignée jurisprudentielle, (…), s’attache à distinguer selon l’objet de la mesure : lorsque cet 
objet est la réglementation du droit de grève, vous refusez par principe son inclusion dans le 
règlement intérieur ; lorsqu’en revanche son objet est de préserver la sécurité dans 
l’entreprise, et que l’effet que cette disposition comporte pour l’exercice du droit de grève 
n’est qu’indirect, vous acceptez qu’elle figure dans le règlement intérieur ». 
 
Dans ces conditions, comment appréhender le second temps de l’argumentation de 
l’entreprise ? 
 
Celle-ci soutient qu’elle n’oblige pas ses salariés à déclarer qu’ils sont grévistes 
préalablement au mouvement, mais qu’il s’agit juste d’une simple information donnée par 
les salariés, qui peut être faite n’importe quand. 
 
Vous pourriez avoir un doute, et considérer, comme l’a fait le tribunal, que l’information 
est nécessairement préalable, et qu’elle doit être regardée comme un réel préavis que la 
tâche à accomplir ne justifierait pas, puisqu’aucune distinction n’est faite selon les types de 
poste.  
 
Il nous semble cependant qu’eu égard à sa formulation, la note de service du 13 août 2007 
n’impose absolument pas aux salariés de déclarer leur absence avant le déclenchement du 
mouvement de grève. 
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Nous sommes en ce sens loin du cas d’espèce qui avait été sanctionné par le conseil d’Etat 
dans l’affaire du centre de réeducation de la Roseraie. 
 
Le simple fait qu’il soit indiqué que les salariés mentionnent les heures et dates d’absence 
« prévues » ne suffit pas, à notre sens, à considérer qu’ils seraient dans l’obligation de 
procéder à cette information avant le déclenchement de la grève. Une telle interprétation 
serait, à notre sens, trop emprunte de juridisme. 
 
Dans ces conditions, le simple fait de demander aux salariés de déclarer qu’ils sont en grève, 
lorsque tel est le cas ne constitue pas, à notre sens, une méconnaissance du droit de grève, 
sur le libre exercice duquel elle reste sans influence. 
 
C’est pourquoi nous vous proposons d’annuler tant le jugement du Tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne que la décision contestée, en tant qu’elles sont entachée d’erreur 
d’appréciation quant au caractère préalable de la déclaration contestée. 
 
Nous vous proposons de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1000 euros à verser à la 
société Scapest en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Article L1321-1 


Le règlement intérieur est un document écrit par lequel l'employeur fixe exclusivement :  


1° Les mesures d'application de la réglementation en matière de santé et de sécurité dans 
l'entreprise ou l'établissement, notamment les instructions prévues à l'article L. 4122-1 ;  


2° Les conditions dans lesquelles les salariés peuvent être appelés à participer, à la demande 
de l'employeur, au rétablissement de conditions de travail protectrices de la santé et de la 
sécurité des salariés, dès lors qu'elles apparaîtraient compromises ;  


3° Les règles générales et permanentes relatives à la discipline, notamment la nature et 
l'échelle des sanctions que peut prendre l'employeur.  


Article L1321-2 


Le règlement intérieur rappelle :  


1° Les dispositions relatives aux droits de la défense des salariés définis aux articles L. 1332-1 
à L. 1332-3 ou par la convention collective applicable ;  


2° Les dispositions relatives aux harcèlements moral et sexuel prévues par le présent code.  


Article L1321-3 


Le règlement intérieur ne peut contenir :  


1° Des dispositions contraires aux lois et règlements ainsi qu'aux stipulations des conventions 
et accords collectifs de travail applicables dans l'entreprise ou l'établissement ;  


2° Des dispositions apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelles et 
collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir 
ni proportionnées au but recherché ;  


3° Des dispositions discriminant les salariés dans leur emploi ou leur travail, à capacité 
professionnelle égale, en raison de leur origine, de leur sexe, de leurs moeurs, de leur 
orientation sexuelle, de leur âge, de leur situation de famille ou de leur grossesse, de leurs 
caractéristiques génétiques, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de leurs opinions politiques, de leurs activités 
syndicales ou mutualistes, de leurs convictions religieuses, de leur apparence physique, de 
leur nom de famille ou en raison de leur état de santé ou de leur handicap.  


Article L1321-5 


Les notes de service ou tout autre document comportant des obligations générales et 
permanentes dans les matières mentionnées aux articles L. 1321-1 et L. 1321-2 sont, lorsqu'il 
existe un règlement intérieur, considérées comme des adjonctions à celui-ci. Ils sont, en toute 
hypothèse, soumis aux dispositions du présent titre.  
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Toutefois, lorsque l'urgence le justifie, les obligations relatives à la santé et à la sécurité 
peuvent recevoir application immédiate. Dans ce cas, ces prescriptions sont immédiatement et 
simultanément communiquées aux secrétaires du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail et du comité d'entreprise ainsi qu'à l'inspection du travail.  


 


Article L1321-6 


Le règlement intérieur est rédigé en français. Il peut être accompagné de traductions en une ou 
plusieurs langues étrangères.  


Il en va de même pour tout document comportant des obligations pour le salarié ou des 
dispositions dont la connaissance est nécessaire pour l'exécution de son travail.  


Ces dispositions ne sont pas applicables aux documents reçus de l'étranger ou destinés à des 
étrangers.  


 


Article L1322-1 


L'inspecteur du travail peut à tout moment exiger le retrait ou la modification des dispositions 
contraires aux articles L. 1321-1 à L. 1321-3 et L. 1321-6.  


 


 


  1 / 4 SSR 
  1993-02-01 
  98532 
  C inédit au recueil Lebon 
  MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE L'EMPLOI 
  c/ Société Mob Meubles Bonnet 
  de Bellescize RAPP. 
  Le Chatelier C. du G. 
 
 
  Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
  (Section du contentieux, 1ère et 4ème sous-sections réunies) 
 
  Sur le rapport de la 1ère sous-section de la 
  Section du contentieux 
 
  Vu le recours du MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE L'EMPLOI enregistré  le 
27 mai 1988 au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat ; le  ministre demande au Conseil 
d'Etat : 
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  1°) d'annuler l'article 2 du jugement du 18 février 1988 par lequel le  tribunal administratif 
de Nantes a annulé, à la demande de la société Mob  Meubles Bonnet, la décision de 
l'inspecteur du travail de la 6ème  sous-section de Loire-Atlantique du 4 août 1986 en tant que 
cette décision  exige la modification des dispositions du 6, du 7 et du 13 de l'article 8  du 
règlement intérieur de ladite société, 
 
  2°) de rejeter la demande présentée par la société Mob Meubles Bonnet  devant le tribunal 
administratif de Nantes ; 
 
  Vu les autres pièces du dossier ; 
 
  Vu le code du travail ; 
 
  Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives  d'appel ; 
 
  Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30  septembre 1953 et 
la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ; 
 
  Après avoir entendu : 
 
  - le rapport de M. de Bellescize, Conseiller d'Etat, 
 
  - les conclusions de M. Le Chatelier, Commissaire du gouvernement ; 
 
 
 
  Considérant qu'aux termes de l'article L. 122-35 du code du travail : "Le  règlement intérieur 
ne peut contenir de clause contraire aux lois et  règlements ... Il ne peut apporter aux droits 
des personnes et aux  libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne seraient pas  
justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but  recherché ..." ; qu'aux 
termes de l'article L. 122-37 du même code :  "L'inspecteur du travail peut à tout moment 
exiger le retrait ou la  modification des dispositions contraires aux articles L. 122-34 et L.  
122-35 ..." ; 
 
  Considérant que l'article 8, intitulé "Interdictions générales discipline"  du règlement 
intérieur établi par la société Mob Meubles Bonnet dispose  que : " ... Il est formellement 
interdit au personnel, sous peine de  sanctions graves pouvant aller, selon le degré de gravité 
de la faute,  jusqu'au licenciement, notamment : ... 6- de séjourner dans les bureaux,  ateliers, 
dépôts et magasins après l'heure de la fin du travail. 7-  d'introduire dans l'établissement des 
personnes étrangères à l'entreprise  (sauf autorisation préalable) ... 13- de sortir sans un bon 
indispensable  indiquant l'heure et le motif de la sortie ..." ; 
 
  Sur les paragraphes 6 et 7 de l'article 8 du règlement intérieur : 
 
  Considérant que l'alinéa final du même article 8 réserve les droits des  représentants du 
personnel et délégués syndicaux au regard de plusieurs  des interdictions édictées par cet 
article, mais non au regard de celles  édictées par les paragraphes 6 et 7 ; que dans les 
circonstances de  l'espèce, les interdictions édictées par les paragraphes doivent être  
regardées comme s'appliquant aux salariés susmentionnés, sans que la  réserve édictée par 
l'alinéa final dudit article 8 y ait été metionnée ; 
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  Considérant que l'interdiction posée par le paragraphe 6 précité fait  obstacle au droit de 
circulation dans l'entreprise en dehors de leurs  heures habituelles de travail que détiennent les 
délégués syndicaux, les  délégués du personnel et les membres des comités d'entreprise en 
vertu des  articles L. 412-17, L. 424-3 et L. 434-1 du code du travail, ainsi qu'au  droit que 
détiennent les sections syndicales et les comités d'entreprise  d'organiser des réunions en 
dehors du temps de travail en vertu des  articles L. 412-10 et L. 431-7 du même code ; 
 
  Considérant que l'interdiction édictée par le paragraphe 7 précité fait  obstacle au droit que 
détiennent, en vertu de l'article L. 412-10, les  sections syndicales d'inviter, sans accord de 
l'employeur, dans leur local  syndical, des personnalités syndicales extérieures à l'entreprise, 
ainsi  qu'au droit que détiennent, en vertu de l'article L. 431-7, les comités  d'entreprise 
d'inviter dans leur local des personnalités syndicales ou non  extérieures à l'entreprise sans 
accord de l'employeur ; 
 
  Considérant, dans ces conditions, sans qu'il soit besoin d'examiner son  autre moyen, que le 
MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE L'EMPLOI est  fondé à soutenir que c'est à 
tort que, par le jugement attaqué, le  tribunal administratif de Nantes a annulé la décision de 
l'inspecteur du  travail de la 6ème section de Loire-Atlantique en date du 4 août 1986, en  tant 
qu'elle exige, en application des dispositions précitées de l'article  L. 122-37 du même code, 
que les interdictions énoncées au 6 et au 7 de  l'article 8 du règlement intérieur soient assorties 
d'une disposition  réservant les droits reconnus aux représentants du personnel ; 
 
  Sur le paragraphe 13 de l'article 8 du règlement intérieur : 
 
  Considérant, en revanche, que l'interdiction édictée par le paragraphe 13  précité de l'article 8 
du règlement intérieur doit être appréciée au  regard des dispositions édictées par le 8ème 
alinéa de l'article 4 du même  document qui fait expressément référence au droit de 
déplacement hors de  l'entreprise reconnu aux représentants du personnel par les articles L.  
412-17, L. 424-3 et L. 434-1 du code du travail ; que, dans ces  conditions, l'interdiction 
énoncée par le paragraphe 13 litigieux ne peut  être regardée comme ayant pour objet de 
s'opposer à ce droit ; qu'étant  par ailleurs étrangère à l'objet des dispositions des articles L. 
461-1 et  suivants du code du travail qui organisent un droit d'expression des  salariés, elle ne 
saurait davantage s'opposer à ce droit ; que le MINISTRE  DES AFFAIRES SOCIALES ET 
DE L'EMPLOI n'est dès lors pas fondé à soutenir  que c'est à tort que, par le jugement 
attaqué, le tribunal administratif  de Nantes a annulé la décision susmentionnée de l'inspecteur 
du travail en  date du 4 août 1986, en tant qu'elle exige que l'interdiction énoncée au  13 de 
l'article 8 du règlement intérieur soit assortie d'une disposition  réservant les droits reconnus 
aux représentants du personnel ; 
 
 
 
  DECIDE : 
 
Article 1er : L'article 2 du jugement du tribunal administratif de Nantes  en date du 18 février 
1988 est annulé en tant qu'il annule la décision de  l'inspecteur du travail de la 6ème section 
de Loire-Atlantique du 4 août  1986 en tant qu'elle exige la modification des dispositions des  
paragraphes 6 et 7 de l'article 8 du règlement intérieur de la société Mob  Meubles Bonnet. 
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  Article 2 : Les conclusions de la demande de la société Mob Meubles Bonnet  devant le 
tribunal administratif de Nantes tendant à l'annulation de la  décision de l'inspecteur du travail 
de la 6ème section de Loire-Atlantique  du 4 août 1986 en tant qu'elle exige la modification 
des dispositions des  paragraphes 6 et 7 de l'article 8 du règlement intérieur de ladite société  
et le surplus des conclusions du recours du ministre des affaires sociales  et de l'emploi sont 
rejetés. 
 
  Article 3 : La présente décision sera notifiée au ministre du travail, de  l'emploi et de la 
formation professionnelle et à la société Mob Meubles  Bonnet. 
 
 
10 / 9 SSR2005-07-27254600AMinistre des affaire sociales, du travail et de la solidarité c/ 
Centre de convalescence et de rééducation de la RoseraieM. Martin, pdt.M. Hassan, rapp.M. 
Donnat, c. du g.66 Travail et emploi. 
66-03 Conditions de travail. 
66-03-01 Règlement intérieur. 
a) Adjonction au règlement intérieur (art. L. 122-39 du code du travail) - Notion - b) Contenu 
- Dispositions affectant le droit de grève - Légalité - Conditions.66-03-01a) Le contenu 
identique de plusieurs lettres adressées à des salariés et comportant l'énoncé d'une règle de 
comportement générale et permanente s'imposant à toute une catégorie de salariés sous peine 
de sanction constitue une adjontion au règlement intérieur.b) Il n'appartient pas à l'employeur 
de réglementer l'exercice du droit de grève par le truchement du règlement intérieur, en se 
fondant sur un objectif constitué de la seule sécurité des usagers d'un établissement, s'il n'est 
pas démontré que l'absence d'une partie du personnel de l'établissement y mettrait en cause la 
sécurité générale.Cour de cassation  
Assemblée plénière  
Audience publique du vendredi 23 juin 2006  
N° de pourvoi: 04-40289  
Publié au bulletin Rejet.  
 
Premier président : M. Canivet., président  
M. Ta¨y, assisté de Mme Martinez, greffier en chef., conseiller rapporteur  
M. Duplat., avocat général  
Me Cossa, SCP Waquet, Farge et Hazan., avocat(s)  


 
 


REPUBLIQUE FRANCAISE 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  
 
 
 


LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLEE PLENIERE, a rendu l'arrêt suivant :  


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2003), rendu en matière de référé, que le 
syndicat des pilotes d'Air France (SPAF) de même que plusieurs autres syndicats de pilotes de 
ligne ont déposé un préavis de grève pour la période comprise entre le 2 février 2003 à 0 
heure 01 et le 5 février à 23 heures 59 ; que M. Le X..., président du SPAF, a effectué, en 
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qualité de commandant de bord, le vol Paris - Pointe-à-Pitre le 31 janvier 2003 ; que, sans 
assurer le vol Pointe-à-Pitre - Paris du 2 février 2003 à 23 heures, heure de Paris, compris 
dans sa mission, il a quitté Pointe-à-Pitre le 1er février à 23 heures, heure de Paris, comme 
passager d'un avion qui est arrivé le 2 février à 10 heures 25 à l'aéroport d'Orly où il s'est joint 
au mouvement de grève déclenché depuis 0 heure 01 ; qu'il a fait l'objet d'une sanction 
disciplinaire ; que M. Le X... a, sur le fondement de l'article R. 516-31 du code du travail, 
saisi la formation de référé du conseil de prud'hommes d'une action tendant à faire juger que 
cette sanction était constitutive d'un trouble manifestement illicite ; que l'arrêt a retenu 
l'existence d'un tel trouble ;  


Sur le premier moyen :  


Attendu que la société Air France fait grief à l'arrêt d'avoir ainsi statué alors, selon le moyen :  


1 / qu'il ressort des termes clairs et précis de la lettre du 11 avril 2003 par laquelle la société 
Air France a prononcé à l'encontre de M. Le X... la sanction litigieuse, expressément rappelés 
par l'arrêt, que celui-ci a été sanctionné pour un abandon de poste antérieur au déclenchement 
de la grève ; que, dès lors, en affirmant "qu'il n'est pas reproché au commandant de bord son 
retour à sa base d'affectation comme passager d'un vol parti une heure avant le début de la 
grève mais les conséquences de cet acte, à savoir de ne pas avoir assuré le vol Pointe-à-Pitre - 
Paris du 2 février qui constituait la deuxième partie de sa rotation", la cour d'appel a tout à la 
fois dénaturé la portée de la dite lettre et méconnu les conséquences légales de ses propres 
constatations, en violation des articles 1134 du code civil et L. 122-40 du code du travail ;  


2 / que, après avoir déduit de la dénaturation de la portée de la lettre de sanction que 
"l'appréciation du comportement de Michel Le X... ne peut être dissocié de sa participation au 
mouvement", la cour d'appel a limité ensuite cette appréciation à la seule question de savoir si 
l'intéressé avait ou non commis une faute en n'assurant pas le vol Pointe-à-Pitre - Paris du 2 
février après le déclenchement de la grève, sans s'interroger à aucun moment sur le caractère 
fautif de l'abandon de poste antérieur ; que, ce faisant, elle a entaché sa décision tout à la fois 
d'une méconnaissance des termes du litige, en violation de l'article 4 du nouveau code de 
procédure civile, et d'un manque de base légale au regard des articles L. 122-40 et L. 122-43 
du code du travail ;  


3 / qu'un acte illicite ne perd pas son caractère d'illicéité du fait qu'il a été commis en vue de 
l'accomplissement d'un acte licite ; que, dès lors à supposer que la cour d'appel ait 
implicitement jugé que, l'appréciation de l'abandon de poste antérieur au déclenchement de la 
grève reproché à M. Le X... ne pouvant être dissocié de sa participation ultérieure au 
mouvement de grève, la licéité - par hypothèse - de la participation de l'intéressé à la grève 
privait nécessairement de tout caractère fautif l'abandon de poste, elle a alors violé les articles 
L. 122-40, L. 122-43 et L. 122-45 du code du travail ;  


Mais attendu que la cour d'appel a, sans dénaturation ni modification de l'objet du litige, 
souverainement retenu que le véritable motif de la sanction infligée à M. Le X... tenait à sa 
participation au mouvement de grève ;  


D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  


Sur le deuxième moyen :  
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Attendu que la société Air France fait le même reproche que ci-dessus à l'arrêt alors, selon le 
moyen :  


1 / qu'en réduisant les contraintes exceptionnelles que génère la réglementation de l'aviation 
civile aux seules prérogatives et obligations du commandant de bord en cours de vol, pour en 
déduire, au prix d'ailleurs d'une lecture partielle et erronée des dispositions du code de 
l'aviation civile, que la mission dont celui-ci est investi est assimilable à la notion de vol et 
que, la définition de la rotation ni celle de courrier ne faisant référence à la notion de mission, 
le commandant de bord en escale ne saurait être tenu, après le déclenchement d'un 
mouvement de grève auquel il participe, d'assurer un vol prévu par sa rotation, la cour d'appel 
a violé les articles L. 122-45, L. 134-1, L. 412-1, L. 521-1 du code du travail, ensemble 
l'article R. 516-31 du même code ;  


2 / que, à tout le moins, en se cantonnant dans une lecture, au demeurant restrictive, des 
dispositions du code de l'aviation civile relatives à la mission du commandant de bord, sans 
s'interroger sur ce que recouvre la nécessité d'assurer la continuité des vols au-delà du seul 
constat d'achever un vol commencé ni rechercher si, de par ses caractéristiques et sa finalité, 
la rotation - définie comme une "période d'activité aérienne" - n'est pas au nombre des 
contraintes exceptionnelles inhérentes à la réglementation de l'aviation civile applicable au 
sein de la société Air France et si l'obligation d'achever une rotation ne participe donc pas elle 
aussi de la nécessité d'assurer la continuité des vols, la cour d'appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 122-45, L. 134-1, L. 412-1, L. 521-1 du code du travail, 
ensemble l'article R. 516-31 du même code ;  


Mais attendu que le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent ; 
qu'aucun salarié ne peut être sanctionné en raison de l'exercice normal de ce droit ; qu'ayant 
constaté que M. Le X..., commandant de bord, était chargé d'assurer une rotation d'équipage 
comprenant deux services distincts de vol Paris - Pointe-à-Pitre et retour séparés par un temps 
de repos et qu'il avait cessé son service après le premier vol, la cour d'appel, sans méconnaître 
ni la mission spécifique du commandant de bord et la nécessité d'assurer la continuité des vols 
résultant du code de l'aviation civile ni les dispositions du code du travail, a pu en déduire que 
les sanctions prises contre M. Le X... étaient constitutives d'un trouble manifestement illicite ;  


D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  


Sur le troisième moyen :  


Attendu que la société Air France fait encore le même grief à l'arrêt alors, selon le moyen :  


1 / que même si la grève en escale était licite, abuserait du droit de grève, eu égard aux 
responsabilités dont il est investi, le commandant de bord qui n'informe que tardivement son 
employeur de sa participation au mouvement collectif, après avoir non seulement dissimulé 
son intention d'y participer, mais encore fait croire qu'il assurerait normalement son service ; 
que la société Air France faisait valoir que tel était le cas en l'espèce, M. Le X... ayant tu son 
intention de participer à la grève bien qu'il eût acheté le billet de retour comme passager avant 
même d'effectuer le vol du 31 janvier, ayant signé sans réserve son planning par lequel il 
s'engageait à assurer le vol du 2 février et n'ayant prévenu son co-pilote (et non d'ailleurs sa 
hiérarchie) que plus de dix heures après son retour à Paris et donc moins de quatre heures 
avant l'heure prévue du vol qu'il devait assurer ; que, dès lors, en considérant que ces faits, 
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dont elle n'a pas contesté la réalité, ne caractérisaient pas un abus du droit de grève, la cour 
d'appel a violé les articles L. 122-40, L. 122-45 et L. 521-1 du code du travail ;  


2 / que le risque de désorganisation de l'entreprise suffit à caractériser l'abus d'exercice du 
droit de grève peu important que ce risque ne se réalise pas, du fait notamment qu'y a fait 
obstacle un événement contingent ; qu'en l'espèce, la société Air France faisait valoir que 
c'était uniquement par un heureux concours de circonstances que s'était trouvé sur place, 
disponible, un commandant de bord susceptible de remplacer M. Le X... pour assurer le vol 
Pointe-à-Pitre - Paris et être l'instructeur du co-pilote, ce qui n'avait pas moins entraîné des 
remplacements en cascade impromptus et en fin de compte nécessité l'envoi sur place d'un 
commandant de bord supplémentaire ; que, dès lors, en considérant que l'intéressé avait fait 
part suffisamment tôt de sa défaillance puisqu'il avait pû être remplacé sur le vol Pointe-à-
Pitre - Paris qui avait pu être assuré à l'heure prévue, et en se déterminant ainsi par un motif 
rendu inopérant par l'absence de recherche des circonstances qui avaient permis ce 
remplacement, la cour d'appel a en toute hypothèse privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 122-40, L. 122-45 et L. 521-1 du code du travail ;  


Mais attendu qu'ayant exactement retenu qu'il ne pouvait être imposé à un salarié d'indiquer à 
son employeur son intention de participer à la grève avant le déclenchement de celle-ci et 
relevé que la signature d'un planning de rotation ne pouvait être considérée comme un 
engagement de ne pas cesser le travail, puis constaté que M. Le X... avait avisé de son état de 
gréviste suffisamment tôt pour permettre son remplacement dans le commandement du vol 
Pointe-à-Pitre - Paris, de sorte que le risque de désorganisation de l'entreprise n'était pas 
caractérisé, la cour d'appel a pu en déduire que l'abus dans l'exercice du droit de grève n'était 
pas établi ;  


D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  


PAR CES MOTIFS :  


REJETTE le pourvoi ;  


Condamne la société Air France aux dépens ;  


Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, rejette la demande présentée par les 
défendeurs ;  


Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, et prononcé par le 
premier président en son audience publique du vingt-trois juin deux mille six.  


Moyens produits par Me Cossa, avocat aux Conseils pour la société Air France.  


MOYENS ANNEXES à l'arrêt n° 539.P (assemblée plénière)  


PREMIER MOYEN DE CASSATION  


Il est reproché à l'arrêt infirmatif attaqué d'AVOIR, constatant la nullité de la mise à pied 
conservatoire et de la mise à pied de quinze jours infligées à M. Michel Le X..., commandant 
de bord, ordonné à la société Air France de lui verser les salaires dont il a été privé en 
exécution de ces mesures ;  
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AUX MOTIFS QUE, selon l'article L. 122-45 du code du travail, aucun salarié ne peut être 
sanctionné en raison de l'exercice normal du droit de grève ; qu'il s'ensuit qu'une sanction 
infligée à un salarié qui n'a fait qu'exercer normalement son droit de grève lui cause un trouble 
manifestement illicite qu'il appartient au juge des référés de réparer ; que, certes la société Air 
France soutient d'abord que l'abandon de mission reproché à Michel Le X... ne doit pas être 
analysé par rapport à sa qualité de gréviste puisque la faute a été commise avant le 
déclenchement de la grève, intervenu le 2 février à 00h01 ; que, toutefois, cette argumentation 
ne peut être suivie dès lors qu'il ressort à l'évidence des pièces de la procédure qu'il n'est pas 
reproché au commandant de bord son retour à sa base d'affectation comme passager d'un vol 
parti une heure avant le début de la grève mais les conséquences de cet acte, à savoir de ne 
pas avoir assuré le vol Pointe-à-Pitre/Paris du 2 février qui constituait la deuxième partie de sa 
rotation ; or que le départ de ce vol étant prévu à 23 heures (heure de Paris) soit pratiquement 
à la fin de la première journée de grève, l'appréciation du comportement de Michel Le X... ne 
peut être dissociée de sa participation au mouvement ; qu'il appartient donc à la cour de 
rechercher, comme l'a fait le premier juge, s'il est contraire aux normes régissant l'activité des 
commandants de bord de la société Air France de se mettre en grève au cours d'une rotation ;  


ALORS D'UNE PART QU'il ressort des termes clairs et précis de la lettre du 11 avril 2003 
par laquelle la société Air France a prononcé à l'encontre de M. Le X... la sanction litigieuse, 
expressément rappelés par l'arrêt, que celui-ci a été sanctionné pour un abandon de poste 
antérieur au déclenchement de la grève ; que, dès lors, en affirmant "qu'il n'est pas reproché 
au commandant de bord son retour à sa base d'affectation comme passager d'un vol parti une 
heure avant le début de la grève mais les conséquences de cet acte, à savoir de ne pas avoir 
assuré le vol Pointe-à-Pitre/Paris du 2 février qui constituait la deuxième partie de sa 
rotation", la cour d'appel a tout à la fois dénaturé la portée de ladite lettre et méconnu les 
conséquences légales de ses propres constatations, en violation des articles 1134 du code civil 
et L. 122-40 du code du travail ;  


ALORS D'AUTRE PART QUE, après avoir déduit de la dénaturation de la portée de la lettre 
de sanction que "l'appréciation du comportement de Michel Le X... ne peut être dissociée de 
sa participation au mouvement", la cour d'appel a limité ensuite cette appréciation à la seule 
question de savoir si l'intéressé avait ou non commis une faute en n'assurant pas le vol Pointe-
à-Pitre/Paris du 2 février après le déclenchement de la grève, sans s'interroger à aucun 
moment sur le caractère fautif de l'abandon de poste antérieur ; que, ce faisant, elle a entaché 
sa décision tout à la fois d'une méconnaissance des termes du litige, en violation de l'article 4 
du nouveau code de procédure civile, et d'un manque de base légale au regard des articles L. 
122-40 et L. 122-43 du code du travail ;  


ALORS ENFIN QU'un acte illicite ne perd pas son caractère d'illicéité du fait qu'il a été 
commis en vue de l'accomplissement d'un acte licite ; que, dès lors, à supposer que la cour 
d'appel ait implicitement jugé que, l'appréciation de l'abandon de poste antérieur au 
déclenchement de la grève reproché à M. Le X... ne pouvant être dissociée de sa participation 
ultérieure au mouvement de grève, la licéité - par hypothèse - de la participation de l'intéressé 
à la grève privait nécessairement de tout caractère fautif l'abandon de poste, elle a alors violé 
les articles L. 122-40, L. 122-43 et L. 122-45 du code du travail.  


DEUXIEME MOYEN DE CASSATION (SUBSIDIAIRE)  


Il est reproché à l'arrêt infirmatif attaqué d'AVOIR, constatant la nullité de la mise à pied 
conservatoire et de la mise à pied de quinze jours infligées à M. Michel Le X..., commandant 
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de bord, ordonné à la société Air France de lui verser les salaires dont il a été privé en 
exécution de ces mesures ;  


AUX MOTIFS QUE l'appréciation du comportement de Michel Le X... ne peut être dissociée 
de sa participation au mouvement ; qu'il appartient donc à la cour de rechercher, comme l'a 
fait le premier juge, s'il est contraire aux normes régissant l'activité des commandants de bord 
de la société Air France de se mettre en grève au cours d'une rotation ; qu'au soutien de 
l'affirmative, la société intimée invoque les dispositions des articles L. 422-2, L. 422-3, L. 
422-4 et L. 423-3 du code de l'aviation civile et les dispositions réglementant l'activité de 
commandant de bord contenues dans le document intitulé GEN-OPS ; (...) que s'il ressort de 
la rédaction de ces textes que le commandant de bord est responsable de l'exécution de sa 
mission et qu'il doit la mener à son terme, ce qui trouve sa traduction dans le principe de 
l'obligation d'assurer la continuité des vols, il n'en résulte nullement qu'une rotation qui, 
comme en l'espèce, peut comprendre deux vols séparés de plusieurs jours, constitue une seule 
et même mission ; qu'au contraire la nature des consignes qui y sont données milite plutôt en 
faveur de l'assimilation de la mission à la notion de vol ; que d'ailleurs, dans l'accord PNT du 
8 mars 1996 où figurent les définitions de la rotation - ensemble de caractéristiques 
d'itinéraire, d'horaire, d'activité et de repos définissant un courrier - et du courrier - période 
d'activité aérienne qui consiste à effectuer un ou plusieurs services de vol entre deux repos à 
la base d'affectation -, il n'est fait aucune référence à la notion de mission ; qu'il s'ensuit que 
l'assimilation entre rotation et mission faite par la société Air France et reprise dans 
l'ordonnance frappée d'appel apparaît dépourvue de base juridique en sorte qu'elle ne peut 
servir de fondement à l'atteinte au droit de grève, droit constitutionnellement reconnu, que 
constituerait l'obligation pour un commandant de bord d'assurer un vol après le 
déclenchement d'un mouvement de grève auquel il participe ;  


ALORS QU'il résulte de la réglementation de l'aviation civile le principe essentiel de 
l'obligation d'assurer la continuité des vols, la grève en escale étant incompatible avec ces 
contraintes exceptionnelles ; que la cour d'appel a constaté que l'accord d'entreprise du 
personnel navigant technique du 8 mars 1996 définit la "rotation d'équipage" comme un 
ensemble de caractéristiques d'itinéraire, d'horaire, d'activité et de repos définissant un 
courrier, et le "courrier" comme une période d'activité aérienne qui consiste à effectuer un ou 
plusieurs services de vol entre deux repos à la base d'affectation ; qu'il s'ensuit que la rotation, 
qui est une période d'activité aérienne en son entier, y compris les repos en escale imposés par 
la réglementation, et d'ailleurs rémunérée comme telle, comprend des vols successifs ayant 
l'escale pour étape ou pour point de départ et dont le personnel navigant est tenu d'assurer la 
continuité ; que, par ailleurs, il résulte des dispositions des articles L. 422-2 à L. 422-4 et L. 
423-1 à L. 423-4 du code de l'aviation civile que "la mission" qui y est visée est au moins 
autant celle de l'aéronef que celle du commandant de bord et, d'autre part, que les 
responsabilités dont est investi ce dernier dépassent le cadre du vol ;  


QUE, DES LORS, D'UNE PART, en réduisant les contraintes exceptionnelles que génère la 
réglementation de l'aviation civile aux seules prérogatives et obligations du commandant de 
bord en cours de vol, pour en déduire, au prix d'ailleurs d'une lecture partielle et erronée des 
dispositions du code de l'aviation civile, que la mission dont celui-ci est investi est assimilable 
à la notion de vol et que, la définition de la rotation ni celle du courrier ne faisant référence à 
la notion de mission, le commandant de bord en escale ne saurait être tenu, après le 
déclenchement d'un mouvement de grève auquel il participe, d'assurer un vol prévu par sa 
rotation, la cour d'appel a violé les articles L. 122-45, L. 134-1, L. 412-1, L. 521-1 du code du 
travail, ensemble l'article R. 516-31 du même code ;  
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ET QUE, DES LORS, D'AUTRE PART, à tout le moins, en se cantonnant dans une lecture, 
au demeurant restrictive, des dispositions du code de l'aviation civile relatives à la mission du 
commandant de bord, sans s'interroger sur ce que recouvre la nécessité d'assurer la continuité 
des vols au-delà du seul constat de l'obligation d'achever un vol commencé ni rechercher si, 
de par ses caractéristiques et sa finalité, la rotation - définie comme une "période d'activité 
aérienne" - n'est pas au nombre des contraintes exceptionnelles inhérentes à la réglementation 
de l'aviation civile applicable au sein de la société Air France et si l'obligation d'achever une 
rotation ne participe donc pas elle aussi de la nécessité d'assurer la continuité des vols, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 122-45, L. 134-1, L. 412-1, 
L. 521-1 du code du travail, ensemble l'article R. 516-31 du même code ;  


TROISIEME MOYEN DE CASSATION (SUBSIDIAIRE)  


Il est reproché à l'arrêt attaqué d'AVOIR, constatant la nullité de la mise à pied conservatoire 
et de la mise à pied de quinze jours infligées à M. Michel Le X..., commandant de bord, 
ordonné à la société Air France de lui verser les salaires dont il a été privé en exécution de ces 
mesures ;  


AUX MOTIFS QUE la société Air France fait aussi valoir, au-delà de la question de principe, 
que l'exercice abusif du droit de grève de la part de M. Le X... serait caractérisé par son 
attitude dans la période antérieure et concomitante au début de la grève ; qu'il lui est ainsi 
reproché d'avoir tu sa volonté de se mettre en grève en cours de rotation en signant sans 
réserve le planning de celle-ci alors qu'avant d'assurer le vol du 31 janvier il avait acheté son 
billet de retour comme passager ; qu'il lui est en outre fait grief de ne pas avoir avisé son 
officier-pilote de sa décision de ne pas assurer le vol Pointe-à-Pitre/Paris avant son départ de 
Pointe-à-Pitre et de ne l'avoir prévenu qu'après son retour à Paris, attitude témoignant de sa 
volonté de désorganiser le service d'autant qu'il ne pouvait être remplacé que par un 
commandant de bord ayant la qualité d'instructeur ; que, cependant, si l'exercice du droit de 
grève dans les services de la navigation aérienne doit être précédé d'un préavis, formalité qui, 
en l'occurrence, a été respectée, il ne peut être imposé à un salarié d'indiquer à son employeur, 
avant le déclenchement de la grève, qu'il participera au mouvement, étant observé que la 
signature d'un planning de rotation, à une date au demeurant non précisée, ne peut être 
considérée comme un engagement de ne pas cesser le travail ; que, quant au risque de 
désorganisation du service, il est inhérent à l'exercice du droit de grève, et il n'a pas été accru 
par l'attitude du salarié, puisque même en admettant qu'il ait prévenu tardivement de son état 
de gréviste, il l'a fait suffisamment tôt pour permettre son remplacement sur le vol Pointe-à-
Pitre/Paris qui a ainsi pu être assuré à l'heure prévue ;  


ALORS D'UNE PART QUE, même si la grève en escale était licite, abuserait du droit de 
grève, eu égard aux responsabilités dont il est investi, le commandant de bord qui n'informe 
que tardivement son employeur de sa participation au mouvement collectif, après avoir non 
seulement dissimulé son intention d'y participer, mais encore fait croire qu'il assurerait 
normalement son service ; que la société Air France faisait valoir que tel était le cas en 
l'espèce, M. Le X... ayant tu son intention de participer à la grève bien qu'il eût acheté le billet 
de retour comme passager avant même d'effectuer le vol du 31 janvier, ayant signé sans 
réserve son planning par lequel il s'engageait à assurer le vol du 2 février et n'ayant prévenu 
son copilote (et non d'ailleurs sa hiérarchie) que plus de dix heures après son retour à Paris et 
donc moins de quatre heures avant l'heure prévue du vol qu'il devait assurer ; que, dès lors, en 
considérant que ces faits, dont elle n'a pas contesté la réalité, ne caractérisaient pas un abus du 
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droit de grève, la cour d'appel a violé les articles L. 122-40, L. 122-45 et L. 521-1 du code du 
travail ;  


ALORS D'AUTRE PART QUE le risque de désorganisation de l'entreprise suffit à 
caractériser l'abus d'exercice du droit de grève peu important que ce risque ne se réalise pas, 
du fait notamment qu'y a fait obstacle un événement contingent ; qu'en l'espèce, la société Air 
France faisait valoir que c'était uniquement par un heureux concours de circonstances que 
s'était trouvé sur place, disponible, un commandant de bord susceptible de remplacer M. Le 
X... pour assurer le vol Pointe-à-Pitre/Paris et être l'instructeur du copilote, ce qui n'avait pas 
moins entraîné des remplacements en cascade impromptus et en fin de compte nécessité 
l'envoi sur place d'un commandant de bord supplémentaire ; que, dès lors, en considérant que 
l'intéressé avait fait part suffisamment tôt de sa défaillance puisqu'il avait pu être remplacé sur 
le vol Pointe-à-Pitre/Paris qui avait pu être assuré à l'heure prévue, et en se déterminant ainsi 
par un motif rendu inopérant par l'absence de recherche des circonstances qui avaient permis 
ce remplacement, la cour d'appel a en toute hypothèse privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 122-40, L. 122-45 et L. 521-1 du code du travail. 
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Cour de cassation  
chambre sociale  
Audience publique du mercredi 7 juin 1995  
N° de pourvoi: 93-46448  
Publié au bulletin Rejet.  
 
Président : M. Kuhnmunch ., président  
Rapporteur : M. Waquet., conseiller rapporteur  
Avocat général : M. Martin., avocat général  
Avocat : M. Le Prado., avocat(s)  


 
 


REPUBLIQUE FRANCAISE 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  
 
 
Sur le moyen unique :  


Attendu qu'à la suite de la cession partielle d'un fonds de commerce appartenant 
précédemment à la société Transports Jean-François Moreau, la société Seroul a repris à son 
service, à compter du 1er septembre 1991, onze chauffeurs ; que ces derniers, estimant que 
leur nouvel employeur ne respectait pas les obligations résultant de l'article L. 122-12 du 
Code du travail, ont cessé collectivement le travail le 25 novembre 1991 pour obtenir le 
respect de leurs droits ; que la société, par lettre du 16 novembre 1991, a licencié pour faute 
lourde MM. X..., Y..., Z..., A... et B... ;  


Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt attaqué (Angers, 7 octobre 1993) de l'avoir 
condamné à payer aux salariés des indemnités de licenciement, de préavis, de congés et une 
indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors que, selon le moyen, d'une 
part, le fait pour les salariés de faire obstacle aux déchargements de camions de l'entreprise, 
de retenir leurs clefs puis de s'opposer à leur reprise par des tiers constitue une faute lourde ; 
que la seule circonstance que, ces faits ayant pris fin le 28 novembre 1991, l'entretien 
préalable au licenciement n'a eu lieu que le 11 décembre 1991 ne saurait priver l'employeur 
du droit d'invoquer l'existence d'une faute lourde dans la mesure où il ressort des propres 
constatations de la cour d'appel que l'employeur s'est refusé durant ce laps de temps à fournir 
du travail aux salariés, leur proposant uniquement un rendez-vous ; que la cour d'appel a violé 
l'article L. 521-1 du Code du travail ; alors que, d'autre part et en toute hypothèse, l'arrêt de 
travail était intervenu sans respect du préavis de grève prévu par la convention collective et 
constituait un mouvement illicite en son principe même en sorte que les grévistes ne sauraient 
être couverts par les dispositions de l'article L. 521-1 du Code du travail ; que la cour d'appel, 
qui a elle-même qualifié d'illicite le mouvement ayant donné lieu aux agissements qui ont 
motivé le licenciement des salariés, devait rechercher si ces faits, à défaut de caractériser une 
faute lourde invoquée par l'employeur, ne constituaient pas une cause réelle et sérieuse de 
licenciement ; qu'elle a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 122-14-3 du 
Code du travail ;  
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Mais attendu, d'abord, qu'une convention collective ne peut avoir pour effet de limiter ou de 
réglementer pour les salariés l'exercice du droit de grève constitutionnellement reconnu et que 
seule la loi peut créer un délai de préavis de grève s'imposant à eux ;  


Et attendu, ensuite, qu'ayant relevé que les grévistes avaient accepté, comme le leur 
demandait l'employeur, de remettre les documents et les clefs des véhicules, lesquels étaient 
vides, la cour d'appel a pu décider que le seul fait, au cours de la journée du 27 novembre 
1991, d'être restés sans violence à côté desdits camions, fait qui ne leur avait été reproché que 
le 11 décembre suivant, ne caractérisait pas une faute lourde ;  


D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  


PAR CES MOTIFS :  


REJETTE le pourvoi. 
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Centre de convalescence et de rééducation de la RoseraieM. Martin, pdt.M. Hassan, rapp.M. 
Donnat, c. du g.66 Travail et emploi. 
66-03 Conditions de travail. 
66-03-01 Règlement intérieur. 
a) Adjonction au règlement intérieur (art. L. 122-39 du code du travail) - Notion - b) Contenu 
- Dispositions affectant le droit de grève - Légalité - Conditions.66-03-01a) Le contenu 
identique de plusieurs lettres adressées à des salariés et comportant l'énoncé d'une règle de 
comportement générale et permanente s'imposant à toute une catégorie de salariés sous peine 
de sanction constitue une adjontion au règlement intérieur.b) Il n'appartient pas à l'employeur 
de réglementer l'exercice du droit de grève par le truchement du règlement intérieur, en se 
fondant sur un objectif constitué de la seule sécurité des usagers d'un établissement, s'il n'est 
pas démontré que l'absence d'une partie du personnel de l'établissement y mettrait en cause la 
sécurité générale. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section du contentieux, 10ème et 9ème sous-sections réunies


 
 


Sur le rapport de la 10ème sous-section 
 de la Section du contentieux 


 
 
 


 
 
 


Vu le recours, enregistré le 27 février 2003 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, présenté par le MINISTRE DES AFFAIRES 
SOCIALES, DU TRAVAIL ET DE LA SOLIDARITE ; le MINISTRE DES 
AFFAIRES SOCIALES, DU TRAVAIL ET DE LA SOLIDARITE demande 
au Conseil d'Etat d’annuler l'arrêt du 20 décembre 2002 par lequel la cour 
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administrative d'appel de Douai a annulé le jugement du 30 juin 1999 du 
tribunal administratif de Rouen qui avait rejeté la demande du centre de 
convalescence et de rééducation de la Roseraie tendant à l'annulation de la 


décision du 1er septembre 1998 de l'inspecteur du travail exigeant le retrait 
d'une décision du 14 mai 1998 instaurant un délai de préavis en cas de grève, a 
annulé cette décision de l’inspecteur du travail et a mis à la charge de l’Etat la 
somme de 1 500 euros demandée par le centre de convalescence et de 
rééducation au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 


 


   ………………………………………………………………………… 
 
 


Vu les autres pièces du dossier ; 


 


Vu le code du travail ; 


 


Vu le code de justice administrative ; 


 


 


 


Après avoir entendu en séance publique : 


 


- le rapport de M. Jean-Claude Hassan, Conseiller d'Etat,   


 


- les observations de la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, 
avocat du centre de convalescence et de rééducation de la Roseraie, 


 


- les conclusions de M. Francis Donnat, Commissaire du 
gouvernement ; 


 


 


 


Considérant qu’aux termes de l’article L. 122-34 du code du 
travail : "Le règlement intérieur est un document écrit par lequel l’employeur 
fixe exclusivement :/ - les mesures d’application de la réglementation en 
matière d’hygiène et de sécurité dans l’entreprise ou l’établissement (…) ;/ - les 
conditions dans lesquelles les salariés peuvent être appelés à participer, à la 
demande de l’employeur, au rétablissement de conditions de travail 
protectrices de la sécurité et de la santé des salariés dès lors qu’elles 
apparaîtraient compromises ;/ - les règles générales et permanentes relatives à 
la discipline, et notamment la nature et l’échelle des sanctions que peut prendre 
l’employeur (…)" ; qu’aux termes du second alinéa de l’article L. 122-33 du 
même code : "Des dispositions spéciales peuvent être établies pour une 
catégorie de personnel ou une division de l’entreprise ou de l’établissement" ; 
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que l’article L. 122-35 de ce code dispose : "Le règlement intérieur ne peut 
(…) apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et 
collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche 
à accomplir ni proportionnées aux buts recherchés" ; qu’aux termes de l’article 
L. 122-37 du code : "L’inspecteur du travail peut à tout moment exiger le 
retrait ou la modification des dispositions contraires aux articles L. 122-34, L. 
122-35 (…)" ; qu’enfin, aux termes de l’article L. 122-39 : "Les notes de 
service ou tout autre document qui portent prescriptions générales et 
permanentes dans les matières mentionnées à l’article L. 122-34 sont, lorsqu’il 
existe un règlement intérieur, considérées comme des adjonctions à ce 
règlement intérieur (…)" ; 


 


Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux 
juges du fond qu’à la suite d’un mouvement de grève auquel avaient participé 
huit des quarante-huit salariés du centre de convalescence et de rééducation de 
la Roseraie, la direction du centre a adressé à chacun de ces huit salariés, à leur 
adresse personnelle, une lettre en date du 14 mai 1998, rédigée en termes 
identiques et comportant la mention suivante : "Compte tenu des incidences de 
vos absences sur la santé et la sécurité des patients qui vous sont confiés, vous 
ne pouvez en aucun cas quitter votre poste sans avoir prévenu votre employeur 
avec un délai suffisant permettant de pallier votre carence. Nous serons 


intraitables à cet égard" ; que, par une décision en date du 1er septembre 1998, 
l’inspecteur du travail, après avoir qualifié le contenu de la lettre comme valant 
"note de service en matière de discipline générale" et constituant par suite une 
adjonction au règlement intérieur, a enjoint à la directrice du centre "d’annuler 
la note du 14 mai 1998" ; 


 


Considérant que, pour juger que la mesure en cause était bien 
au rang de celles que le règlement intérieur est susceptible de contenir, la cour 
administrative d’appel a estimé que celle-ci "a été prise dans le but exclusif 
d’assurer en toutes circonstances la sécurité et la santé des patients" ; qu’il ne 
résulte d’aucune des dispositions précitées qu’il revient au règlement intérieur 
de fixer les dispositions propres à remplir exclusivement cet objectif ; que la 
cour a ainsi commis une erreur de droit ; que l’arrêt attaqué doit, pour ce motif, 
être annulé ; 


 


Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, 
de faire application des dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice 
administrative et de régler l’affaire au fond ; 


 


Considérant, d’une part, que le contenu identique des huit 
lettres du 14 mai 1998 comporte l’énoncé d’une règle de comportement 
générale et permanente s’imposant sous peine de sanction à tous les salariés de 
l’établissement auxquels ont été confiées l’administration des soins aux 
patients, ainsi que leur garde et leur surveillance ; qu’il constitue par suite une 
adjonction au règlement intérieur du centre, établie pour une catégorie de 
personnel ; que l’inspecteur du travail était par suite compétent, en vertu de 
l’article L. 122-37 du code du travail, pour en exiger le retrait ; 
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Considérant, d’autre part, que les dispositions de cette 
adjonction au règlement intérieur de l’établissement ont pour seul objet de 
protéger la sécurité et la santé des patients qui y sont admis ; qu'il n'appartient 
pas à l'employeur de réglementer l'exercice du droit de grève par le truchement 
du règlement intérieur, en se fondant sur un objectif constitué de la seule 
sécurité des usagers de l'établissement, alors qu'il ne ressort pas des pièces du 
dossier que l'absence d'une partie du personnel de l'établissement y mettrait en 
cause la sécurité générale ; que le centre de convalescence et de rééducation de 
la Roseraie n’est par suite pas fondé à soutenir que c’est à tort que, par le 
jugement attaqué, le tribunal administratif de Rouen a rejeté sa demande 


dirigée contre la décision du 1er septembre 1998 par laquelle l’inspecteur du 
travail lui a enjoint "d’annuler la note du 14 mai 1998" ; 


 


 


    D E C I D E  : 


    -------------- 


 


Article 1er : L’arrêt de la cour administrative d’appel de 
Douai en date du 20 décembre 2002 est annulé. 


 


Article 2 : La requête présentée par le centre de 
convalescence et de rééducation de la Roseraie devant la cour administrative 
d’appel de Douai est rejetée. 


 


Article 3 : La présente décision sera notifiée au ministre de 
l'emploi, de la cohésion sociale et du logement et au centre de convalescence et 
de rééducation de la Roseraie. 


 
 
N° 254600 
Ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité c/ centre de convalescence et de 
rééducation de la Roseraie 
JCH 
CV 
10ème et 9ème sous-sections réunies 
Séance du 11 mai 2005 
Lecture du 27 juillet 2005 
CONCLUSIONS 
FRANCIS DONNAT, COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT 
____ 
Le « centre de convalescence et de rééducation de la Roseraie » est une société 
anonyme qui exploite une maison de convalescence en Seine-Maritime. Celle-ci accueille une 
centaine de patients et emploie 48 salariés dont des infirmières et des aides-soignantes. Huit 
d’entre elles se sont inopinément mises en grève le 12 mai 1998. Précisons, bien que cela ne 
soit pas nécessaire à la solution du litige, que les infirmières ont toutefois de leur propre chef 
organisé un service minimum correspondant au personnel en service le dimanche. 
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Le surlendemain, 14 mai 1998, la directrice du centre écrivait aux grévistes en ces 
termes : « A l’occasion des mouvements d’arrêt de travail inopinés et illicites, nous tenons à 
vous rappeler les particularités de votre métier. Compte tenu des incidences de vos absences 
sur la santé et la sécurité des patients qui vous sont confiés, vous ne pouvez en aucun cas 
quitter votre poste sans avoir prévenu votre employeur avec un délai suffisant permettant de 
palier votre carence ». Et la lettre s’achevait par l’avertissement suivant : « Nous serons 
intraitables à cet égard ». 
Par une décision du 14 septembre 1998, l’inspection du travail, considérant que 
cette lettre constituait en réalité un ajout au règlement intérieur de l’établissement, a demandé 
à la directrice du centre de retirer cette note, en faisant valoir qu’elle instaurait un préavis de 
grève illégal assorti en outre d’une sanction. Le centre de convalescence et de rééducation de 
la Roseraie a attaqué cette décision devant le tribunal administratif de Rouen qui a rejeté sa 
demande. La cour administrative d'appel de Douai, en revanche, a fait droit à la demande et a 
annulé la décision de l’inspecteur du travail demandant à l’employeur de retirer le document 
litigieux (CAA de Douai, 20 décembre 2002, p. 531 ; avec une note critique à la RJS 10/03, 
n° 1165 ; RJS 10/03 p. 761, concl. contraires Yeznikian). C’est l’arrêt à l’encontre duquel le 
ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité se pourvoit régulièrement en 
cassation. 
Cet arrêt tranche deux points. Le premier, qui n’est plus en litige au stade de la 
cassation, juge qu’une lettre d'avertissement adressée en termes strictement identiques au 
personnel ayant participé à un mouvement de grève et instaurant une obligation de prévenir 
2 
l'employeur avec un délai suffisant dans tous les cas d'absence volontaire de leur poste de 
travail constitue une adjonction au règlement intérieur au sens de l'article L. 122-39 du code 
du travail. Le second, sur lequel porte exclusivement le recours du ministre, juge illégale la 
décision de l’inspecteur du travail demandant au centre de retirer le document litigieux au 
motif que la mesure en cause a été prise dans le but exclusif d'assurer en toutes circonstances 
la sécurité et la santé des patients et qu’elle n'apporte au droit de grève qu'une restriction 
justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché. 
Le ministre soulève un unique moyen, tiré de l’erreur de droit dont la cour aurait 
entaché l’arrêt attaqué au regard des dispositions de l’article L. 122-34 du code du travail, qui 
définit le règlement intérieur comme le document par lequel « l'employeur fixe 
exclusivement : - les mesures d'application de la réglementation en matière d'hygiène et de 
sécurité dans l'entreprise ou l'établissement (…) ». La cour, par l’arrêt attaqué, a considéré 
que les dispositions litigieuses du règlement intérieur entraient dans le champ d’application 
réservé à celui-ci par le législateur au motif qu’elles avaient été prises « dans le but exclusif 
d’assurer la sécurité et la santé des patients ». Le ministre soutient que, ce faisant, la cour a 
entaché son arrêt d’erreur de droit dès lors que l’article L. 122-34 ne permet au règlement 
intérieur que de comporter des mesures relatives à l’hygiène et à la sécurité des personnes 
travaillant dans l’entreprise et d’elles seules. En d’autres termes, la cour, en visant la sécurité 
des patients, a méconnu le champ d’application du règlement intérieur qui ne peut comporter 
que des mesures visant la sécurité des travailleurs. 
I. – Le règlement intérieur, ainsi que vous le savez, est l’expression d’un pouvoir 
unilatéral reconnu de longue date à l’employeur en vertu des responsabilités qu’il assume en 
tant que dirigeant de l’entreprise. Exorbitant en ce sens du droit commun contractuel des 
relations du travail, son édiction a été encadrée par le législateur qui a entendu strictement 
définir son champ d’application. C’est ainsi que les dispositions précitées de l’article L. 122- 
34 du code du travail prennent le soin de définir limitativement – « exclusivement », dit 
expressément le texte – les trois seuls domaines dans lesquels l’employeur peut intervenir, à 
savoir « les mesures d'application de la réglementation en matière d'hygiène et de sécurité 
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dans l'entreprise ou l'établissement (…) ; / - les conditions dans lesquelles les salariés peuvent 
être appelés à participer, à la demande de l'employeur, au rétablissement de conditions de 
travail protectrices de la sécurité et de la santé des salariés dès lors qu'elles apparaîtraient 
compromises ; / - les règles générales et permanentes relatives à la discipline ». 
L’article L. 122-35 du même code régit quant à lui non plus l’étendu, mais la 
profondeur du règlement intérieur, et précise à cette fin, reprenant en cela la solution dégagée 
par votre fameuse décision de Section du 1er février 1980 Ministre du travail c/ Société 
« Peintures Corona » (p. 59 ; DS 1980, p. 310, concl. Bacquet), que le règlement intérieur 
« ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives des 
restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni 
proportionnées au but recherché ». 
Le contrôle que vous exercez sur le contenu du règlement intérieur, par le biais des 
décisions des inspecteurs du travail, distingue bien ces deux temps du raisonnement qui vous 
conduisent à vous interroger tout d’abord sur la question de savoir si la disposition litigieuse 
entre bien dans le champ d’application défini par le législateur puis, en cas de réponse 
affirmative à cette première question, à vous pencher dans un second temps sur la question de 
savoir si cette disposition est justifiée et proportionnée. 
3 
En l’espèce, l’unique moyen du pourvoi du ministre ne porte que sur le premier 
temps de ce raisonnement, et consiste donc à dire que c’est au prix d’une erreur de droit que la 
cour a jugé que la disposition litigieuse du règlement intérieur, qui ne vise que la sécurité des 
patients et non celle des travailleurs, entrait dans le champ d’application laissé à ce document 
par le législateur. 
II. – Ce moyen nous semble fondé. 
2.1. – L’objet même du règlement intérieur est de comporter des prescriptions en 
matière d’hygiène et de sécurité des personnes travaillant dans l’entreprise. Tout comme 
l’ensemble du code du travail, dont la seule raison d’être est de régir les relations de travail et 
les rapports avec l’employeur au sein de l’entreprise, le règlement intérieur ne s’intéresse 
qu’aux travailleurs et non à d’autres personnes. La rédaction même de l’article L. 122-34 en 
témoigne, qui vise expressément à plusieurs reprises « les salariés », tout comme la lecture, 
éclairante à nos yeux, des travaux préparatoires de ce qui allait devenir la loi du 4 août 1982, 
qui montrent bien la volonté du législateur de l’époque de limiter strictement le contenu du 
règlement intérieur aux éléments qui, concernant directement la situation des salariés, étaient 
exclus du domaine de la négociation collective annuelle obligatoire que la loi du 13 novembre 
1982 allait instituer. L’article L. 122-34 est significativement placé au sein du chapitre II du 
titre II du code du travail, intitulé « règles propres au contrat de travail », ce qui montre bien 
qu’il n’a pas pour objet de régir la situation de personnes qui soit ne sont pas liées par un tel 
contrat, soit ne travaillent pas dans l’entreprise. C’est enfin le sens de la jurisprudence de la 
chambre sociale de la Cour de cassation, qui définit le règlement intérieur comme un « acte 
réglementaire de droit privé » qui « s’impose à tous les membres du personnel comme au chef 
d’entreprise dès lors qu’il est régulièrement pris » (Cass. soc., 25 septembre 19991, n° 381). 
Vous avez également jugé, s’agissant du champ d’application du règlement 
intérieur, que si celui-ci pouvait être applicable « à toutes les personnes qui exécutent un 
travail dans cette entreprise ou cet établissement, que ces personnes soient liées ou non par un 
contrat de travail avec l'employeur », c’était à l’exception des mesures relatives à la discipline 
qui ne peuvent s’appliquer, avez-vous dit, qu’aux salariés de l’entreprise et non à toutes les 
personnes qui travaillent en son sein (4 mai 1988, SA Bopp Dintzer Wagner et Cie, T. p. 
1043). Ce faisant, vous avez à nos yeux fixé la limite supérieure du champ d’application du 
règlement intérieur qui, en matière de discipline, ne s’applique qu’aux salariés de l’entreprise 
et, en matière de sécurité, qu’aux personnes qui exécutent un travail au sein de celle-ci. 
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Autrement dit, l’objet du règlement intérieur en matière de sécurité est de prévoir 
des mesures relevant de la politique de prévention des accidents du travail, et non d’autre 
chose. Il n’a notamment pas à comporter des dispositions qui seraient directement relatives à 
la situation ou à la satisfaction des clients de l’entreprise ou à la réalisation de l’objet social de 
celle-ci. De telles dispositions relèvent non de la législation du travail, mais d’autres 
législations ou réglementations portant spécifiquement par exemple sur les droits des 
consommateurs ou, comme en l’espèce, des patients, c’est-à-dire relevant davantage du code 
de la santé publique que du code du travail. Ainsi que le résume le professeur Lyon-Caen dans 
son Droit du travail, « l’employeur ne peut … introduire [dans le règlement intérieur] toutes 
les dispositions qu’il estime utiles au bon fonctionnement de l’entreprise et qu’il souhaiterait 
imposer aux salariés » (Droit du travail, Dalloz, n° 380). 
Par conséquent, la cour, en l’espèce, en rattachant la mesure litigieuse à la sécurité 
des patients, c’est-à-dire, pour dire les choses nettement, à la sécurité des clients de la société 
4 
anonyme dénommée « Le centre de convalescence et de rééducation de la Roseraie », la cour 
nous semble, ainsi que le soutient le ministre, avoir entaché son arrêt d’erreur de droit. 
Les deux arguments que le centre de la Roseraie oppose au moyen du ministre ne 
nous ont pas, à cet égard, convaincus. 
2.2. – Le premier argument se fonde sur le renvoi que l’article L. 122-34 du code 
du travail fait aux dispositions de l’article L. 230-3 du même code. L’article 122-34 dispose 
en effet que le règlement intérieur fixe exclusivement : « - les mesures d’application de la 
réglementation en matière d’hygiène et de sécurité dans l’entreprise… et notamment les 
instructions prévues à l’article L. 230-3 ». Or, fait valoir le centre de la Roseraie, l’article 
L. 230-3 dispose pour sa part que « (…) il incombe à chaque travailleur de prendre soin (…) 
de sa sécurité et de sa santé, ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses 
actes ou de ses omissions au travail ». La mention des « autres personnes concernées » 
permettrait ainsi de dire que le règlement intérieur peut comporter des mesures relatives à la 
sécurité de ceux qui ne travaillent pas dans l’entreprise, comme en l’espèce de ses clients. 
Cette lecture nous semble toutefois relever d’une mauvaise interprétation des 
dispositions de l’article L. 230-3 du code du travail. Celles-ci ont en effet été adoptées afin de 
transposer les objectifs fixés par l’article 13 de la directive CEE 89/391 « concernant la mise 
en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des 
travailleurs au travail ». Ainsi que l’indique son titre et ainsi que le montre son contenu, cette 
directive garde pour objet la prévention des risques auxquels sont soumis « les travailleurs au 
travail ». La mention des « autres personnes concernées », qui est reprise des termes de la 
directive, vise donc, malgré cette rédaction pour le moins malheureuse, les collègues de 
travail du salarié, ainsi que la doctrine a eu d’ailleurs l’occasion de le préciser (v. l’article du 
professeur Vatinet à DS 2002 p. 533). Les travaux préparatoires de la loi du 31 décembre 
1991, dont est issu l’article L. 230-3, témoignent en outre que le législateur, en transposant les 
objectifs de cette directive, a entendu renforcer la prévention des accidents du travail, sans 
nullement s’intéresser à la prévention des accidents aux tiers. 
2.3. – Le second argument que le centre de la Roseraie s’efforce d’opposer au 
moyen soulevé par le ministre entend tirer partie de deux décisions par lesquelles vous avez 
admis la légalité des dispositions de règlements intérieurs qui, tout en ayant des incidences sur 
l’exercice du droit de grève, avaient pour objet de prévoir des mesures de sécurité au sein 
d’une usine de fabrication de produits chimiques dangereux (12 novembre 1990, Ministre des 
affaires sociales et de l’emploi et société Atochem, T. p. 1012 sur un autre point ; RJS 2/91 
n° 174 ; concl. T. Tuot) et dans une usine traitant des produits nucléaires (29 décembre 1995, 
Syndicat autonome des agents de l’énergie nucléaire, T. p. 1056 ; RJS 3/96, n° 282 : DS 
1996, p. 291, concl. Maugüé). Le centre de la Roseraie fait valoir que ces deux précédents 
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montrent bien que les mesures de sécurité prévues par le règlement intérieur peuvent 
également concerner les abords de l’entreprise et des personnes extérieures à elle, et en veut 
pour preuve une phrase qui figure tant dans les conclusions de Thierry Tuot que dans celles de 
Christine Maugüé qui, l’un et l’autre, analysaient l’objet des mesures alors en cause comme 
étant de « préserver la sécurité, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’entreprise ». 
Ce n’est toutefois pas la lecture que nous avons pour notre part de ces deux 
précédents de 1990 et 1995. Tout d’abord parce que vous n’avez pas repris, dans vos 
décisions, la précision apportée à l’oral par vos commissaires du gouvernement, vous 
contentant prudemment d’écrire, dans un cas comme dans l’autre, que les dispositions 
5 
litigieuses avaient pour objet de prévoir des mesures de sécurité « dans les deux usines 
Atochem » dans un cas, « à l’usine » dans l’autre, sans faire nullement référence à la sécurité 
des tiers, qu’ils soient riverains ou autres. Ensuite parce que l’interprétation que le centre de la 
Roseraie donne à ces deux précédents nous semble en réalité soulever un faux débat : ce que 
vous disaient nos deux prédécesseurs en faisant allusion à la sécurité à l’extérieur de 
l’entreprise n’était, en somme, que l’expression du bon sens s’agissant d’usines fabriquant des 
produits chimiques dangereux ou traitant des produits nucléaires. Dans de telles hypothèses, 
et s’agissant des mesures qui étaient en cause en 1990 et 1995, qui consistaient à prévoir des 
astreintes pour certains postes, la sécurité des travailleurs dans l’entreprise et la sécurité à 
l’extérieur de l’entreprise ne font bien évidemment qu’un. A contrario, il nous semble même 
révélateur de constater que vous vous êtes bornés, dans des hypothèses dans lesquelles il n’y 
avait pourtant guère d’hésitation à avoir, à motiver le rattachement des mesures litigieuses au 
champ d’application du règlement intérieur par la simple référence à la sécurité dans 
l’entreprise, sans faire allusion, de façon qui vous a paru soit inutile soit illégale, à la sécurité 
à l’extérieur de celle-ci. 
Or en l’espèce, la portée de ce que juge l’arrêt attaqué est toute autre. La cour a 
expressément jugé que la mesure litigieuse du règlement intérieur était « prise dans le but 
exclusif d’assurer en toutes circonstances la sécurité et la santé des patients ». Elle écarte 
ainsi, par cette rédaction précise et l’utilisation du terme « exclusif » toute possibilité de 
penser qu’elle a entendu aussi viser la sécurité des personnes travaillant au sein de cette 
maison de convalescence, ce qui vous aurait peut être permis de sauver l’arrêt attaqué par une 
interprétation neutralisante. Nous vous proposons par conséquent de censurer l’erreur de droit 
commise par la cour. 
III. – Vous pourrez alors mettre un terme définitif au litige. Deux questions vous 
sont soumises en tant que juges d’appel. 
3.1. – Il vous appartient tout d’abord de vous prononcer sur la question de savoir 
si la lettre du 14 mai 1998 reçue par les huit grévistes constituait une adjonction au règlement 
intérieur au sens de l’article L. 122-39 du code du travail, aux termes duquel : « Les notes de 
service ou tout autre document qui portent des prescriptions générales et permanentes dans les 
matières mentionnées à l’article L. 122-34 sont, lorsqu’il existe un règlement intérieur, 
considérées comme des adjonctions à ce règlement intérieur ». 
Disons brièvement que nous n’avons guère d’hésitation à penser qu’eu égard à la 
généralité des termes de la note du 14 mai 1998 et à son contenu impersonnel, cette lettre 
d'avertissement adressée en termes strictement identiques au personnel ayant participé à un 
mouvement de grève et instaurant une obligation de prévenir l'employeur avec un délai 
suffisant dans tous les cas d'absence volontaire constitue bien une adjonction au règlement 
intérieur. Cette solution découle à notre sens des termes mêmes de l’article L. 122-39 du code 
du travail, qui assimilent tous les documents portant des prescriptions générales et 
permanentes dans les matières relevant du règlement d’intérieur à des adjonctions à celui-ci, 
afin de permettre un contrôle efficace de l’inspection du travail sur tout ce qui pourrait 
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permettre au chef d’entreprise d’exercer son pouvoir normatif unilatéral de façon détournée. 
3.2. – Une fois cette question tranchée, vous devez vous prononcer sur la légalité 
de la décision de l’inspecteur du travail demandant le retrait de cette adjonction au règlement 
intérieur. 
6 
1. - A cette fin il vous appartient en premier lieu de vous interroger sur la question 
de savoir si cette note relève du champ d’application du règlement intérieur tel que défini par 
l’article L. 122-34. 
Vous vous êtes déjà prononcés sur la légalité de règlements intérieurs contenant 
des dispositions ayant, directement ou indirectement, des effets sur le droit de grève des 
salariés. Votre jurisprudence dégage un principe et y apporte des dérogations. Le principe est 
que la réglementation de l’exercice du droit de grève par les salariés de l’entreprise est, par 
nature, étrangère au champ d’application du règlement intérieur (v. notamment : 8 juillet 
1988, SA « Comptoir Lyon Alemand Louyot », T. p. 1043). Ainsi que le disait le président 
Robineau dans ses conclusions sur cette affaire, « le règlement intérieur n’a pas pour finalité 
d’énoncer les règles jurisprudentielles qui encadrent, de manière générale, l’exercice d’une 
liberté constitutionnelle ». Vous avez ainsi jugé que ne pouvaient figurer dans le règlement 
intérieur des dispositions réputant fautes lourdes ou graves l’installation de piquets de 
grève (12 octobre 1992, SA Sofrapain-Lyon, T. p. 1339 ; DS 1993, p. 163 concl. Le Chatelier) 
ou des dispositions visant des agissements susceptibles d'être perpétrés lors de l'exercice du 
droit de grève (21 octobre 1994, Ministre du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle c/ SA Teintureries de la Turdine, n° 137639 ; RJS 1/95 n° 25). Et vous avez 
tenu à reprendre, dans cette dernière décision, la formule du président Robineau en motivant 
expressément votre solution par la considération que le règlement intérieur « n'a pas (…) pour 
objet d'énoncer les règles jurisprudentielles qui encadrent, de manière générale, l'exercice 
d'une liberté constitutionnelle ». 
Vous avez toutefois apporté à ce principe une exception, admettant, par les deux 
décisions précitées de 1990 et 1995, la légalité des dispositions d’un règlement intérieur qui, 
bien qu’ayant des incidences sur l’exercice du droit de grève, avaient pour objet de prévoir 
des mesures de sécurité dans des usines traitant des produits chimiques ou nucléaires (12 
novembre 1990, Ministre des affaires sociales et de l’emploi et société Atochem et 29 
décembre 1995, Syndicat autonome des agents de l’énergie nucléaire). Cette lignée 
jurisprudentielle, qui a évidemment inspiré et la solution et la rédaction de l’arrêt de la cour 
administrative d'appel de Douai, s’attache à distinguer selon l’objet de la mesure : lorsque cet 
objet est la réglementation du droit de grève, vous refusez par principe son inclusion dans le 
règlement intérieur ; lorsqu’en revanche son objet est de préserver la sécurité dans 
l’entreprise, et que l’effet que cette disposition comporte pour l’exercice du droit de grève 
n’est qu’indirect, vous acceptez qu’elle figure dans le règlement intérieur. 
Pour en revenir à la présente affaire, disons que nous avons du mal, pour notre 
part, à rattacher l’ajout litigieux au règlement intérieur à l’un des alinéas que l’article L. 122- 
34 du code du travail énumère limitativement. Il est tout d’abord difficile de dire qu’il relève 
de la rubrique « règles générales et permanentes relatives à la discipline ». Il est vrai que vous 
avez déjà rattaché à cet alinéa des dispositions, comparables à première vue, qui limitaient la 
possibilité de quitter son poste de travail sans autorisation (11 juillet 1990, SA Herblain 
distribution, T. p. 1011). Mais ce précédent ne nous semble pas transposable en l’espèce, à 
moins de conclure de suite à l’illégalité de la disposition litigieuse : ce n’est évidemment pas 
par l’intermédiaire des règles relatives à la discipline que l’employeur peut réglementer 
l’exercice du droit de grève. 
L’ajout litigieux au règlement intérieur nous semble davantage pouvoir être 
rattaché à l’alinéa relatif à l’hygiène et à la sécurité dans l’entreprise. 
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Mais nous nous heurtons dans ce cas là à une autre difficulté : ainsi que nous vous 
l’avons dit au stade de la cassation, l’objet du règlement intérieur d’une entreprise n’est pas 
d’assurer le bon fonctionnement de celle-ci, mais de contenir des prescriptions relatives à la 
sécurité des personnes qui y travaillent. Or, ce n’est manifestement pas le cas en l’espèce. La 
disposition litigieuse est précisément rédigée : elle vise les incidences des absences des 
salariés « sur la sécurité et la santé des patients » et non, bien évidemment, la sécurité et la 
santé des infirmières ou des aides-soignantes qui travaillent dans l’entreprise. 
Certes, il est bien entendu possible d’imaginer certaines hypothèses dans lesquelles 
la sécurité des infirmières salariées de cette société et la sécurité des patients ne font en réalité 
qu’un, à l’image en quelque sorte de la sécurité à l’extérieur et à l’intérieur d’une usine de 
traitement de produits nucléaires ou chimiques, pour nous placer dans la lignée de vos 
précédents de 1990 et 1995. Ce pourrait par exemple être le cas en matière d’hygiène, de 
prévention des contaminations ou des épidémies, qui concernent tant la sécurité des 
travailleurs que celles des patients. Ce pourrait être à la limite également le cas par exemple 
d’une interdiction de fumer (v. 18 mars 1998, Ministre du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle c/ Groupe Credipar, p. 99). Il est en tout état de cause certain que, 
dans un certain nombre d’hypothèses variées, la sécurité des salariés et celle des patients est 
en réalité indissociable, et qu’il est inutilement formaliste de tenter de distinguer l’une et 
l’autre. Pour prendre encore un autre exemple, l’obligation faite à un chauffeur de car de subir 
un alcootest (v. 9 octobre 1987, Centre Renault Agriculture, T. 969) vise aussi bien sa sécurité 
que celle – cela va de soi – de ses passagers. 
Ce raisonnement ne nous semble toutefois pas transposable en l’espèce s’agissant 
d’une disposition instaurant un délai de préavis à l’exercice du droit de grève. Nous avons en 
effet du mal, pour notre part, à voir en quoi est-ce que l’instauration d’un tel préavis pourrait, 
d’une manière ou d’une autre, être rattachée sans trop d’artifice à la sécurité des infirmières. 
La note litigieuse, encore une fois, ne s’y trompe évidemment pas, et vise expressément « la 
sécurité et la santé des patients ». Et le raisonnement qui pourrait consister à dire que 
l’absence de certaines infirmières est susceptible d’entraîner des risques pour les patients, et 
que les infirmières pourraient à leur tour être exposées à ces mêmes risques nous semble 
difficile à tenir : le lien avec la sécurité des infirmières est plus qu’indirect et nous semblerait, 
pour tout dire, artificiel ; un tel raisonnement, permettrait en outre de faire entrer sous la 
catégorie « hygiène et sécurité dans l’entreprise » de nombreux éléments qui n’y ont pas en 
réalité leur place. 
Nous vous proposons ainsi de confirmer ce qu’a jugé dans la présente affaire le 
tribunal administratif de Rouen, dont le jugement relève que « l’instauration … d’un délai de 
préavis… en vue de procéder au remplacement du salarié gréviste… [n’est pas rendu 
nécessaire] par les exigences du maintien de la sécurité des salariés de l’entreprise ». 
Ajoutons pour finir sur ce point que la Cour de cassation juge pour sa part que 
seule la loi peut créer un délai de préavis pour l’exercice du droit de grève 
constitutionnellement reconnu, et que même une convention collective ne saurait avoir pour 
effet de limiter ou de réglementer pour les salariés l’exercice de ce droit (Cass. soc. 7 juin 
1995, RJS 8-9/95 n°933 ; Cass. soc. 12 mars 1996, RJS 4/96 n° 439). La jurisprudence de la 
Cour de cassation est sur ce point conforme à celle du Conseil constitutionnel, en vertu de 
laquelle seul le législateur est compétent pour réglementer l’exercice du droit de grève 
(décision n°80-117 DC du 22 juillet 1980 relative à la loi sur la protection et le contrôle des 
matières nucléaires, p. 42). Ainsi que le faisait remarquer la note critique sous l’arrêt de la 
8 
cour administrative d'appel de Douai publiée à la RJS, il pourrait à cet égard sembler pour le 
moins paradoxal d’autoriser l’employeur à faire unilatéralement, par le biais d’un ajout au 
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règlement intérieur, ce que le préambule de la Constitution de 1946, confirmé par celui de la 
Constitution du 4 octobre 1958, réserve à la compétence du législateur. 
C’est donc à notre sens à juste titre que l’inspecteur du travail a demandé le retrait 
de la note litigieuse qui instaure un délai de préavis. 
2. – Si vous ne nous suiviez pas sur ce point, il vous faudrait vous prononcer alors 
également sur le caractère justifié et proportionné au but recherché, au sens de l’article 
L. 122-35, de la disposition litigieuse. Rappelons la rédaction de l’ajout au règlement 
intérieur : « … vous ne pouvez en aucun cas quitter votre poste sans avoir prévenu votre 
employeur avec un délai suffisant permettant de palier votre carence ». Disons brièvement, et 
à titre subsidiaire, que nous nourrissons pour notre part les plus grands doutes quant au 
caractère proportionné de cette disposition particulièrement floue, qui n’énumère pas 
précisément la liste des postes concernés et ne dit rien du type et de la durée d’absence ou des 
conditions d’organisation du délai de préavis qu’elle met en place. Or vous exercez sur ce 
point un contrôle normal. S’agissant d’une restriction apportée unilatéralement à un droit 
constitutionnellement garanti, il nous semble particulièrement difficile en l’espèce d’apprécier 
le caractère proportionné de cette mesure aux besoins du centre. 
En définitive, nous vous proposons de juger que l’inspecteur du travail était fondé 
à demander le retrait de l’ajout litigieux au règlement intérieur, et de confirmer le jugement du 
tribunal administratif de Rouen. 
Permettez-nous d’ajouter, avant de finir, une considération. Ce que nous vous 
proposons au regard du code du travail n’interdit pas d’autres solutions. Ce qui est en cause 
ici, ce n’est pas la légitimité d’une mesure permettant d’assurer la continuité des soins ; la 
question qui vous est soumise est seulement celle de savoir si le règlement intérieur est le 
vecteur légal d’une telle mesure. Nous relevons à cet égard que vous avez jugé récemment, à 
l’occasion d’un litige somme toute comparable, né d’une grève de sages-femmes dans une 
clinique privée, que le préfet pouvait, en cas d’urgence avéré et de risques graves pour la 
santé publique, faire usage des pouvoirs qu’il tient du 4° de l’article L. 2215-1 du code 
général des collectivités territoriales et requérir nominativement les agents en grève d’un 
établissement de santé, même privé, afin « d’assurer le maintien d’un effectif suffisant pour 
assurer la sécurité des patients et la continuité des soins » (v. 9 décembre 2003, Mme 
Aguillon, p. 497). 
Si vous nous avez suivi, vous ne pourrez accorder au centre de convalescence et de 
rééducation de la Roseraie la somme qu’il demande au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
Par ces motifs nous concluons : 
- à l’annulation de l’arrêt du 20 décembre 2002 de la cour administrative 
d'appel de Douai ; et 
- au rejet des conclusions présentées par le centre de convalescence et de 
rééducation de la Roseraie devant la cour et devant vous. 
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